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1 Il faut cependant reconnaître que les effets économiques et sociaux associés au changement climatique sont encore incertains au Maroc comme ailleurs. 
Ainsi, les outils quantitatifs présentés dans ce rapport n’ont pas pour objet de prédire ces effets, mais plutôt de fournir un cadre analytique unifié permettant 
d’identifier les avantages et les inconvénients de différents moyens d’action.

Résumé 
Le Maroc se trouve à un moment critique de son processus de développement. Les réformes structurelles lancées 
il y a deux décennies ont ouvert la voie à une période prolongée de croissance économique et de réduction de la 
pauvreté, sans équivalent dans l’histoire récente du pays. Cependant, ce modèle a commencé à montrer des signes 
croissants d’épuisement avant même la pandémie de COVID-19, suscitant une réflexion nationale sur la manière 
de redynamiser la croissance économique et le développement social au Maroc. Cette réflexion a débouché sur 
l’élaboration du Nouveau Modèle de Développement (NMD), qui fixe des objectifs ambitieux à l’horizon 2035. Le 
pays doit aujourd’hui relever des défis inextricablement liés pour mettre en œuvre cette vision : i) une vulnérabilité 
accrue au changement climatique (comme l’atteste la récente série de graves sécheresses, trois au cours des 
quatre dernières années) ; ii) un besoin urgent d’accélérer les réformes structurelles pour placer son développement 
sur une trajectoire plus solide, équitable et durable ; et iii) une marge de manœuvre budgétaire réduite. 

Le présent Rapport sur le climat et le développement (Country Climate and Development Report ou CCDR) examine 
la relation entre les objectifs de développement du Maroc et le changement climatique, tant en termes de risques 
que d’opportunités. S’appuyant sur un vaste ensemble d’études quantitatives et qualitatives et sur des exercices de 
modélisation inédits1 , ce rapport analyse les effets synergiques entre les objectifs de développement du pays et le 
changement climatique, en examinant les risques que celui-ci fait peser sur sa trajectoire de développement, mais 
aussi les opportunités susceptibles de découler de la tendance mondiale à la décarbonation. Il examine également 
les options de politique et d’investissement qui pourraient permettre d’atteindre les objectifs climatiques et de 
développement de manière synergique. 
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Figure 1 : Cadre du CCDR pour une trajectoire résiliente et bas-carbone (RBC) au Maroc
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S’appuyant sur un riche corpus de travaux analytiques, trois axes prioritaires ont été identifiés pour ce CCDR. Ils 
reflètent les enjeux les plus critiques entre les objectifs de développement du Maroc et ses engagements climatiques 
et qui ont le plus de chance de placer le Maroc sur une trajectoire résiliente et bas-carbone. Ces enjeux prioritaires 
sont les suivants : i) lutter contre la pénurie d’eau et les sécheresses, notamment dans le contexte du nexus eau-
agriculture ; ii) améliorer la résilience aux inondations, afin de préserver les économies et les moyens de subsistance 
urbains et côtiers ; et iii) décarboner l’économie en envisageant une trajectoire visant une neutralité carbone d’ici 
aux années 2050. En outre, trois domaines transversaux ont été considérés comme des catalyseurs essentiels à la 
mise en œuvre de ces axes prioritaires : i) le financement (privé et public) ; ii) les institutions et la gouvernance ; et 
iii) la transition équitable, pour que personne ne soit laissé pour compte. 

 L’un des messages clés du CCDR est que le Maroc peut suivre une trajectoire qui contribue à la réalisation des objectifs 
en matière de climat et de développement de manière synergétique. Les exercices de modélisation présentés 
dans ce rapport montrent que le choix d’une trajectoire RBC ne compromettrait pas la stabilité macroéconomique 
du Maroc. Ils indiquent, au contraire, que le PIB et la croissance seraient plus élevés qu’en cas d’inaction, tandis 
que les finances publiques et les soldes extérieurs pourraient également s’améliorer si des politiques appropriées 
sont mises en place. En d’autres termes, l’action climatique peut avoir un effet positif sur le PIB et contribuer à 
accélérer les progrès vers les objectifs de développement du Maroc. Le succès dans cette trajectoire dépendra 
toutefois largement du rôle joué par le secteur privé, qui devra financer une grande partie des investissements dans 
le domaine de l’atténuation et, potentiellement, de l’adaptation, bien que dans une moindre mesure. Les politiques 
nécessaires à la concrétisation de ces investissements privés coïncident à bien des égards avec celles qui devraient 
être mises en place pour s’attaquer aux obstacles structurels qui entravent la croissance économique du Maroc 
depuis quelques années. La section ci-dessous résume les réformes sectorielles et structurelles à même de soutenir 
cette trajectoire résiliente et bas-carbone. 

Politiques sectorielles pour une transition résiliente et bas-carbone 

La pénurie d’eau pourrait influer sur presque tous les aspects du développement socioéconomique futur du Maroc. 
Le Maroc est l’un des pays les plus pauvres en eau au monde et se rapproche rapidement du seuil de pénurie absolue 
en eau fixé à 500 m3 par personne et par an. L’incidence et la gravité croissantes des sécheresses constituent déjà 
une source majeure de volatilité macroéconomique et une menace pour la sécurité alimentaire nationale. Dans une 
perspective à plus long terme, la réduction de la disponibilité en eau et la baisse des rendements agricoles due au 
changement climatique pourraient réduire le PIB à hauteur de 6,5 %. L’agriculture pluviale (bour) est particulièrement 
vulnérable aux sécheresses et à la pénurie d’eau : alors qu’elle représente encore 80 % de la superficie cultivée du 
pays et emploie la majorité des travailleurs agricoles, les changements induits par le climat (disponibilité en eau et 
rendement des cultures) sur l’agriculture pluviale pourraient entraîner l’exode rural de 1,9 million de Marocains (soit 
5,4 % de la population totale) d’ici à 2050. 

Le déploiement d’infrastructures hydrauliques à grande échelle a été un facteur essentiel du développement récent 
du Maroc. Depuis la fin des années 1960, le Royaume a construit plus de 140 grands barrages, ce qui a permis de 
décupler la capacité totale de mobilisation de l’eau (de 2 à près de 19.1 milliards de m3). Il a également développé 
l’irrigation au goutte-à-goutte, ce qui a entraîné une augmentation de la productivité de l’eau dans l’agriculture, de 
loin le secteur le plus gourmand en eau du Maroc. Ces infrastructures ont permis au pays de s’orienter vers des 
cultures plus productives et de quasiment doubler la valeur ajoutée agricole réelle au cours des deux dernières 
décennies. Cependant, ces investissements importants n’ont pas permis de réduire la pression sur les ressources 
en eau, entraînant même une surexploitation des ressources souterraines. En outre, l´efficacité  des infrastructures 
comme mécanisme d´atténuation de la volatilité macroéconomique induite par les chocs pluviométriques pourrait 
être en train de diminuer dans le contexte du changement climatique et de baisse tendancielle des apports en eau.

L’investissement dans les infrastructures est une condition nécessaire mais non suffisante pour relever le défi 
de la pénurie d’eau, et un changement de paradigme est nécessaire. Le Maroc a présenté un ambitieux plan 
d’investissement dans l’eau pour la période 2020-2050 (Plan national de l’eau ou PNE), qui vise à combler l’écart 
entre l’offre et la demande. Le présent rapport souligne que, compte tenu de la grande vulnérabilité du Royaume 
aux sécheresses et à la pénurie d’eau, l’investissement dans les infrastructures hydrauliques apporte des bienfaits 
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économiques et doit rester une priorité. Mais, sur la base de l’expérience internationale et de nombreuses études, 
il fait également valoir que ces bienfaits ne se manifesteront pleinement que si le développement des infrastructures 
est associé à des interventions « soft », telles que la gestion de la demande en eau, la gouvernance de l’eau et 
des actions visant à modifier les comportements. Cette approche est conforme au NMD, qui recommande de  
« mettre en place une tarification qui reflète la valeur réelle de la ressource et incite à la rationalisation des usages 
et à la gestion de sa rareté ». 

Les inondations représentent également une menace pour le développement. Les inondations sont les catastrophes 
naturelles liées au climat les plus fréquentes au Maroc. Elles causent en moyenne des pertes directes estimées à 
450 millions de dollars par an et frappent de manière disproportionnée les ménages vulnérables. En outre, étant 
donné que le littoral du pays concentre plus de 65 % de la population et 90 % de l’industrie, l’élévation du niveau 
de la mer constitue un autre facteur de stress à long terme, en particulier pour les zones de faible altitude, où ce 
phénomène contribue à exacerber les risques d’inondation. 

Le Maroc s’est doté d’une architecture sophistiquée de gestion et de financement des risques de catastrophes 
mais l’ampleur des investissements en matière de réduction des risques et la couverture d’assurance restent 
insuffisante. Le pays a développé un système de gestion des risques de catastrophe (GRC), s’appuyant sur des 
dispositifs innovants, notamment le Fonds de lutte contre les effets des catastrophes naturelles (FLCN), initialement 
créé pour financer la reconstruction post-catastrophe, puis transformé en un mécanisme qui cofinance les 
investissements de réduction des risques de catastrophe et de préparation au niveau local. Il a également renforcé 
la résilience financière du pays face à ces risques (ou financement des risques de catastrophe FRC) en mettant en 
place un régime mixte d’assurance contre les risques catastrophiques qui fait intervenir des assureurs privés et 
un Fonds de solidarité contre les événements catastrophiques (FSEC). La protection offerte actuellement par ces 
mécanismes reste toutefois insuffisante. Les simulations quantitatives présentées dans le présent CCDR concluent 
qu’un niveau optimal d’investissements dans la GRC permettrait de couvrir l’équivalent de 15 à 20 % des pertes 
moyennes annuelles (PMA), soit un montant annuel d’investissement moyen entre 67 et 90 millions de dollars. Ces 
simulations soulignent également qu’il est essentiel de renforcer le système de FRC pour faire face aux événements 
climatiques extrêmes. En outre, étant donnés leurs rendements élevés, les investissements non structurels, comme 
les systèmes d’alerte précoce, les solutions basées sur la nature, la connaissance des risques et du climat et 
la sensibilisation, devraient être plus systématiquement intégrés dans l’approche GRC. Sur le plan institutionnel, 
le Maroc devrait continuer à renforcer la coordination intersectorielle et territoriale pour accroître l’efficacité du 
système de GRC.

Le Maroc peut progressivement décarboner son économie. Le présent rapport estime que le Maroc pourrait viser la 
neutralité carbone d’ici les années 2050 en tirant pleinement parti de ses ressources abondantes et compétitives 
en énergies renouvelables et en mettant en œuvre son ambitieux programme de reboisement. Décarboner 
l´économie marocaine pourrait aussi contribuer à renforcer son indépendance énergétique et réduire le coût moyen 
de production de l’électricité. Le secteur de l’électricité est la pierre angulaire de la stratégie de décarbonation : 
d’abord parce qu’il est le principal émetteur de gaz à effet de serre (GES), mais aussi parce qu’il permet de soutenir 
la décarbonation de secteurs qui sont également de gros émetteurs (tels que le transport routier et l’industrie). 
Bien que le Maroc ne représente que 0.2 % des émissions mondiales de GES, l’intensité carbone de son secteur de 
l´électricité reste élevé. La décarbonation du secteur électrique nécessiterait la fermeture progressive des centrales 
au charbon grâce au déploiement des énergies renouvelables et des technologies de stockage de l’énergie, tout en 
recourant au gaz naturel comme combustible de transition. Pour passer de la dépendance à l’égard des grandes 
centrales thermiques à des centrales solaires et éoliennes plus dispersées et pour assurer la stabilité du réseau, 
d’importants investissements dans le réseau de transport et transmission électriques seront nécessaires. À moyen 
et à long terme, le Maroc pourrait développer la production à grande échelle d’hydrogène vert et de ses dérivés, qui 
pourraient être utilisés sur le territoire national (pour la production d’engrais verts, les transports et la production 
d’électricité, pour remplacer le gaz naturel), mais aussi exportés (vers l’UE par exemple). En tant que cinquième 
exportateur d´engrais, le Maroc a déjà pris des mesures décisives pour réduire l´empreinte de son industrie du 
phosphate, qui consomme beaucoup d´énergie et d´eau. En outre, les efforts doivent être poursuivis pour améliorer 
l’efficacité énergétique dans tous les secteurs. L’investissement dans les énergies renouvelables et l’efficacité 
énergétique conformément aux objectifs fixés par le gouvernement pour 2030 pourrait permettre de créer environ 
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28 000 emplois nets par an, soit 9 % du déficit annuel d’emplois (estimé à 300 000). Pour atteindre ces objectifs, 
des aménagements dans l’enseignement supérieur et la formation professionnelle devront être mis en place pour 
préparer la main-d’œuvre à ces nouveaux emplois. 

Des investissements massifs seront nécessaires pour décarboner l’économie, ainsi que des réformes profondes. 
Le coût associé à la décarbonation de l’économie d´ici les années 2050 est estimé à 52.8 milliards en valeur 
actualisée nette (VAN)2. Le présent rapport estime que plus de 85 % des investissements nécessaires pour 
décarboner l’économie devraient être couverts par le secteur privé. Toutefois, ces investissements privés ne se 
concrétiseront que si de profondes réformes sont menées, notamment dans le secteur de l’électricité. Ces réformes 
devraient notamment porter sur la séparation des activités de production, transport et distribution d’électricité, 
la création de marchés de gros et d’équilibrage, la mise en place d’une tarification pour l’accès au réseau et la 
consommation qui reflète pleinement les coûts, et une intégration accrue du marché avec l’Union européenne (UE). 
Des politiques et des incitations devraient également être mises en place pour développer la mobilité électrique 
(e-mobilité) et l’hydrogène vert. 

La décarbonation pourrait avoir d’importantes retombées positives sur l’économie marocaine. Le Maroc est 
particulièrement bien placé pour profiter des avantages économiques qui pourraient découler de la tendance globale 
à la décarbonation. Son économie est étroitement intégrée à l’Union européenne, l’un des blocs régionaux ayant 
adopté des objectifs ambitieux en termes d’action climatique. De fait, la décarbonation représente pour l’industrie 
marocaine une opportunité de maintenir, voire d’accroître sa part de marché en Europe. Elle augmenterait également 
l’attractivité du Royaume pour les investissements directs étrangers (IDE) et pourrait faire du Maroc un pôle « hub 
» pour les investissements et les exportations vertes, avec des retombées positives pour la croissance économique 
et la création d’emplois. 

Politiques structurelles et macroéconomiques pour une transition résiliente et bas-carbone

Les investissements totaux nécessaires pour une transition RBC à l’horizon 2050 sont estimés à un montant total 
d’environ 78 milliards en valeur actualisée nette (VAN)3. À terme, l’impact de cette transition dépendra du mode 
de financement de ces investissements et, plus généralement, des politiques macroéconomiques adoptées au 
cours des années et décennies à venir. Par conséquent, au-delà des interventions sectorielles évoquées ci-dessus, 
ce CCDR s’est également concentré sur diverses politiques structurelles et macroéconomiques susceptibles de 
servir de manière synergique les objectifs de développement du pays et ses ambitions en matière d’adaptation et 
d’atténuation face au climat. 

Le secteur privé est appelé à jouer un rôle clé dans la transition RBC ainsi que dans le nouveau modèle de croissance 
marocain. Comme mentionné ci-dessus, il est attendu que les investissements dans la décarbonation soient en 
grande partie pris en charge par le secteur privé. Dans le domaine de l’adaptation, si le rapport estime qu’une 
large part des besoins d’investissement identifiés seraient couverts par des financements publics, il est également 
possible d’attirer des opérateurs privés pour des interventions spécifiques : par exemple, dessalement de l’eau de 
mer, mais aussi agriculture intelligente face au climat (climate-smart agriculture) et l’assurance. L’optimisation des 
investissements privés dans le domaine climatique permettrait de soulager la pression sur les finances publiques 
tout en ayant des effets positifs plus larges sur l’économie. Mais le Maroc devrait pour cela alléger les contraintes 
structurelles qui ont empêché les entreprises privées de pénétrer de nouveaux marchés et de se développer, ce qui 
est aussi essentiel pour accélérer la croissance de la productivité et la création d’emplois à l’avenir. 

Le verdissement du système financier pourrait également contribuer à canaliser les ressources vers des activités 
respectueuses du climat. Dans un premier temps, le Maroc pourrait envisager d’adopter une taxonomie nationale 
verte (c’est-à-dire un système de classification). En outre, une garantie publique ou une structure d’investissement 
pourrait être mise en place pour réduire les risques et attirer les investissements privés verts. Ce rôle pourrait être en 

2 Ce montant représente les coûts totaux actualisés sur la période 2022-2050, avec un taux d’actualisation de 6%. Il comprend tous les coûts d’investissement, 
y compris ceux pour l’exportation d’hydrogène vert.. 

3 Avec un taux d’actualisation de 6%, soit un montant total non actualisé de 219 milliards de dollars sur la période 2022-2050.
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partie joué par le Fonds Mohammed VI récemment créé. Le présent CCDR analyse également l’impact du changement 
climatique sur la stabilité financière. Il utilise une méthodologie fondée sur des tests de résistance (« stress-test ») 
et élaborée en collaboration avec la banque centrale, qui montre que les effets pourraient être significatifs, ce qui 
appelle à un renforcement du suivi des risques climatiques dans la réglementation et la surveillance financières.

L’aspect budgétaire jouera un rôle crucial dans la transition RBC au Maroc, car une part significative des 
investissements devra inévitablement provenir du secteur public. Le choc de la COVID-19 a entraîné une forte 
augmentation de la dette publique et pourrait contraindre les autorités à s’engager dans un processus de 
consolidation budgétaire qui pourrait accroître la concurrence pour les ressources publiques. Dans ce contexte, le 
présent rapport analyse diverses options susceptibles d’accroître les recettes publiques par le biais de réformes de 
la fiscalité environnementale et de politique de valorisation de l’eau, tout en poursuivant de manière synergique les 
objectifs climatiques.

La réforme de la fiscalité environnementale et des politiques de valorisation de l’eau pourraient générer un 
important flux de recettes publiques, et être moins préjudiciables à l’économie qu’une réforme fiscale classique. 
Plusieurs options pourraient être envisagées, notamment l’élimination des dépenses fiscales « brunes », la 
suppression des subventions explicites au butane et l’instauration d’une taxe carbone. Globalement, ces réformes 
pourraient mobiliser des ressources équivalentes à plus de 2 % du PIB à court terme. Elles pourraient également 
entraîner des ajustements comportementaux et économiques qui auraient des bénéfices climatiques associés ; 
par conséquent, les recettes de ces taxes environnementales diminueraient généralement avec le temps. À plus 
long terme, les modélisations menées dans ce CCDR indiquent que leurs retombées macroéconomiques pourraient 
être plus positives que celles d’une réforme fiscale classique équivalente. Parallèlement, l’augmentation des tarifs 
de l’eau, qui sont restés bas malgré la raréfaction de la ressource, pourrait également avoir des répercussions 
budgétaires positives tout en encourageant une utilisation plus rationnelle de l’eau.

Cependant, ces réformes pourraient avoir des effets disproportionnés sur les populations pauvres et vulnérables; 
ainsi des mesures compensatoires devraient être élaborées avec soin pour assurer une transition équitable. 
Les réformes de la fiscalité environnementale et de la valorisation de l’eau pourraient avoir un impact négatif sur 
consommation privée, sous l’effet des augmentations de prix associées à ces politiques. Un programme de transferts 
monétaires bien ciblé pourrait être la meilleure option pour compenser ces impacts négatifs sur les ménages les 
plus défavorisés. À cette fin, le gouvernement pourrait s’appuyer sur le Registre Social Unifié (RSU), en cours de 
déploiement. Il convient de noter que les réformes de la fiscalité environnementale ont plus de chance d’aboutir 
lorsqu’elles sont mises en œuvre dans un contexte de stabilité des prix ; il est donc critique d’établir avec soin le 
calendrier des réformes, ainsi que leur séquençage avec le déploiement des mesures compensatoires. 

Principes régissant la transition résiliente et bas-carbone 

Le présent rapport formule une série de principes susceptibles d’être utilisés pour orienter le processus de mise en 
œuvre des   réformes qui accompagnerait le Royaume dans une transition lui permettant d’atteindre ses objectifs de 
développement tout en remplissant ses ambitions en matière d’adaptation et d’atténuation face au climat. 

Principe n° 1 : Adopter une approche pangouvernementale. Le défi climatique, du fait de sa complexité, ne peut pas 
être uniquement abordé dans une perspective sectorielle ni dans le cadre des limites institutionnelles actuelles. Il 
nécessite l’adoption d’une approche pangouvernementale qui garantira la prise en compte du changement climatique 
comme une composante intrinsèque du modèle de développement, tant au niveau macroéconomique que sectoriel, 
avec une meilleure articulation entre les différents niveaux de compétence. Dans ce contexte, le Maroc doit renforcer 
ses mécanismes de coordination à la fois horizontalement et verticalement, car les collectivités territoriales seront 
amenées à jouer un rôle important en matière climatique. En outre, les outils de gestion des finances publiques 
(GFP), tels que le budget sensible au climat, les marchés publics verts et la fiscalité environnementale, peuvent 
permettre l’intégration systématique de la dimension climatique dans toutes les actions publiques ainsi qu’un 
alignement complet sur la Contribution Déterminée Nationale (CDN). 

Principe n° 2 : Protéger les populations les plus vulnérables. Les ménages pauvres sont généralement plus 
vulnérables aux événements climatiques, mais aussi aux effets des politiques sur le climat. La refonte en cours 



Rapport Climat et Développement au Maroc
  XV 

du système de protection sociale au Maroc offre la possibilité d’intégrer des éléments de réponse adaptés qui lui 
permettraient de réagir rapidement pour protéger les populations touchées par des événements climatiques et 
compenser leurs pertes de revenus ou d’actifs. En outre, le pays pourrait étendre son mécanisme déjà sophistiqué 
de FRC en matière d’inondations, notamment pour couvrir les risques de sécheresse. Certaines politiques 
climatiques pourraient également nuire aux ménages et aux entreprises vulnérables qui n’ont pas la capacité de 
s’adapter rapidement ; ainsi des mesures compensatoires devront être élaborées avec soin pour éviter d’exacerber 
les disparités sociales et ainsi contribuer à une transition équitable et inclusive. Si la transition résiliente et à bas-
carbone offre des perspectives de création d’emplois verts, il sera nécessaire de préparer les travailleurs à ces 
opportunités en mettant en place des incitations dans les systèmes d’éducation et de formation professionnelle 
afin de réorienter les programmes en fonction de l’évolution des besoins en compétences. Les politiques publiques 
devraient également se préparer aux flux migratoires susceptibles d’être déclenchés par le changement climatique, 
en particulier dans les domaines de l’aménagement et du développement urbains.

Principe n° 3 : Consolider le système d’information et d’analyse climatiques. Un système robuste d’information 
constitue le socle d’une action climatique efficace, tant pour la préparation que pour la réponse aux chocs et aux 
facteurs de stress à long terme. La production, la collecte, le partage et l’analyse d’informations fiables sur les 
indicateurs climatiques constituent un bien public qui peut éclairer les processus décisionnels, tant publics que 
privés, et favoriser l’action climatique en réduisant le niveau d’incertitude. 

Principe n° 4 : Promouvoir l’innovation. L’innovation et les technologies propres sont essentielles pour relever les 
défis du changement climatique, et peuvent de surcroît entraîner des gains de productivité et de compétitivité. Le 
Maroc a démontré sa capacité à adopter des solutions innovantes dans le domaine des énergies renouvelables ; 
toutefois, des obstacles réglementaires ont entravé leur plein déploiement. En ce qui concerne l’adaptation, les 
sécheresses récurrentes et les problèmes de pénurie d’eau appellent une transformation du secteur agricole (en 
particulier de l’agriculture pluviale) ; des partenariats public-privé (PPP) pourraient être établis pour favoriser la R&D 
agricole et les systèmes innovants afin de promouvoir le développement de technologies et de pratiques intelligentes 
sur le plan climatique. Les secteurs public et privé pourraient également conjuguer leurs efforts pour diffuser ces 
innovations auprès des agriculteurs par le biais des services de vulgarisation, afin de soutenir la croissance de la 
productivité face au changement climatique. 

Principe n° 5 : Mobilisation de toutes les parties prenantes. L’action climatique nécessitera la contribution de 
tous les acteurs de la société (entités publiques, secteur privé et société civile). La création d’un espace d’échange 
et de coordination peut favoriser le dialogue entre les acteurs, et ainsi contribuer à accélérer le déploiement de 
l’action climatique aux échelons national et local4. Les partenariats entre le secteur public, les opérateurs privés et 
le monde universitaire ont déjà contribué à l’innovation au Maroc5. La mobilisation de toutes les parties prenantes 
et la diffusion d’informations sur le changement climatique dans le cadre d’une campagne de communication ciblée 
seront essentielles pour entraîner les changements de comportement qui favoriseront la transition climatique. 

4   Par exemple, le 4C Maroc est une plateforme de dialogue et de renforcement des capacités sur le changement climatique, qui rassemble l’administration 
publique, le secteur privé, la société civile et le monde universitaire.

5  L’Université Euromed de Fès, la Région Fès-Meknès, la CGEM Fès-Taza, la société Alten Maroc, l’Agence de développement numérique et le ministère de 
l’Industrie et du Commerce ont lancé le projet Fez Smart Factory, qui vise à développer un écosystème d’innovation pour l’industrie 4.0.
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1 It should be recognized, however, that the economic and social effects associated with climate change are still uncertain in Morocco, as elsewhere. As such, 
the quantitative tools presented in this report are not intended to generate predictions of such impacts, but to provide a unified analytical framework with which 
to identify the tradeoffs between various policy choices.

Executive Summary 
Morocco is at a critical juncture in its development process. The structural reforms launched two decades ago have 
given way to a sustained period of economic growth and poverty reduction that is unparalleled in the country’s recent 
history. However, this model began to exhibit increasing signs of exhaustion even before the COVID-19 pandemic hit, 
prompting an inclusive national reflection on how Morocco’s path towards more rapid economic growth and social 
development can be reinvigorated. This resulted in the New Development Model (NDM), which has set ambitious 
development targets with a 2035 horizon. The country now faces intertwined and compounded challenges in order 
to implement this vision: (i) heightened vulnerability to a changing climate, as evidenced by the recent string of 
severe droughts (three in the last four years); (ii) the urgent need to accelerate structural reforms to put the country’s 
development on a more solid, equitable, and sustainable path; and (iii) achieving all of this within a constrained fiscal 
space. 

This Country Climate and Development Report (CCDR) explores the relationship between Morocco’s development 
goals and climate change, in terms of both risks and opportunities. Building on an extensive body of quantitative 
and qualitative studies as well as on novel modeling exercises,1 this CCDR analyzes the interplay between the 
country’s development goals and climate change, and examines the risks that climate change poses to the country’s 
development path, but also the opportunities that can come from the global trend toward decarbonization. And it 
explores policy and investment options that could achieve both climate and development objectives in a synergistic 
manner. 

 Building on a rich body of analytical work, three priority areas were identified for this CCDR. These were considered 
to capture the most salient nexuses between Morocco’s development prospects and its climate commitments, and 
to hold the greatest potential for putting Morocco on a climate-resilient and low-carbon (RLC) pathway. These areas 
are: (i) tackling water scarcity and droughts, notably through the lens of the water-agriculture nexus; (ii) enhancing 
resilience to floods in order to preserve urban and coastal economies and livelihoods; and (iii) decarbonizing the 
economy, looking at a zero-net emission pathway by the 2050s. In addition, three cross-cutting areas are seen as 
critical enablers in order for these priority areas to materialize: (i) financing (from both private and public sources); 
(ii) institutions and governance; and (iii) equitable transition to ensure that no one is left behind. 
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A key message that emerges from this CCDR is that Morocco can pursue a path that contributes to achieving both 
climate and development objectives in a synergistic manner. The modeling exercises presented in this report show 
that embarking on a RLC pathway would not compromise Morocco´s macroeconomic stability. They indicate instead 
that GDP and growth could be higher than in a scenario of inaction. Fiscal and external balances could also improve 
with the introduction of the right policies. In other words, climate action can have a positive impact on GDP, and 
can contribute to accelerating progress towards Morocco’s development goals. Such a pathway would, however, be 
contingent on the private sector playing a central role, with the expectation that it would shoulder a large share of the 
investments under the mitigation agenda, and potentially on the adaptation front as well, though to a lesser extent. 
The policies that are needed for these private investments to materialize coincide in many respects with those that 
would be required to address the structural bottlenecks that have constrained Morocco’s economic growth in recent 
years. The following section summarizes the sectoral and structural reforms that would back a resilient and low 
carbon pathway. 

Sectoral Policies for a Resilient and Low Carbon Transition 

Water scarcity could impact almost every aspect of Morocco’s future socioeconomic development. Morocco is one 
of the most water-scarce countries in the world: it is quickly approaching the absolute water scarcity threshold of 500 
cubic meters (m3) per person per year. The increasing incidence and severity of droughts is already a major source 
of macroeconomic volatility, and a threat to food security at the national level. With a longer-term perspective, the 
reduction in water availability and the drop in crop yields due to climate change could reduce GDP by up to 6.5 percent. 
Rainfed agriculture (bour) is particularly vulnerable to both droughts and water scarcity. Since rainfed agriculture 
still represents 80 percent of the country’s cultivated area and employs most of the agricultural workforce, climate-
induced changes (water availability and crop yield) on rainfed agriculture could result in out-migration to urban areas 
of up to 1.9 million Moroccans (about 5.4 percent of the total population) by 2050. 

The deployment of water infrastructure at a massive scale has been a critical contributor to Morocco’s recent 
development. Since the late 1960s, the kingdom has built more than 120 large dams, leading to a tenfold increase 
in the total capacity for water mobilization--from 2 to almost 20 billion cubic meters. It also expanded drip irrigation, 
which resulted in an increase of water productivity in agriculture, by far the most important water-consuming sector 
in Morocco. This enabled Morocco to shift to more productive crops and to almost double real agricultural value 
added over the past two decades. However, these large investments have not avoided the increased pressure on 
water resources and the overexploitation of underground resources. Moreover, the effectiveness of infrastructure as 
a buffer against the macroeconomic volatility induced by rainfall shocks may be decreasing in the context of climate 
change and declining trend in water inflows.

Investment in infrastructure is a necessary but not sufficient condition for coping with the challenge of water 
scarcity; and a change of paradigm is needed. Morocco has put forward an ambitious water investment plan for 
2020-2050, the Plan National de l’Eau (PNE) (National Water Plan), which aims to close the water demand-supply 
gap. This CCDR emphasizes that given the high level of vulnerability of Morocco to both droughts and water scarcity, 
investing in water infrastructure yields positive returns for the economy and should remain a priority. However, based 
on international experience and an extensive body of academic research, we also argue that these returns will not 
fully materialize unless infrastructure development is paired with additional “soft” measures, such as water demand 
management, water governance, and other actions designed to bring about behavioral changes. This is aligned with 
the NDM, which recommends “reflecting the true value of the water resource and incentivizing a more efficient and 
rationale use and management of the resource.” 

Floods also represent a threat to development. Floods are the most frequent climate-related natural hazards in 
Morocco, causing average direct losses estimated at $450 million per year, with a disproportionate impact on 
vulnerable households. In addition, given that more than 65 percent of the population and 90 percent of industry is 
concentrated on the country´s coastline, sea-level rise constitutes another long-term stressor, especially for low-lying 
areas that will contribute to exacerbating the risk of floods.  

Morocco has developed a sophisticated architecture for disaster risk management (DRM) and disaster risk 
financing (DRF), but the scale of investment in risk reduction and insurance coverage remains insufficient. The 
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country has developed a DRM system building on innovative schemes, including the Natural Disasters Resilience 
Fund (FLCN), initially created to finance post-disaster reconstruction, and then turned into a mechanism that co-
finances disaster risk reduction and preparedness investments at the local level. It has also strengthened its 
financial resilience to natural disasters through the establishment of a dual catastrophic risk insurance regime that 
involves private insurers, and a public Solidarity Fund Against Catastrophic Events (FSEC). The scale of the protection 
offered by these mechanisms, however, remains insufficient. The quantitative simulations included in this CCDR 
conclude that an optimal level of DRM investments would cover the equivalent of 15-20 percent of annual average 
losses (AAL), corresponding to an average annual investment between $67 and $90 million. The simulations also 
emphasize that scaling up the DRF scheme is critical in order to adequately cope with extreme events. In addition, 
given their high returns, nonstructural investments such as early warning systems, nature-based solutions, risk and 
climate knowledge, and awareness raising should be more systematically integrated into the DRM approach. On the 
institutional front, Morocco should continue strengthening cross-sectoral and territorial coordination to increase the 
effectiveness of the DRM system.

Morocco can decarbonize its economy gradually. The CCDR estimates that Morocco could reach a net-zero emissions 
by the 2050s by taking advantage of its abundant competitive renewable energy resources and implementing 
its ambitious Reforestation Program. Decarbonizing its economy would also contribute to increase its energy 
independence and reduce the average cost of electricity generation. The power sector would be the cornerstone 
of the decarbonization strategy: first of all because it is the major contributor to greenhouse gas (GHG) emissions, 
but also because it would support the decarbonization of end-use sectors such as road transport and industry, 
which are also major emitters. While Morocco represents only 0.2 percent of global GHG emissions, it has a carbon 
intensive power sector. Decarbonizing the power sector would require a gradual phase-out of coal-fired generation 
through the deployment of renewable energy and energy storage technologies, with natural gas as a transition fuel. 
To switch from reliance on large thermal power plants towards more dispersed solar and wind power plants and 
to ensure network stability, large investments in the transmission grid would be required. In the medium to long 
term, Morocco could develop large-scale production of green hydrogen and its derivatives--which could be used 
for domestic purposes such as the production of green fertilizer, transport, and as a substitute for natural gas in 
power generation—but also for export (to the European Union (EU), for example). As the fifth largest exporter of 
fertilizers, Morocco has already taken decisive steps to reduce the footprint of its highly energy- and water-intensive 
phosphate industry. In addition, efforts to improve energy efficiency across all sectors should be pursued. Investing 
in renewables and energy efficiency in line with government targets by 2030 could result in around 28,000 net jobs 
per year, or about 9 percent of the estimated 300,000 annual jobs shortfall facing the economy. In order to achieve 
those targets, appropriate higher education and vocational training would need to be in place in order to prepare the 
workforce for these new jobs. 

Decarbonizing the economy would require massive investment but would also yield profound reforms. Reaching 
a net-zero emission target by the 2050s would have an estimated cost of $52.8 billion2 . In this CCDR, we estimate 
that more than 85 percent of the investment needed to decarbonize the economy would be covered by the private 
sector. However, in order for this to materialize, profound reforms would have to occur, most notably in the power 
sector. This would include sector unbundling; the creation of wholesale and balancing markets; fully cost-reflective 
network access and end-user tariffs; and increased market integration with the European Union (EU). Policies and 
market incentives would also need to be put into place in order to develop e-mobility and green hydrogen. 

Decarbonization could bring significant benefits to the Moroccan economy. Morocco is particularly well placed to 
reap the economic benefits that could emanate from the global decarbonization agenda. Its economy is closely 
integrated with the EU, which is among the regional blocks that have embraced ambitious climate action targets. 
In this regard, decarbonization represents an opportunity for the Moroccan industry to not only maintain but even 
expand its market share in Europe. It would also increase the country’s attractiveness for foreign direct investment 
(FDI), and position Morocco as a hub for green investment and export, with positive spillovers in terms of economic 
growth and jobs. 

2  This amount is in net present value applying a 6 percent discount rate. It also comprises all costs related to green hydrogen, including exports. 
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Structural and Macroeconomic Policies for a Resilient and Low Carbon Transition  

This CCDR estimates the total investment needed for a resilient and net zero Morocco by 2050s at about $78 billion 
in net present value (NPV) terms4 . Ultimately the impact of the transition will depend on how these investments 
are financed, and more broadly on the macroeconomic policy choices that will be made in the years and decades to 
come. Therefore, beyond the sectoral interventions discussed above, the CCDR also focuses on various structural 
and macroeconomic policies that could synergistically pursue both the Kingdom’s development objectives and its 
climate adaptation and mitigation ambitions. 

The private sector will be central both in the RLC transition and in rebalancing Morocco’s growth model. As 
mentioned above, it is expected that the investments in decarbonization would, by and large, be shouldered by the 
private sector. On the adaptation front, while most of the investment needs identified in this report are expected to 
be covered by public financing, there is room for attracting private operators on specific interventions—for example 
sea-water desalination, but also climate-smart agriculture and insurance. Maximizing private climate investment 
would help release pressure on public finances and would also have broader positive impacts on the economy. But in 
order to achieve this, Morocco would need to relieve the structural constraints that have prevented private firms from 
entering new markets and growing, which is also critical in order to accelerate productivity growth and job creation 
going forward. 

Greening the financial system could also help channel resources toward climate-friendly activities. As a first step, 
Morocco should consider adopting a green national taxonomy (i.e., a classification scheme). Moreover, a public 
guarantee or investment vehicle could be put in place to de-risk and crowd in green commercial investments, a role 
that could be partly played by the newly created Mohammed VI Strategic Investment Fund. This CCDR also considers 
the financial stability dimension of climate change. It uses a stress- testing methodology developed together with 
the central bank that shows that the impacts could be significant; this calls for reinforcing of the coverage of climate 
risks in financial regulation and supervision.

The fiscal dimension will be central for the RLC transition in Morocco, since a significant part of the investments 
will inevitably have to be led by the public sector. The COVID-19 shock led to a large increase in public debt and 
may eventually force the authorities to embark on a fiscal consolidation process that could increase competition 
for scarce public resources. In this context, this CCDR explores various options that could increase fiscal revenues 
through environmental tax reforms and water valuation policies, while synergistically pursuing climate objectives.

Environmental tax reform and water valuation policies could generate an important flow of public revenues, and 
could be less harmful to the economy than conventional tax reform. A few options could be considered, including 
the elimination of “brown” tax expenditures; the removal of explicit butane gas subsidies; and the introduction of 
a carbon tax. Overall, these reforms could mobilize more than 2 percent of GDP in the short term. They would also 
trigger behavioral and economic adjustments that would generate climate co-benefits; as a result, the revenues of 
such environmental taxes would tend to decline over time. In the longer term, the CCDR modeling analysis show that 
their macroeconomic impacts would be better than those of an equivalent tax reform“. Similarly, increasing water 
tariffs, which have been maintained at low levels despite the growing scarcity of resources, could also have positive 
fiscal impacts while also encouraging a more rational use of water.

However, such reforms could have disproportionate impacts on the poor and vulnerable; therefore, compensatory 
measures should be carefully crafted to ensure an equitable transition. Both the environmental tax and the water 
valuation reforms could reduce private consumption, channeled through the price increases that these policies 
would cause. A well-targeted cash transfer program could be the best compensation option to offset the negative 
impacts on the most disadvantaged households. For that purpose, the government could leverage the Unified Social 
Registry that is currently being deployed. It should be noted that environmental tax reforms are more likely to succeed 
when implemented in a context of price stability: as such, the timing of the reform, along with its sequencing with the 
compensatory measure roll out, need to be carefully handled.  

4 With a discount rate of 6 percent, i.e. representing a total undiscounted amount of $219 billion for the 2022-2050 period.  
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5 For instance, the 4C Maroc is a platform for dialogue and capacity building on climate change, bringing together public administration, the private sector, civil 
society, and academia.

6 The Euromed University of Fez, the Fez-Meknes Region, the CGEM Fez-Taza, the Alten Maroc Company, the Digital Development Agency, and the Ministry of 
Industry and Trade have launched the Fez Smart Factory project, which aims to develop an innovation ecosystem for Industry 4.0.

Principles for Pursuing a Transition to a Resilient and Low Carbon Economy 

This CCDR presents a series of principles that could be used to guide the process as Morocco embarks on an 
ambitious set of policy reforms to synergistically pursue its development objectives and its climate adaptation and 
mitigation ambitions. 

Principle #1: Adopt a “Whole-of-Government” Approach. The level of complexity this challenge represents cannot be 
tackled through sectoral lenses and under current institutional boundaries. Instead, it requires a “whole of government” 
approach that will ensure that climate change is recognized as an intrinsic constituent of the development model, 
at both the macro and sectoral levels, with enhanced articulation between the various levels of jurisdictions. In 
this context, Morocco needs to strengthen its coordination mechanisms both horizontally and vertically, since local 
governments will be expected to play an important role in climate actions. In addition, public finance management 
(PFM) tools, such as a climate-sensitive budget, green procurement, and environmental fiscality have the potential 
for systematically mainstreaming climate consideration in all public actions and ensuring a full alignment with the 
Nationally-Determined Contribution (NDC). 

Principle #2: Protect the Most Vulnerable. Poor households tend to be systematically more vulnerable to climate 
events, but also to the impact of climate policies. As Morocco embarks on an overhaul of its social protection system, 
it has an opportunity to embed climate-responsive features that would allow the system to respond swiftly to protect 
those who are affected by climate-related events, and to offset their losses in income or assets. In addition, the 
country could expand its already sophisticated DRF mechanism for flood protection, including the coverage of the 
risk of floods. Since climate policies could also be harmful to vulnerable households and firms that don’t have the 
adaptative capacity to quickly adjust, compensatory measures need to be carefully crafted to avoid exacerbating 
social disparities, and to contribute to an equitable and inclusive transition. While the RLC transition holds prospects 
for the creation of green jobs, there will be a need to prepare workers for these opportunities by putting into place 
incentives in the educational and vocational training systems to reorient programs toward the shift in skill that is 
needed. Public policies should also anticipate the migratory flows that could be triggered by climate change, most 
notably in the areas of urban planning and development.

Principle #3: Strengthen the System of Climate Information and Analysis. A robust information system is the 
foundation for effective climate action, when it comes to both preparedness and response to shocks and long-term 
stressors. Generating, compiling, sharing, and analyzing reliable information on climate indicators is a public good 
that can inform decision-making processes, both public and private, and can foster climate action by reducing the 
level of uncertainty. 

Principle #4: Unleash Innovation. Innovation and clean technologies are core to addressing the challenges of climate 
change and can also spur gains in productivity and competitiveness. Morocco has demonstrated its capacity to adopt 
innovative solutions in renewable energy; however, regulatory barriers have constrained their full deployment. On the 
adaptation side, recurring droughts and water scarcity challenges call for a transformation of the agriculture sector 
(most notably its rainfed segment); public/private partnerships (PPPs) could be established to foster agricultural 
R&D and innovative systems to promote the development of climate-smart technologies and practices. The public 
and private sectors could also join forces to disseminate such innovations to farmers through extension services in 
order to sustain productivity growth in the face of climate change.  

Principle #5: Stakeholder Engagement. Climate action will necessitate the contribution of all actors of the society 
(public entities, the private sector, and civil society). Creating space for exchanges and coordination can foster 
dialogue among actors that can help accelerate the deployment of climate action at both the national and local 
levels.5 Partnerships between the public sector, private operators, and academia have already shown results in 
terms of innovation in Morocco.6 Engaging with all stakeholders and making information on climate change available 
through a targeted communication campaign will prove essential in order to trigger the behavioral changes that will 
support the climate transition to a resilient and low carbon Morocco. 
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)أي يصــل إلــى المســتحقين( أفضــل خيــار للتعويــض عــن الآثــار الســلبية علــى الأســر المعيشــية الأكثــر حرمانــا. ولهــذا الغــرض، يمكــن للحكومــة 
الاســتفادة مــن الســجل الاجتماعــي الموحــد الــذي يجــري تعميمــه حاليــا. وتجــدر الإشــارة إلــى أن الإصلاحــات الضريبيــة البيئيــة مــن المرجــح أن 
تنجــح عنــد تنفيذهــا فــي ســياق اســتقرار الأســعار، وبالتالــي، مــن الضــروري مراعــاة توقيــت الإصــلاح، إلــى جانــب تتابعــه مــع تطبيــق التدابيــر 

التعويضيــة، بعنايــة تامــة. 

مبادئ التحول إلى اقتصاد منخفض الانبعاثات الكربونية وقادر على الصمود 

يعــرض هــذا التقريــر سلســلة مــن المبــادئ التــي يمكــن اســتخدامها لتوجيــه هــذه العمليــة فــي الوقــت الــذي يشــرع فيــه المغــرب فــي تنفيــذ 
مجموعــة طموحــة مــن الإصلاحــات علــى مســتوى السياســات لتحقيــق أهدافــه الإنمائيــة وطموحاتــه فــي مجــال التكيــف مــع تغيــر المنــاخ 

والتخفيــف مــن آثــاره علــى نحــو يتســم بالتعــاون وتضافــر الجهــود. 

المبــدأ 1: اعتمــاد نهــج „الحكومــة بأكملهــا“. مــن غيــر الممكــن التصــدي لمســتوى التعقيــد الــذي يمثلــه هــذا التحــدي مــن منظــور القطاعــات 
المعنيــة وفــي ظــل الحــدود المؤسســية الحاليــة. لكــن الأمــر يتطلــب نهجــا „للحكومــة بأكملهــا“ يضمــن الاعتــراف بتغيــر المنــاخ باعتبــاره مكونــا 
جوهريــا للنمــوذج التنمــوي، علــى مســتوى الاقتصــاد الكلــي والمســتوى القطاعــي، مــع تعزيــز الصياغــة علــى مســتوى جهــات الاختصــاص 
المعنيــة. وفــي هــذا الســياق، يتعيــن علــى المغــرب تدعيــم آليــات التنســيق الخاصــة بــه أفقيــا ورأســيا، حيــث يتوقــع أن تلعــب أجهــزة الحكــم 
المحلــي دورا مهمــا فــي العمــل المناخــي. وبالإضافــة إلــى ذلــك، يمكــن لأدوات إدارة الماليــة العامــة، مثــل الموازنــة المراعيــة للمنــاخ، 
والمشــتريات الخضــراء، وتدابيــر الماليــة العامــة المراعيــة للبيئيــة أن تدمــج بشــكل منهجــي الاعتبــارات المناخيــة فــي جميــع الإجــراءات العامــة، 

فضــلا عــن الاتســاق التــام مــع المســاهمة الوطنيــة لمكافحــة تغيــر المنــاخ. 

ــرا لمخاطــر الوقائــع  ــر تأث ــرة أكث ــر احتياجــا. جــرت العــادة تكــون الأســر المعيشــية الفقي ــاة والأكث ــة الشــرائح المعرضــة للمعان ــدأ 2: حماي المب
المناخيــة والسياســات المناخيــة أيضــا، ويحــدث ذلــك بصــورة منهجيــة. ومــع شــروع المغــرب فــي إصــلاح نظــام الحمايــة الاجتماعيــة، ســتتاح 
لــه الفرصــة لتضميــن ســمات وخصائــص مراعيــة للمنــاخ تســمح للنظــام بالاســتجابة الســريعة لحمايــة المتضرريــن مــن الأحــداث والوقائــع 
المرتبطــة بالمنــاخ، وتعويــض خســائرهم فــي الدخــل أو الأصــول. وبالإضافــة إلــى ذلــك، يمكــن أن توســع المملكــة آليتهــا المتطــورة بالفعــل 
للحمايــة مــن الفيضانــات فــي إطــار تمويــل التصــدي لمخاطــر الكــوارث، بمــا فــي ذلــك مــن خــلال توســيع نطــاق تغطيــة موجــات الجفــاف. 
ونظــرا لأن السياســات المناخيــة يمكــن أن تكــون ضــارة أيضــا بالأســر المعيشــية الأكثــر احتياجــا والشــركات التــي لا تملــك القــدرة علــى التكيــف 
ــق تحــول منصــف  ــة، والإســهام فــي تحقي ــات الاجتماعي ــة لتجنــب تفاقــم التفاوت ــة بعناي ــر التعويضي بســرعة، مــن الضــروري صياغــة التدابي
وشــامل للجميــع. وعلــى الرغــم مــن أن التحــول نحــو مســار قــادر علــى الصمــود فــي وجــه الصدمــات ومنخفــض الانبعاثــات الكربونيــة يحمــل 
آفاقــا لخلــق فــرص عمــل خضــراء، مــن الضــروري إعــداد العمــال لهــذه الفــرص مــن خــلال وضــع حوافــز فــي أنظمــة التعليــم والتدريــب )التكويــن( 
المهنــي لإعــادة توجيــه البرامــج نحــو التحــول فــي الاحتياجــات مــن المهــارات. وينبغــي للسياســات العامــة أيضــا أن تتوقــع تدفقــات الهجــرة التــي 

يمكــن أن يتســبب فيهــا تغيــر المنــاخ، لا ســيما فــي المناطــق ذات التخطيــط الحضــري والتنميــة.

المبــدأ 3: تعزيــز نظــام المعلومــات والتحليــات المناخيــة. يمثــل وجــود نظــام معلومــات قــوي الأســاس للعمــل المناخــي الفعــال، عندمــا 
يتعلــق الأمــر بالاســتعداد والاســتجابة للصدمــات والضغــوط طويلــة الأجــل. ويعــد توليــد وتجميــع وتبــادل وتحليــل معلومــات موثوقــة عــن 
مؤشــرات المنــاخ مــن ســلع النفــع العامــة التــي يمكــن الاسترشــاد بهــا فــي عمليــات اتخــاذ القــرارات، العامــة والخاصــة علــى الســواء، ويمكــن 

أن تعــزز العمــل المناخــي مــن خــلال الحــد مــن مســتوى عــدم اليقيــن. 

المبــدأ 4: إطــلاق طاقــات الابتــكار. الابتــكار والتكنولوجيــات النظيفــة عنصــران أساســيان فــي التصــدي لتحديــات تغيــر المنــاخ ويمكنهمــا أيضــا 
أن يحفــزا المكاســب فــي الإنتاجيــة والقــدرة علــى المنافســة. وأظهــر المغــرب قدرتــه علــى اعتمــاد حلــول مبتكــرة فــي مجــال الطاقــة المتجــددة؛ 
غيــر أن الحواجــز التنظيميــة أعاقــت تعميمهــا علــى نحــو تــام. وعلــى جانــب التكيــف، تدعــو التحديــات المتكــررة المتعلقــة بالجفــاف وشــح الميــاه 
إلــى إحــداث تحــول فــي القطــاع الزراعــي )القطــاع الفلاحــي( )لاســيما الزراعــة البعليــة(؛ ويمكــن إقامــة شــراكات بيــن القطاعيــن العــام والخــاص 
ــاخ. ويمكــن  ــة للمن ــات والممارســات المراعي ــر التكنولوجي ــر الخاصــة بالزراعــة والأنظمــة المبتكــرة لتشــجيع تطوي لتشــجيع البحــوث والتطوي
للقطاعيــن العــام والخــاص أيضــا أن يتعاونــا لتعميــم هــذه الابتــكارات علــى المزارعيــن مــن خــلال خدمــات الإرشــاد الزراعــي مــن أجــل تحقيــق 

اســتدامة نمــو الإنتاجيــة فــي مواجهــة تغيــر المنــاخ. 

المبــدأ 5: مشــاركة أصحــاب المصلحــة. ســيتطلب العمــل المناخــي مســاهمة جميــع الأطــراف الفاعلــة فــي المجتمــع )المؤسســات العامــة، 
والقطــاع الخــاص، والمجتمــع المدنــي(. ويمكــن أن يــؤدي خلــق مجــال لتبــادل المعــارف والمعلومــات والتنســيق إلــى تعزيــز الحــوار بيــن 
ــي.  وقــد أظهــرت  ــي والمحل ــن الوطن ــى الصعيدي ــم العمــل المناخــي عل ــرة تعمي ــى تســريع وتي ــي يمكــن أن تســاعد عل ــة الت الأطــراف الفاعل
الشــراكات بيــن القطــاع العــام وشــركات القطــاع الخــاص والأوســاط الأكاديميــة بالفعــل نتائــج فــي مجــال الابتــكار فــي المغــرب.  ومــن 
الضــروري للغايــة المشــاركة مــع جميــع أصحــاب المصلحــة وإتاحــة المعلومــات عــن تغيــر المنــاخ مــن خــلال حملــة مســتهدفة للاتصــال 
والتواصــل والتوعيــة لإحــداث تغييــرات ســلوكية مــن شــأنها دعــم التحــول المناخــي إلــى مســار قــادر علــى الصمــود ومنخفــض الانبعاثــات. 
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السياســات الهيكليــة وسياســات الاقتصــاد الكلــي مــن أجــل التحــول إلــى اقتصــاد منخفــض الانبعاثــات الكربونيــة 
وقــادر علــى الصمــود فــي وجــه الصدمــات 

ويقــدر هــذا التقريــر إجمالــي الاســتثمارات اللازمــة لبنــاء قــدرة المغــرب علــى الصمــود وتحقيــق صافــي انبعاثــات صفــر فــي خمســينيات هــذا 
القــرن بنحــو 78 مليــار دولار بصافــي القيمــة الحاليــة.3 وفــي نهايــة المطــاف، ســيتوقف أثــر التحــول إلــى مســار قــادر علــى الصمــود ومنخفــض 
ــي ســيتم  ــي الت ــارات سياســات الاقتصــاد الكل ــى خي ــى نطــاق أوســع عل ــل هــذه الاســتثمارات، وعل ــة تموي ــى كيفي ــة عل ــات الكربوني الانبعاث
ــي نوقشــت أعــلاه، يركــز  ــة الت ــة القطاعي ــى الإجــراءات والأنشــطة التدخلي وضعهــا فــي الســنوات والعقــود القادمــة. ولذلــك، وبالإضافــة إل
التقريــر أيضــا علــى مختلــف السياســات الهيكليــة وسياســات الاقتصــاد الكلــي التــي يمكــن أن تعمــل فــي إطــار مــن التعــاون وتضافــر الجهــود 

لتحقيــق الأهــداف الإنمائيــة للمملكــة وطموحاتهــا فــي مجــال التكيــف مــع تغيــر المنــاخ والتخفيــف مــن آثــاره. 

وســيكون للقطــاع الخــاص دور محــوري التحــول نحــو مســار قــادر علــى الصمــود فــي وجــه الصدمــات ومنخفــض الانبعاثات الكربونيــة وتحقيق 
إعــادة التــوازن لنمــوذج النمــو فــي المغــرب. وكمــا ذكرنــا مــن قبــل، مــن المتوقــع أن يتحمــل القطــاع الخــاص علــى عاتقــه الاســتثمارات فــي 
الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة. وعلــى صعيــد التكيــف، وعلــى الرغــم مــن أنــه مــن المتوقــع أن يغطــي التمويــل العــام معظــم الاحتياجــات 
الاســتثمارية المحــددة فــي هــذا التقريــر، فــإن هنــاك مجــالا لاجتــذاب المشــغلين مــن القطــاع الخــاص فيمــا يتعلــق بأنشــطة وإجــراءات تدخليــة 
محــددة - مثــل تحليــة ميــاه البحــر، والزراعــة )الفلاحــة( الذكيــة المراعيــة للمنــاخ والتغطيــة التأمينيــة. ومــن شــأن تعظيــم اســتثمارات القطــاع 
الخــاص فــي الأنشــطة المناخيــة أن يســاعد فــي تخفيــف الضغــوط علــى الماليــة العامــة، وســيكون لــه أيضــا آثــار إيجابيــة أوســع نطاقــا علــى 
الاقتصــاد. ولتحقيــق ذلــك، ســيتعين علــى المغــرب تخفيــف القيــود الهيكليــة التــي حالــت دون دخــول الشــركات الخاصــة إلــى أســواق جديــدة 

وتحقيــق النمــو المنشــود، وهــو أمــر بالــغ الأهميــة أيضــا مــن أجــل تســريع وتيــرة نمــو الإنتاجيــة وخلــق فــرص العمــل فــي المســتقبل. 

ويمكــن أن يســاعد تخضيــر النظــام المالــي أيضــا فــي توجيــه المــوارد نحــو الأنشــطة الصديقــة للمنــاخ. وكخطــوة أولــى، ينبغــي للمغــرب 
أن ينظــر فــي اعتمــاد تصنيــف وطنــي أخضــر )أي برنامــج للتصنيــف(. وعــلاوة علــى ذلــك، يمكــن إنشــاء شــركة/آلية ضمانــات أو اســتثمارات 
عامــة للحــد مــن المخاطــر واجتــذاب الاســتثمارات التجاريــة الخضــراء، وهــو دور يمكــن أن يلعبــه جزئيــا صنــدوق محمــد الســادس للاســتثمار 
الإســتراتيجي الــذي أنشــئ حديثــا. وينظــر هــذا التقريــر أيضــا فــي جوانــب الاســتقرار المالــي فــي ســياق تغيــر المنــاخ. ويســتخدم منهجيــة لاختبــار 
القــدرة علــى تحمــل الضغــوط )اختبــار الأوضــاع الضاغطــة( تــم إعدادهــا بالاشــتراك مــع البنــك المركــزي، وتظهــر هــذه المنهجيــة أن الآثــار يمكــن 

أن تكــون كبيــرة؛ وهــذا يتطلــب تعزيــز تغطيــة المخاطــر المناخيــة فــي إطــار أنشــطة التنظيــم والإشــراف الخاصــة بالشــؤون الماليــة.

وســيكون جانــب الماليــة العامــة محوريــا لتحــول المغــرب نحــو مســار قــادر علــى الصمــود فــي وجــه الصدمــات ومنخفــض الانبعاثــات 
الكربونيــة، حيــث يتعيــن حتمــا أن يقــود القطــاع العــام جــزءا كبيــرا مــن الاســتثمارات. وأدت صدمــة جائحــة كورونــا إلــى زيــادة كبيــرة فــي الديــن 
العــام، وقــد تجبــر الســلطات فــي نهايــة المطــاف علــى الشــروع فــي إجــراءات لضبــط أوضــاع الماليــة العامــة، هــذه الإجــراءات يمكــن أن تزيــد 
المنافســة علــى المــوارد العامــة الشــحيحة. وفــي هــذا الســياق، يستكشــف هــذا التقريــر مختلــف الخيــارات التــي يمكــن أن تزيــد إيــرادات الماليــة 
العامــة مــن خــلال نظــام الضرائــب علــى الأنشــطة البيئيــة وسياســات تقييــم الميــاه، مــع الســعي لتحقيــق الأهــداف المناخيــة فــي إطــار مــن 

التعــاون وتضافــر الجهــود.

ويمكــن أن يــؤدي الإصــاح الضريبــي للأنشــطة البيئيــة وسياســات تقييــم الميــاه إلــى تدفــق هــام للإيــرادات العامــة، وقــد يكــون أقــل ضــررا 
لاقتصــاد مــن الإصــاح الضريبــي التقليــدي. ويمكــن النظــر فــي عــدد مــن الخيــارات، منهــا إلغــاء النفقــات الضريبيــة غيــر المراعيــة للبيئــة 
„البُنيــة“؛ وإلغــاء الدعــم الصريــح لغــاز البوتــان؛ وتطبيــق ضريبــة الكربــون. وبشــكل عــام، يمكــن أن تــؤدي هــذه الإصلاحــات إلــى تعبئــة أكثــر مــن 
%٪2 مــن إجمالــي الناتــج المحلــي علــى المــدى القصيــر. كمــا ســتؤدي إلــى تغييــرات ســلوكية وتعديــلات اقتصاديــة مــن شــأنها تحقيــق منافــع 
مناخيــة مشــتركة؛ ونتيجــة لذلــك، فــإن إيــرادات هــذه الضرائــب البيئيــة ســتنخفض مــع الوقــت. وعلــى المــدى الأطــول، يظهــر تحليــل النمذجــة 
ــة.  ــة المماثل ــة التقليدي ــة مــن الإصلاحــات الضريبي ــر إيجابي ــي ســتكون أكث ــى الاقتصــاد الكل ــة أن آثارهــا عل ــاخ والتنمي ــر المن ــوارد فــي تقري ال
وبالمثــل، فــإن زيــادة تعريفــة الميــاه، التــي ظلــت عنــد مســتويات منخفضــة علــى الرغــم مــن شــحة المــوارد المتزايــدة، يمكــن أن يكــون لهــا 

أيضــا آثــار إيجابيــة علــى الماليــة العامــة مــع التشــجيع فــي الوقــت نفســه علــى زيــادة ترشــيد اســتخدام الميــاه.

وهــذه الإصاحــات يمكــن أن تكــون لهــا آثــار غيــر متناســبة علــى الفقــراء والضعفــاء والأكثــر احتياجــا؛ ولذلــك، ينبغــي صياغــة تدابيــر تعويضيــة 
بعنايــة لكفالــة تحقيــق تحــول منصــف. ويمكــن أن تــؤدي إصلاحــات الضرائــب البيئيــة وتقييــم الميــاه إلــى خفــض الاســتهلاك الخــاص، الــذي 
يتــم توجيهــه مــن خــلال زيــادات الأســعار التــي قــد تســببها هــذه السياســات. ويمكــن أن يكــون برنامــج التحويــلات النقديــة جيــد الاســتهداف 

مع معدل خصم قدره %6، أي ما يمثل مبلغا إجماليا دون خصم قدره 219 مليار دولار لفترة السنوات 2022 -    3

على سبيل المثال، يعد مركز كفاءات التغير المناخي بالمغرب )4C Maroc( منبرا للحوار وبناء القدرات بشأن تغير المناخ، ويعمل على تجميع مسؤولي الإدارة العامة    4

والقطاع الخاص والمجتمع المدني والأوساط الأكاديمية.
5  أطلقت جامعة يوروميد في فاس، في منطقة فاس مكناس، والاتحاد العام لمقاولات المغرب فاس-تازا، وشركة ألتن المغرب، ووكالة التنمية الرقمية، ووزارة الصناعة 

والتجارة ، مشروع مصنع فاس الذكي الذي يهدف إلى تطوير منظومة ابتكار للصناعة 4.0.
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ــة مــن خــلال إنشــاء نظــام مــزدوج للتأميــن ضــد مخاطــر الكــوارث يضــم شــركات تأميــن خاصــة، وصنــدوق  فــي مواجهــة الكــوارث الطبيعي
التضامــن ضــد الوقائــع الكارثيــة. ولا يــزال نطــاق الحمايــة التــي توفرهــا هــذه الآليــات غيــر كاف. وتخلــص نمــاذج المحــاكاة الكميــة الــواردة فــي 
هــذا التقريــر إلــى أن المســتوى الأمثــل لاســتثمارات إدارة مخاطــر الكــوارث ســيغطي مــا يعــادل %20-15 مــن متوســط الخســائر الســنوية، 
وهــو مــا يعــادل متوســط اســتثمار ســنوي يتــراوح مــا بيــن 67 و90 مليــون دولار. وتؤكــد نمــاذج المحــاكاة أيضــا علــى أن توســيع نطــاق برنامــج 
جهــود التصــدي لمخاطــر الكــوارث أمــر بالــغ الأهميــة مــن أجــل مواجهــة الوقائــع بالغــة الخطــورة علــى نحــو كاف. وبالإضافــة إلــى ذلــك، ونظــرا 
لارتفــاع عائــدات الاســتثمارات غيــر الهيكلــة ، مثــل أنظمــة الإنــذار المبكــر، والحلــول المســتمدة مــن الطبيعــة، والمعرفــة بالمخاطــر والمنــاخ، 
وزيــادة الوعــي، فمــن الضــروري دمــج هــذه الاســتثمارات علــى نحــو أكثــر منهجيــة وتنظيمــا فــي أســلوب إدارة مخاطــر الكــوارث. وعلــى الصعيــد 

المؤسســي، علــى المغــرب مواصلــة تدعيــم التنســيق بيــن القطاعــات والمناطــق والأقاليــم لزيــادة فعاليــة نظــام إدارة مخاطــر الكــوارث.

ــى أن المغــرب  ــر إل ــواردة فــي هــذا التقري ــرات ال ــا، وتشــير التقدي ــة فــي اقتصــاده تدريجي ــات الكربوني وبمقــدور المغــرب الحــد مــن الانبعاث
يمكــن أن يصــل إلــى انبعاثــات صافيــة صفريــة فــي خمســينيات هــذا القــرن مــن خــال الاســتفادة مــن مــوارده التنافســية الوفيــرة للطاقــة 
المتجــددة وتنفيــذ برنامجــه الطمــوح لإعــادة التحريــج )إعــادة التشــجير(. ومــن شــأن الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة فــي اقتصــاد المملكــة أن 
يســهم أيضــا فــي زيــادة اســتقلاليتها فــي مجــال الطاقــة وتخفيــض متوســط تكلفــة توليــد الكهربــاء. وســيكون قطــاع الكهربــاء حجــر الزاويــة فــي 
إســتراتيجية الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة: أولا وقبــل كل شــيء لأنــه هــو المســاهم الرئيســي فــي انبعاثــات غــازات الدفيئــة )غــازات الاحتبــاس 
الحــراري(، فضــلا عــن الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة فــي قطاعــات الاســتخدام النهائــي مثــل النقــل البــري والصناعــة، التــي تمثــل أيضــا مصــدرا 
رئيســيا للانبعاثــات. وعلــى الرغــم مــن أن المغــرب لا يمثــل ســوى %0.2 مــن انبعاثــات غــازات الدفيئــة علــى مســتوى العالــم، فــإن لديــه قطــاع 
كهربــاء كثيــف الانبعاثــات الكربونيــة. وســيتطلب الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة فــي قطــاع الكهربــاء الإلغــاء التدريجــي للتوليــد الــذي يعمــل 
بالفحــم مــن خــلال تعميــم تكنولوجيــات الطاقــة المتجــددة وتخزيــن الطاقــة، مــع اســتخدام الغــاز الطبيعــي كوقــود انتقالــي. وللتحــول مــن 
الاعتمــاد علــى محطــات الطاقــة الحراريــة الكبيــرة إلــى محطــات الطاقــة الشمســية وطاقــة الريــاح علــى نحــو أكثــر انتشــارا وضمــان اســتقرار 
الشــبكة، ســيلزم القيــام باســتثمارات كبيــرة فــي شــبكة نقــل الكهربــاء. وعلــى المــدى المتوســط إلــى الطويــل، يمكــن للمغــرب تطويــر إنتــاج 
واســع النطــاق مــن الهيدروجيــن الأخضــر ومشــتقاته - يمكــن اســتخدامها لأغــراض محليــة مثــل إنتــاج الأســمدة الخضــراء، والنقــل، وكبديــل 
للغــاز الطبيعــي فــي توليــد الكهربــاء - وأيضــا للتصديــر )إلــى الاتحــاد الأوروبــي، علــى ســبيل المثــال(. واتخــذ المغــرب، باعتبــاره خامــس أكبــر 
دولــة مصــدرة للأســمدة، بالفعــل خطــوات حاســمة للحــد مــن آثــار صناعــة الفوســفات كثيفــة الاســتخدام للطاقــة والميــاه. وبالإضافــة إلــى 
ذلــك، ينبغــي مواصلــة الجهــود الراميــة إلــى تحســين كفــاءة اســتخدام الطاقــة فــي جميــع القطاعــات. ويمكــن أن يــؤدي الاســتثمار فــي مصــادر 
الطاقــة المتجــددة وكفــاءة اســتخدام الطاقــة بمــا يتماشــى مــع الأهــداف الحكوميــة بحلــول عــام 2030 إلــى خلــق نحــو 28 ألــف فرصــة عمــل 
ــاج إليهــا الاقتصــاد المغربــي.  صافيــة ســنويا، أو نحــو %9 مــن فــرص العمــل الســنوية التــي تقــدر بنحــو 300 ألــف فرصــة عمــل التــي يحت
ولتحقيــق هــذه الأهــداف، ســيتعين توفيــر التعليــم العالــي والتدريــب )التكويــن( المهنــي علــى نحــو مناســب مــن أجــل إعــداد القــوى العاملــة 

لهــذه الوظائــف الجديــدة. 

وســيتطلب الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة فــي الاقتصــاد اســتثمارات ضخمــة، لكنــه ســيؤدي أيضــا إلــى إصاحــات عميقــة. وســتبلغ 
التكلفــة التقديريــة لبلــوغ هــدف خفــض الانبعاثــات إلــى الصفــر بحلــول خمســينيات هــذا القــرن 52.8 مليــار دولار2 . وفــي هــذا التقريــر، تشــير 
تقديراتنــا إلــى أن القطــاع الخــاص ســيغطي أكثــر مــن %85 مــن الاســتثمارات اللازمــة للحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة فــي الاقتصــاد. ولكــي 
يتحقــق ذلــك، ســيتعين إجــراء إصلاحــات عميقــة، لا ســيما فــي قطــاع الكهربــاء. وسيشــمل ذلــك تفكيــك القطاعــات؛ وإنشــاء أســواق الجملــة 
ــادة تكامــل الأســواق مــع  ــاء مــن الشــبكة للمســتخدم النهائــي علــى نحــو يغطــي إجمالــي التكلفــة؛ وزي والأوســاق المتوازنــة؛ وتوفيــر الكهرب
الاتحــاد الأوروبــي. وســيتعين أيضــا وضــع سياســات وحوافــز ســوقية مــن لتطويــر وســائل النقــل باســتخدام المركبــات الكهربائيــة والهيدروجيــن 

الأخضــر. 

ومــن شــأن الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة أن يحقــق منافــع كبيــرة لاقتصــاد المغربــي. والمغــرب فــي وضــع جيــد يمكنــه مــن جنــي المنافــع 
ــة التــي يمكــن أن تتحقــق مــن الأجنــدة العالميــة للحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة. ويتكامــل اقتصــاد المملكــة بشــكل وثيــق مــع  الاقتصادي
الاتحــاد الأوروبــي، ويعتبــر الاتحــاد الأوربــي مــن التكتــلات الإقليميــة التــي تبنــت أهدافــا طموحــة للعمــل المناخــي. وفــي هــذا الصــدد، يمثــل 
الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة فرصــة للصناعــة المغربيــة ليــس فقــط للحفــاظ علــى حصتهــا فــي الســوق فــي أوروبــا بــل وتوســيعها أيضــا. 
ــر، فضــلا عــن  ــي المباشــر، وســيضع المغــرب كمركــز للاســتثمارات الخضــراء والتصدي ــة المملكــة للاســتثمار الأجنب كمــا ســيزيد مــن جاذبي

تحقيــق آثــار إيجابيــة غيــر مباشــرة مــن حيــث النمــو الاقتصــادي وفــرص العمــل. 

  2  هذا المبلغ بالقيمة الحالية الصافية مع تطبيق معدل خصم بنسبة %6. ويشمل أيضا جميع التكاليف المتعلقة بالهيدروجين الأخضر، بما في ذلك الصادرات. 
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ــق  ــن أن يســلك مســارا يســهم فــي تحقي ــر فــي أن المغــرب يمك ــات هــذا التقري ــي ظهــرت فــي طي ــل إحــدى الرســائل الرئيســية الت وتتمث
الأهــداف المناخيــة والتنمويــة فــي إطــار مــن التعــاون وتضافــر الجهــود. وتظهــر النمذجــة الــواردة فــي هــذا التقريــر أن الشــروع فــي مســار قــادر 
علــى الصمــود فــي وجــه الصدمــات ومنخفــض الانبعاثــات الكربونيــة لــن يؤثــر ســلبا علــى اســتقرار الاقتصــاد الكلــي فــي المغــرب. كمــا تشــير 
هــذه النمــاذج إلــى أن إجمالــي الناتــج المحلــي والنمــو يمكــن أن يكونــا أعلــى مقارنــة بســيناريو التقاعــس عــن العمــل. ويمكــن أيضــا أن تتحســن 
أرصــدة الماليــة العامــة وأرصــدة المعامــلات الخارجيــة مــع تطبيــق السياســات الصحيحــة. وبعبــارة أخــرى، يمكــن أن يكــون للعمــل المناخــي أثــر 
إيجابــي علــى إجمالــي الناتــج المحلــي، ويمكــن أن يســهم فــي تســريع وتيــرة التقــدم نحــو تحقيــق الأهــداف الإنمائيــة للمغــرب. وهــذا المســار 
ســيتوقف علــى قيــام القطــاع الخــاص بــدور مركــزي، مــع توقــع أن يحمــل علــى عاتقــه نســبة كبيــرة مــن الاســتثمارات فــي إطــار أجنــدة التخفيــف 
مــن مخاطــر المنــاخ، وربمــا التكيــف أيضــا، وإن كان ذلــك بدرجــة أقــل. وتتزامــن السياســات اللازمــة لتنفيــذ هــذه الاســتثمارات الخاصــة فــي 
العديــد مــن الجوانــب مــع تلــك المطلوبــة لمعالجــة الاختناقــات الهيكليــة التــي أعاقــت النمــو الاقتصــادي فــي المغــرب فــي الســنوات الأخيــرة. 
ويلخــص القســم التالــي الإصلاحــات القطاعيــة والهيكليــة التــي ستســاند مســارا منخفــض الانبعاثــات الكربونيــة وقــادرا علــى الصمــود فــي 

وجــه صدمــات المنــاخ. 

السياســات القطاعيــة مــن أجــل التحــول إلــى اقتصــاد منخفــض الانبعاثــات الكربونيــة وقــادر علــى الصمــود فــي وجــه 
الصدمــات 

يمكــن أن تؤثــر شــحة الميــاه علــى كل جانــب تقريبــا مــن جوانــب التنميــة الاجتماعيــة والاقتصاديــة المســتقبلية فــي المغــرب. والمغــرب هــو 
أحــد أكثــر البلــدان شــحة فــي الميــاه فــي العالــم: فهــو يقتــرب بســرعة مــن الحــد المطلــق لنــدرة الميــاه البالــغ 500 متــر مكعــب للفــرد ســنويا. 
ويشــكل تزايــد حــالات الجفــاف وشــدتها بالفعــل مصــدرا رئيســيا لتقلبــات الاقتصــاد الكلــي، وتهديــدا للأمــن الغذائــي فــي المملكــة. ومــن 
ــج  ــي النات ــاخ إلــى خفــض إجمال ــر المن ــة المحاصيــل بســبب تغي ــاه وانخفــاض غل ــؤدي انخفــاض توافــر المي منظــور أطــول أمــدا، يمكــن أن ي
المحلــي بنســبة تصــل إلــى %6.5. وتتأثــر الزراعــة البعليــة ســلبا بشــكل خــاص بالجفــاف وشــح الميــاه. ونظــرا لأن الزراعــة البعليــة لا تــزال تمثــل 
%80 مــن المســاحة المزروعــة فــي المملكــة ويشــتغل بهــا معظــم القــوى العاملــة الزراعيــة )الفلاحيــة(، فــإن التغيــرات الناجمــة عــن تغيــر المنــاخ 
)توفــر الميــاه وغلــة المحاصيــل( علــى الزراعــة البعليــة قــد تــؤدي إلــى هجــرة مــا يصــل إلــى 1.9 مليــون مغربــي إلــى المناطــق الحضريــة )نحــو 

%5.4 مــن إجمالــي الســكان( بحلــول عــام 2050. 

وأســهم توفيــر البنيــة التحتيــة للميــاه علــى نطــاق واســع إســهاما بالــغ الأهميــة فــي التنميــة التــي شــهدها المغــرب فــي الآونــة الأخيــرة. ومنــذ 
أواخــر الســتينيات، قامــت المملكــة ببنــاء أكثــر مــن 120 ســدا كبيــرا، ممــا أدى إلــى زيــادة الطاقــة الإنتاجيــة الكليــة لتعبئــة الميــاه بواقــع عشــرة 
أمثــال - مــن مليــاري متــر مكعــب إلــى نحــو 20 مليــار متــر مكعــب. وتــم توســيع شــبكة الــري بالتنقيــط، ممــا أدى إلــى زيــادة إنتاجيــة الميــاه فــي 
القطــاع الفلاحــي )القطــاع الزراعــي(، وهــو أهــم قطــاع مســتهلك للميــاه فــي المغــرب. وســاعد ذلــك المغــرب علــى التحــول إلــى محاصيــل أكثــر 
إنتاجيــة ومضاعفــة القيمــة الزراعيــة الحقيقيــة المضافــة تقريبــا علــى مــدى العقديــن الماضييــن. غيــر أن هــذه الاســتثمارات الكبيــرة لــم تتجنــب 
زيــادة الضغــوط علــى المــوارد المائيــة، وأدت إلــى الاســتغلال المفــرط لمــوارد الميــاه الجوفيــة. وعــلاوة علــى ذلــك، قــد تتناقــص فعاليــة البنيــة 
التحتيــة كمصــد وقائــي ضــد تقلــب الاقتصــاد الكلــي الناجــم عــن صدمــات هطــول الأمطــار فــي ســياق تغيــر المنــاخ والاتجــاه النزولــي فــي 

تدفقــات الميــاه.

ــر هــذا  ــاك حاجــة تغيي ــاه؛ وهن ــر كاف لمواجهــة التحــدي المتمثــل فــي شــحة المي ــه غي ــة التحتيــة شــرط ضــروري ولكن والاســتثمار فــي البني
النمــوذج. وطــرح المغــرب خطــة طموحــة للاســتثمار فــي الميــاه للفتــرة 2050-2020، وهــي المخطــط الوطنــي للمــاء التــي تهــدف إلــى ســد 
الفجــوة فــي الطلــب علــى الميــاه. ويؤكــد هــذا التقريــر أنــه فــي إطــار ارتفــاع مســتوى تعــرض المغــرب لمخاطــر موجــات الجفــاف وشــح الميــاه، 
فــإن الاســتثمار فــي البنيــة التحتيــة للميــاه يحقــق عوائــد إيجابيــة للاقتصــاد ويجــب أن يظــل أولويــة. واســتنادا إلــى التجــارب الدوليــة والبحــوث 
الأكاديميــة واســعة النطــاق، فإننــا نــرى أيضــا أن هــذه العائــدات لــن تتحقــق بالكامــل مــا لــم يقتــرن تطويــر البنيــة التحتيــة بتدابيــر إضافيــة „لينــة“، 
مثــل إدارة الطلــب علــى الميــاه، وحكامــة الميــاه، وغيــر ذلــك مــن الإجــراءات المصممــة لإحــداث تغييــرات ســلوكية. ويتســق ذلــك مــع نمــوذج 
التنميــة الجديــد الــذي يوصــي „بتحديــد القيمــة الحقيقيــة لمــوارد الميــاه وتحفيــز اســتخدام المــوارد وإدارتهــا علــى نحــو أكثــر كفــاءة وترشــيدا“. 

وتمثــل الفيضانــات أيضــا تهديــدا للتنميــة. والفيضانــات هــي أكثــر الأخطــار الطبيعيــة المرتبطــة بالطقــس فــي المغــرب وهــي الأكثــر حدوثــا، 
وتســبب خســائر مباشــرة تقــدر بنحــو 450 مليــون دولار ســنويا، ناهيــك عــن أثرهــا غيــر متناســب علــى الأســر الأكثــر احتياجــا وضعفــا. وبالإضافــة 
إلــى ذلــك، ونظــرا لأن أكثــر مــن 65 % مــن الســكان و90 % مــن الصناعــات تتركــز علــى ســاحل المملكــة، فــإن ارتفــاع منســوب ســطح البحــر 

يشــكل عامــل إجهــاد آخــر طويــل الأجــل، لاســيما فــي المناطــق المنخفضــة التــي ستســهم فــي تفاقــم مخاطــر الفيضانــات. 

ووضــع المغــرب هيــكا متطــورا لإدارة مخاطــر الكــوارث وتمويــل جهــود التصــدي لهــا، لكــن حجــم الاســتثمارات فــي الحــد مــن المخاطــر 
ــاء  والتغطيــة التأمينيــة لا يــزال غيــر كاف. ووضعــت المملكــة نظامــا لإدارة مخاطــر الكــوارث يســتند إلــى برامــج مبتكــرة، منهــا صنــدوق بن
القــدرة علــى الصمــود فــي وجــه الكــوارث الطبيعيــة الــذي أنشــئ فــي البدايــة لتمويــل إعــادة الإعمــار بعــد الكــوارث، ثــم تحــول إلــى آليــة تشــارك 
فــي تمويــل اســتثمارات الحــد مــن مخاطــر الكــوارث والتأهــب لهــا علــى المســتوى المحلــي. كمــا عــززت المملكــة قدرتهــا الماليــة علــى الصمــود 
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  1ينبغي الاعتراف بأن الآثار الاقتصادية والاجتماعية المرتبطة بتغير المناخ لا تزال غير محددة في المغرب، كما هو الحال في بلدان أخرى. وعلى هذا النحو، فإن الأدوات 
الكمية الواردة في هذا التقرير لا تهدف إلى تحقيق تنبؤات بمثل هذه الآثار، بل توفير إطار تحليلي موحد لتحديد المفاضلات بين مختلف الخيارات على مستوى 

السياسات.

الملخص التنفيذي 
ــن  ــل عقدي ــدأت قب ــي ب ــة الت ــة. وقــد أفســحت الإصلاحــات الهيكلي ــة بمنعطــف حــرج فــي مســيرتها مــن أجــل التنمي ــة المغربي تمــر المملك
ــدأ هــذا  ــث للمملكــة. وب ــخ الحدي ــل فــي التاري ــا مثي ــم يســبق له ــر ل ــرة مســتدامة مــن النمــو الاقتصــادي والحــد مــن الفق ــق أمــام فت الطري
النمــوذج يظهــر علامــات متزايــدة علــى الإنهــاك حتــى قبــل تفشــي جائحــة كورونــا، ممــا حفــز علــى التفكيــر الوطنــي الشــامل فــي كيفيــة تنشــيط 
مســار المغــرب نحــو النمــو الاقتصــادي والتنميــة الاجتماعيــة بوتيــرة أســرع. وأســفر ذلــك عــن نمــوذج التنميــة الجديــد الــذي حــدد أهدافــا إنمائيــة 
طموحــة يُرجــى تحقيقهــا فــي عــام 2035. وتواجــه المملكــة الآن تحديــات متشــابكة ومتفاقمــة مــن أجــل تنفيــذ هــذه الرؤيــة: )1( زيــادة قابليــة 
التأثــر بتغيــر المنــاخ، كمــا يتضــح مــن سلســلة موجــات الجفــاف الشــديدة التــي شــهدتها الآونــة الأخيــرة )ثلاثــة فــي الســنوات الأربــع الماضيــة(؛ 
)2( الحاجــة الملحــة إلــى تســريع وتيــرة الإصلاحــات الهيكليــة لوضــع التنميــة فــي المملكــة علــى مســار أكثــر صلابــة وإنصافــا واســتدامة؛ )3( 

تحقيــق كل ذلــك فــي إطــار حيــز مقيــد فــي الماليــة العامــة. 

ــث المخاطــر  ــاخ مــن حي ــر المن ــة للمغــرب وتغي ــن الأهــداف الإنمائي ــة فــي المغــرب العاقــة بي ــاخ والتنمي ــر عــن المن ويكشــف هــذا التقري
ــر التداخــل بيــن  ــدة المحــددة،1  يحلــل هــذا التقري ــة، والنمــاذج الجدي ــة والنوعي ــاءً علــى مجموعــة واســعة مــن الدراســات الكمي والفــرص. وبن
الأهــداف الإنمائيــة للمملكــة وتغيــر المنــاخ، ويبحــث المخاطــر التــي يشــكلها تغيــر المنــاخ علــى مســار التنميــة فــي المملكــة، والفــرص التــي 
يمكــن أن تأتــي مــن الاتجــاه العالمــي نحــو الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة. كمــا يكشــف الخيــارات علــى مســتوى السياســات والاســتثمارات 

التــي يمكــن أن تحقــق الأهــداف المناخيــة والتنمويــة فــي إطــار تضافــر الجهــود. 

 وبنــاء علــى مجموعــة كبيــرة وثريــة مــن العمــل التحليلــي، تــم تحديــد ثلاثــة مجــالات ذات أولويــة فــي إطــار هــذا التقريــر. وفــي إطــار ذلــك تــم 
تحديــد الروابــط البــارزة بيــن آفــاق التنميــة فــي المغــرب والتزاماتــه المناخيــة، ومــدى إمكانيــة وضــع المغــرب علــى مســار منخفــض الانبعاثــات 
الكربونيــة وقــادر علــى الصمــود فــي وجــه تغيــر المنــاخ. وهــذه المجــالات هــي: )1( التصــدي لشــح الميــاه والجفــاف، لا ســيما مــن منظــور 
قطاعــي الميــاه والزراعــة والعلاقــة بينهمــا؛ )2( تعزيــز القــدرة علــى مواجهــة الفيضانــات مــن أجــل الحفــاظ علــى النشــاط الاقتصــادي وســبل 
كســب العيــش فــي المناطــق الحضريــة والســاحلية؛ )3( الحــد مــن الانبعاثــات الكربونيــة فــي النشــاط الاقتصــادي، والتطلــع إلــى مســار 
الانبعاثــات الصفريــة فــي خمســينيات هــذا القــرن. وبالإضــة إلــى ذلــك، هنــاك 3 مجــالات شــاملة للعديــد مــن القطاعــات تمثــل عوامــل تمكيــن 
بالغــة الأهميــة كــي تتحقــق الأهــداف المرجــوة فــي إطــار هــذه المجــالات ذات الأولويــة: )1( التمويــل )مــن المصــادر الخاصــة والعامــة(؛ )2( 

المؤسســات والحكامــة ؛ )3( التحــول المنصــف لضمــان عــدم تخلــف أحــد عــن الركــب. 
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Chapitre 1 : Changement climatique :  
Risques et opportunités pour le développement

1.1. Un modèle de croissance présentant des signes d’épuisement 
Le Maroc a réalisé d’importants progrès socioéconomiques depuis le début des années 2000. Les réformes 
structurelles lancées à la fin des années 1990 ont entraîné deux décennies d’expansion économique continue, 
contrastant avec l’instabilité caractéristique des années 1980 et 1990. Le PIB réel du pays a augmenté de près 
de 120 % entre 2000 et 2019, le revenu par habitant a progressé de 72 % et l’extrême pauvreté a été presque 
éradiquée. Bien que supérieure à la moyenne de la région Moyen-Orient et Afrique du Nord (MENA), la croissance 
du PIB par habitant a été plus faible au Maroc que dans la moyenne des pays à revenu intermédiaire de la tranche 
inférieure et supérieure (voir Figure 1). 

Le fléchissement des résultats économiques de ces dernières années suggère que le modèle de croissance du 
pays est trop dépendant des investissements publics. L’accumulation de capital fixe a dépassé 30 % du PIB depuis 
le début des années 2000, et est responsable de plus de la moitié de la croissance du PIB du Maroc au cours des 
dernières décennies (voir Figure 2). Cependant, cet effort d’investissement conduit principalement par le secteur 
public a eu un effet multiplicateur comparativement faible, et décroissant, en raison de divers obstacles structurels 
qui limitent la croissance de la productivité, notamment : i) des distorsions et des rigidités dans les marchés qui 
ralentissent la réaffectation des facteurs de production entre les entreprises et les secteurs, et donc la transformation 
structurelle de l’économie (Banque mondiale 2018) ; ii) un cadre concurrentiel qui limite la capacité des nouvelles 
entreprises à entrer sur les marchés et soutenir une trajectoire de croissance (IFC 2019) ; et iii) des retards en 
matière de développement humain, comme en l’atteste le faible indice de développement humain (IDH)6 du Maroc. 

L’économie n’a pas été en mesure de créer suffisamment d’emplois pour absorber la croissance de la population en 
âge de travailler. Malgré l’expansion économique continue du Maroc, la part des actifs dans la population en âge de 
travailler est passée de 53 à 46 % depuis le début du siècle, un problème qui touche particulièrement les femmes et 
les jeunes (le taux d’activité féminine, qui s’élève à 22 %, est l’un des plus faibles au monde). La persistance d’un taux 
d’inactivité aussi élevé signifie que le Maroc ne tire pas pleinement parti de son dividende démographique, comme 
l’illustre la contribution relativement faible (22-24 %) de la main-d’œuvre à la croissance du PIB (voir Figure  2)7 .
Les difficultés d’accès à l’emploi sont à l’heure actuelle le principal facteur d’exclusion sociale au Maroc. 

6 En 2020, l’IDH du Maroc était de 0,504, soit l’un des plus faibles de la région MENA. 
7 En moyenne, l’expansion rapide de la population en âge de travailler n’a contribué qu’un point de pourcentage supplémentaire à la croissance du PIB entre 

2000 et 2019.

Source : Indicateurs du développement dans le monde Source : Calculs de la Banque mondiale
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1.2. La nexus climat-développement 
Le Maroc est considéré comme étant dans une zone à haute vulnérabilité climatique {« climate hotspot »)8. Le 
Maroc a connu des tendances au réchauffement particulièrement prononcées depuis les années 1960, avec des 
augmentations moyennes observées de 0,2 °C par décennie, surpassant la moyenne mondiale. Neuf des dix années 
les plus chaudes enregistrées dans le pays ont eu lieu au cours des deux dernières décennies. Les précipitations ont 
suivi une tendance générale à la baisse, avec des régimes de plus en plus irréguliers. Ces changements devraient 
s’amplifier au cours des prochaines décennies.

Le présent rapport CCDR étudie l’interaction entre les objectifs de développement du Maroc et le changement 
climatique, en termes de risques et d’opportunités. Il arrive à point nommé, car le Maroc se trouve aujourd’hui à 
un moment critique où il doit s’attaquer simultanément à plusieurs défis inextricablement liés : i) une vulnérabilité 
accrue au changement climatique (comme l’atteste une nouvelle sécheresse en 2022, après une sécheresse de 
deux ans en 2019-20) ; ii) un besoin urgent de réformes structurelles pour mettre le développement du pays sur 
une trajectoire plus solide, équitable et durable ; et iii) une marge de manœuvre budgétaire très réduite. Le CCDR 
analyse les interactions entre le développement économique et le changement climatique, et examine les risques 
que celui-ci fait peser sur la trajectoire de développement, mais aussi les opportunités susceptibles de découler de 
la tendance mondiale à la décarbonisation. Il souligne notamment l’importance des politiques publiques dans les 
domaines de l’eau et de l’énergie, qui sont au cœur de l’interface climat- développement. 

Le changement climatique perturbe le cycle de l’eau et assombrit ainsi les perspectives de croissance tout en 
menaçant les moyens de subsistance. L’évolution des températures et des précipitations a eu et continuera d’avoir 
des effets perturbateurs majeurs sur le cycle de l’eau. Elle entraîne des sécheresses et des inondations de plus 
en plus fréquentes et intenses (chocs) ainsi qu’une pénurie d’eau croissante (facteur de stress à long terme). 
Compte tenu du rôle crucial des ressources en eau dans l’économie marocaine, en tant que facteur de production 
essentiel pour la majorité des secteurs économiques, l’évolution de la disponibilité de l’eau et la variabilité induite 
par le changement climatique pourrait assombrir les perspectives économiques du pays, renforcer les inégalités et 
compromettre le progrès social.

Le Maroc, qui est particulièrement bien doté en sources d’énergie renouvelable, est bien placé pour profiter 
des avantages qui pourraient découler d’un programme de décarbonation. Grâce à ses abondantes ressources 
éoliennes et solaires9, le Royaume a été l’un des premiers pays à revenu intermédiaire à s’engager fermement dans 
un ambitieux programme de développement des énergies renouvelables à la fin des années 2000, en doublant 
leur contribution à la production d’électricité, pour atteindre près de 4 GW10. Cependant, le Maroc a parallèlement 
poursuivi, voire accéléré, l’utilisation du charbon pour produire de l’électricité11. Le développement de son important 
et compétitif potentiel d’énergie renouvelable, et l’abandon du charbon ou la forte réduction de sa consommation, 
permettraient au Maroc de contribuer au programme mondial de décarbonation et de profiter des avantages 
économiques qui pourraient en découler. 

La gestion de la relation entre l’eau et l’énergie est d’une importance capitale pour le développement au Maroc. 
Les interdépendances entre l’eau et de l’énergie sont devenues un aspect fondamental du développement du 
Maroc. L’eau est utilisée dans toutes les phases de la production d’énergie et d’électricité, tandis que l’énergie est 
également nécessaire pour extraire, transporter et distribuer l’eau et pour traiter les eaux usées avant leur rejet 
dans l’environnement (ou réutilisation). Alors que le Maroc s’oriente vers de nouvelles technologies qui renforcent 
l’interface entre l’énergie et l’eau (par exemple, les ressources en eau non conventionnelles et l’hydrogène vert), 
il est important de définir soigneusement le bon équilibre entre l’aspiration du pays en tant que « champion de 
l’énergie propre » et la nécessité de gérer ses rares ressources en eau pour stimuler un développement durable et 
équitable. La gestion de la relation entre l’eau et l’énergie est au cœur du défi du développement marocain (voir 
Encadré 1).

8    Selon le dernier rapport du GIEC intitulé Climate Change 2022: Impacts, Adaptation and Vulnerability.
9 Le Maroc a l’un des taux d’ensoleillement les plus élevés au monde, avec environ 3 000 heures par an (et jusqu’à 3 600 heures dans le désert). La vitesse 

moyenne du vent est de 5,3 mètres par seconde (m/s) sur plus de 90 % du territoire national. 
10 Alors que les énergies renouvelables comptent pour 37 % de la capacité de production installée, elles ne représentent que 20 % environ de l’énergie produite.
11 Les centrales au charbon représentent 39 % de la capacité de production totale.
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12    La diminution de la part de l’hydroélectricité n’est pas uniquement due à la réduction de l’approvisionnement en eau. Elle est également liée au développement 
des centrales thermiques depuis les années 1980 et à la nécessité de gérer les barrages pour répondre aux besoins d’irrigation. 

13 Le Plan national de l’eau (PNE) 2050 prévoit des projets de dessalement d’eau de mer qui devraient produire près d’un milliard de mètres cubes par an afin 
de sécuriser l’approvisionnement en eau potable des grandes villes et, dans une moindre mesure, de consolider l’approvisionnement en eau de certains 
périmètres d’irrigation.

14 La consommation d’énergie représente jusqu’à 60 % du coût d’exploitation des usines de dessalement.
15 Le Ministère en charge de l’Energie a publié en 2021 une feuille de route « Hydrogène vert : vecteur de transition énergétique et de croissance durable »
16 Bien que le présent CCDR tente de donner une vue d’ensemble de la relation entre le développement et le climat, les trois axes prioritaires ont été analysés en 

détail dans le cadre d’études approfondies et d’exercices de modélisation, présentés dans une série de notes d’information qui seront publiées sur le site de 
la Banque mondiale consacré au Maroc.

17 Une évaluation institutionnelle rapide du changement climatique (CCIA) réalisée dans le cadre de la préparation du CCDR.

Encadré 1 : Le nexus eau-énergie 
Dans les années 1970, la mobilisation de l’eau par les barrages a entraîné l’augmentation de la production 
hydroélectrique, qui représentait plus de 70 % de la capacité de production installée du pays. Les barrages avaient 
le plus souvent plusieurs fonctions, notamment la gestion de l’eau aux fins de distribution et d’irrigation. La baisse 
des précipitations associée au changement climatique a négativement impacté la disponibilité d’eau potable et la 
production d’hydroélectricité. À ce jour, la contribution de l’hydroélectricité est tombée à 17 % de la capacité de 
production totale installée12 . 

Dans le secteur de l’eau, le Plan national de l’eau (PNE) prévoit de recourir à des ressources en eau non conventionnelles, 
notamment le dessalement de l’eau de mer13  qui utilise des technologies énergivores14 . Pour être compatibles 
avec les objectifs de décarbonation du Maroc, ces centrales devront recourir à des sources d’énergie renouvelable, 
essentiellement éolienne et solaire. D’importantes économies d’énergie sont possibles dans le secteur de l’eau si 
toutes les options économiquement disponibles en matière d’efficacité et de valorisation énergétiques sont utilisées. 
La réutilisation des eaux usées est gourmande en énergie, mais elle contient également des quantités importantes 
d’énergie grise qui, si elles étaient utilisées, pourraient couvrir plus de la moitié des besoins en électricité des services 
municipaux de traitement des eaux usées. 

Dans le secteur énergétique, le Maroc a l’ambition de devenir un grand producteur d’hydrogène vert et de ses 
dérivés15 , tels que l’ammoniac, qui constituent un intrant important pour l’industrie marocaine de transformation des 
phosphates en engrais. Mais l’hydrogène vert nécessite une eau propre et des énergies renouvelables. Il convient de 
noter que l’eau dessalée ne représenterait toutefois qu’une petite partie du coût de la production de l’hydrogène vert 
et qu’il pourrait être possible à l’avenir de produire de l’hydrogène vert en utilisant des eaux usées traitées.

Dans le cas de l’énergie comme de l’eau, d’importantes améliorations sont possibles en matière d’efficacité et 
de réduction des pertes tout au long des chaînes d’approvisionnement. Il conviendra de privilégier les mesures 
d’économie d’eau et d’énergie : l’amélioration de l’efficacité énergétique tout au long de la chaîne de valeur du secteur 
de l’eau et la réduction de la consommation d’eau dans le secteur de l’électricité – par exemple, en remplaçant autant 
que possible l’eau par l’air dans les systèmes de refroidissement– sont d’importantes mesures permettant d’accroître 
l’efficacité dans ces deux secteurs.

En s’appuyant sur un riche corpus de travaux analytiques, le présent CCDR a identifié trois axes prioritaires : i) lutter 
contre la pénurie d’eau et les sécheresses, notamment dans le contexte du nexus eau-agriculture ; ii) améliorer 
la résilience aux inondations, afin de préserver les économies et les moyens de subsistance urbains et côtiers ; 
et iii) décarboner l’économie, envisageant une trajectoire visant une neutralité carbone d’ici aux années 2050. 
Ces trois axes ont été retenus car considérés comme reflétant les nœuds les plus critiques entre les objectifs de 
développement du pays et ses engagements climatiques, et comme étant à même de placer le Maroc sur une 
transition vers une économie bas carbone et résiliente au changement climatique16. Ces axes prioritaires constituent 
le cœur de l’analyse menée dans le cadre du présent CCDR par le biais d’études approfondies (« deep dives ») et 
d’exercices de modélisation. En outre, trois domaines transversaux ont été considérés comme des catalyseurs 
essentiels à la mise en œuvre des axes prioritaires : i) le financement (privé et public) ; ii) les institutions et la 
gouvernance17 ; et iii) la transition équitable (voir Figure 3). 
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18 Voir la note technique « Deep Dive on Water Scarcity and Droughts ». 
19 Les prélèvements d’eau souterraine s’élèvent à environ 5 milliards de m3 par an, soit environ 1,1 milliard de m3 de plus que les sources d’eau souterraine 

renouvelables.
20  Bien que la qualité de l’eau (de surface et souterraine) au Maroc soit globalement acceptable ou bonne, il est à noter une tendance à la baisse. La majorité des 

eaux usées industrielles sont rejetées directement dans l’environnement sans faire l’objet de traitement and le secteur agricole contribue quant à lui au rejet 
de quantité importantes de pollution dans les sources en eaux à travers l’usage non contrôlé des pesticides et fertilisants.

La section suivante donne un aperçu de ces trois axes prioritaires et explique comment ils cristallisent l’interface 
climat-développement pour le Maroc. Elle met en évidence les compromis et les synergies potentiels (qui seront 
analysés plus en détail au chapitre 3) en simulant diverses trajectoires, en associant différentes d’interventions 
(investissements et politiques) et en effectuant des exercices de modélisation ainsi que d’autres analyses 
quantitatives et qualitatives. 

1.2.1. Pénurie d’eau et sécheresse18  
Le Maroc compte parmi les pays du monde les plus touchés par le stress hydrique. Les ressources en eau totales 
du pays sont estimées à 22 milliards de mètres cubes (m3), soit 18 milliards de m3 d’eau de surface (en moyenne 
pour les séries chronologiques disponibles) et 4 milliards de m3 d’eau souterraine. Depuis la fin des années 1970, 
les apports d’eau (provenant des eaux de surface) ont diminué, d’une moyenne annuelle de 22 milliards de m3 entre 
1945 et 1978 (ligne jaune) à une moyenne annuelle de 15 milliards de m3 entre 1979 et 2018 (ligne bleu foncé) 
(voir Figure 4). Cette baisse des apports, associée à la demande accrue due à la croissance démographique et au 
développement économique, a mis le Maroc en situation de stress hydrique : entre 1960 et 2020, la disponibilité 
par habitant des ressources en eau renouvelables est passée de 2 560 m3 à environ 620 m3 par personne et par 
an, plaçant le Maroc en situation de stress hydrique structurel (moins de 1 000 m3), et se rapprochant rapidement 
du seuil de pénurie absolue de 500 m3 par personne et par an. Il s’ensuit que la pression sur les eaux souterraines 
a considérablement augmenté, jusqu’à atteindre un niveau de surexploitation estimé à près de 30 %19, surtout 
pendant les années sèches. Le défi de la rareté de l’eau se combine avec celui de la détérioration de la qualité des 
eaux (souterraine et de surface)20. 

Figure 3 : Cadre CCDR du Maroc pour une voie résiliente et bas carbone (RBC)
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21 Le Royaume a également lancé des projets de dessalement de l’eau de mer et compte aujourd’hui une capacité installée d’environ 147 millions de m3/an pour 
l’eau de mer et 37 millions de m3/an pour l’eau saumâtre. Le programme de dessalement est appelé à s’amplifier massivement dans les années à venir.

22   Selon le PNE, en 2020, la demande totale en eau s’élevait à 16,249 milliards de m3/an et l’offre totale à 14,473 milliards de m3/an.
23  Étude de l’Agence japonaise de coopération internationale (JICA) sur la sédimentation des barrages au Maroc, présentée lors d’un atelier en novembre 2021. 

Le Maroc a répondu au défi de la pénurie d’eau et de la sécheresse en déployant de grandes infrastructures, 
mais le changement climatique peut réduire l’efficacité de ces ouvrages. Entre la fin des années 1960 et 2020, 
le Royaume a construit 149 barrages, augmentant sa capacité totale de stockage de 2 à 19,1 milliards de m321.  
Le pays a également créé 15 interconnexions entre bassins hydrographiques, sur environ 785 kilomètres (km), 
pour répondre aux besoins en eau des municipalités et de l’irrigation. Mais, malgré ces investissements massifs, 
l’écart entre l’offre et la demande en eau est actuellement estimé à 1,8 milliard de m3/an à l’échelon national22, 
avec des déficits structurels enregistrés dans les bassins du Souss-Massa, du Tensift,  de la Moulouya et de l’Oum 
Er Rbia. En outre, la variabilité et le déclin des précipitations ont compromis l’efficacité de l’approche axée sur les 
infrastructures, le volume d’eau réel dans les réservoirs ayant une tendance baissière sur la dernière décennie. À 
cela s’ajoute une perte de volume due à un grave problème d’envasement causé par l’érosion des bassins versants 
en amont, et estimée à environ 100 mégatonnes par an (dont environ 60 % se déposent dans les réservoirs)23. Fin 
février 2022, au milieu d’une nouvelle grave sécheresse, le taux de remplissage global des principaux barrages a 
ainsi atteint un niveau historiquement bas de 32,8 % de la capacité totale, avec certains barrages à moins de 10 % 
de leur capacité. 

Les solutions techniques n’ont pas permis de réduire la pression sur les ressources en eau. Bien qu’elle puisse 
améliorer la productivité de l’eau, la conversion à des équipements modernes d’irrigation au niveau des exploitations 
agricoles n’entraîne pas systématiquement la réduction de la consommation d’eau d’irrigation. Cela tient au fait 
que, en l’absence de limite contraignante de consommation d’eau, les agriculteurs équipés de systèmes d’irrigation 
au goutte-à-goutte intensifient généralement leur production en se tournant vers des cultures à plus forte valeur 
ajoutée, qui consomment plus d’eau et/ou augmentent l’intensité d’utilisation des terres. C’est ce qu’on appelle le 
«paradoxe de Jevons ». En outre, les tarifs de l’eau ont été maintenus artificiellement bas et ne reflètent pas la rareté 
croissante de la ressource, ce qui, en l’absence de limites de consommation, peut entraîner une surconsommation 
(voir Encadré 2).
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Encadré 2 : Tarifs de l’eau dans l’agriculture irriguée 
Le système de tarification de l’eau dans l’agriculture irriguée se divise en : i) redevance d’utilisation de l’eau, ou redevance 
du Domaine Public Hydraulique (DPH)24; et ii) redevance de prestation de services (ou d’irrigation). Ces deux types de 
redevances ont des fonctions et des objectifs différents.

La redevance DPH représente le prix du prélèvement d’eau. Elle vise à contribuer aux coûts opérationnels des Agences 
de Bassin Hydraulique (ABH), pour qu’elles puissent exercer leurs fonctions (notamment celle de police de l’eau), ainsi 
qu’aux coûts d’exploitation et de maintenance des barrages et autres actifs hydrauliques sous la responsabilité des ABH. 
Elle est actuellement fixée à un niveau très bas (0,02 dirham/m3) et est censée être payée par tous les usagers de l’eau. 
Cependant, le niveau de collecte réel ne représente qu’une très petite partie des recettes potentielles : entre 2012 et 
2017, les redevances collectées auprès des usagers ont fluctué entre 26 et 40 millions de dirhams par an, alors que 
leur montant potentiel s’élève à 280 millions de dirhams par an25. Le montant perçu provient principalement des grands 
périmètres d’irrigation (GPI)26. La redevance DPH n’est pas perçue pour les systèmes d’irrigation de petite échelle (IPE) 
(environ 19 % des surfaces irriguées), ni pour l’irrigation privée (IP), qui représente plus de 45 % des surfaces irriguées 
et utilise principalement des eaux souterraines ou fluviales de ruissellement. Les ABH disposent donc de ressources très 
limitées qui ne leur permettent pas de remplir leur mandat, notamment leur rôle de police de l’eau.

La redevance de prestation de services (ou redevance d’irrigation) a un objectif très différent et couvre les services 
d’irrigation fournis aux usagers. Le Maroc a progressivement mis en place un système de redevance de prestation 
de service, permettant une meilleure couverture des coûts du service de l’eau d’irrigation en comparaison à d’autres 
grands pays d’irrigation. La redevance d’irrigation a pour but de couvrir les coûts d’exploitation, de maintenance et 
d’amortissement des systèmes d’irrigation collectifs. Par définition, elle s’applique aux GPI et à l’IPE, mais pas à l’IP (qui 
utilise des systèmes individuels). L’IPE, qui utilise généralement des systèmes d’irrigation traditionnels, est assujettie 
à des redevances peu élevées payées par les agriculteurs aux associations d’usagers de l’eau (AUE). Au contraire, les 
GPI ont mis en place des systèmes de tarification de l’eau qui visent à refléter la qualité et les coûts des services selon 
les différents schémas : ainsi, les montants des redevances d’irrigation sont très variables (entre 0,24 et 0,77 MAD/
m3 dans les GPI gérés par les ORMVA, et entre 1,5 à 5,5 MAD/m3 dans les schémas de partenariat public-privé [PPP]). 
Le taux de recouvrement est élevé pour la plupart des GPI (de l’ordre de 80 à 95 %)27. Il convient toutefois de noter la 
corrélation entre la volonté de payer ces redevances et la qualité des services fournis. Ces dernières années, certains 
systèmes collectifs (par exemple, à Oum Errabia, Moulouya, Souss-Massa ou Tensift) ont été soumis à un rationnement 
sévère de l’eau (entraînant des incertitudes quant à sa disponibilité), avec des impacts immédiats sur les revenus des 
agriculteurs. Cette situation alimente un cercle vicieux : elle réduit la volonté de payer des usagers, ce qui a pour effet 
de dégrader la qualité du service. 

Il convient également de noter que les tarifs de l’eau ne reflètent pas le niveau élevé des investissements publics dans 
l’irrigation (CAPEX), qu’il s’agisse des grandes infrastructures hydrauliques ou des subventions à la modernisation des 
équipements d’irrigation au niveau des exploitations (soutenues à hauteur de 80 à 100 % par les subventions allouées 
par le Fonds de Développement Agricole FDA). 

24   Redevance liée à l’utilisation de l’eau au sein du Domaine Public Hydraulique (DPH).
25  Si l’on considère le volume total moyen d’eau alloué à l’irrigation par an (14 milliards de m3) avec une redevance de 0,02 MAD/m3.
26 Avec les Offices Régionaux de Mise en Valeur Agricole (ORMVA) qui collectent la redevance pour le compte des ABH.
27   Ce chiffre est basé sur une enquête de 2014 (dernières données officielles) et il est très probable que le taux de recouvrement soit plus faible aujourd’hui 

compte tenu des restrictions appliquées à l’allocation de l’eau depuis quelques années.
28 Le secteur agricole consomme plus de 80 % des ressources en eau du pays. 
29 Programme d’économie d’eau en irrigation (PNEEI) dans le cadre du Plan Maroc Vert (PMV).
30 Selon la matrice de comptabilité sociale pour 2020, la valeur ajoutée de l’agriculture irriguée peut dépasser 70 % de la valeur ajoutée agricole totale au cours 

d’une année sèche (source : Matrice de Comptabilité Sociale du Haut Commissariat au Plan HCP). 

Malgré l’importante amélioration de l’efficience de l’eau dans l’agriculture, le secteur reste une source de volatilité 
macroéconomique. Depuis les années 2010, les politiques publiques se sont concentrées sur l’amélioration 
de l’efficience de l’eau dans le secteur agricole, qui est de loin le plus grand consommateur d’eau au Maroc28. 
Ces politiques ont porté sur la modernisation du système d’irrigation et des subventions aux investissements en 
équipements dans les exploitations agricoles29. Ainsi, entre 2008 et 2018, la surface irriguée au goutte-à-goutte a 
été multipliée par 3,5, entraînant une augmentation de 92 % de la valeur ajoutée agricole réelle. Et bien qu’elles 
ne représentent que 20 % des terres agricoles, les surfaces irriguées contribuent à plus de la moitié de la valeur 
ajoutée agricole totale30. Cette transformation a contribué à réduire la volatilité de la croissance du secteur agricole 
(lignes orange de la Figure 5). Cependant, les rendements des cultures pluviales (qui couvrent 80 % des terres 
agricoles) étant fortement corrélés aux précipitations, le secteur agricole reste ainsi une source majeure de volatilité 
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macroéconomique, et les chocs pluviométriques expliquent près de 37 % de la variance du PIB à moyen terme, même 
si l´agriculture ne représente que 13 % du PIB (Banque Mondiale, 2022b). Les sécheresses peuvent également avoir 
des répercussions sur le budget national et la balance des paiements en raison des mesures de soutien d’urgence 
apporté aux agriculteurs lors des années exceptionnellement sèches et de la nécessité d’importer des volumes plus 
importants de céréales lorsque la production nationale chute. Ces impacts sont amplifiés lorsque les sécheresses 
coïncident avec des chocs internationaux sur les prix des denrées alimentaires, comme on le voit actuellement avec 
la guerre en Ukraine et son impact sur le marché mondial des céréales.

31 Le taux de pénétration de l’assurance agricole au Maroc est estimé à 17 %, bien qu’il soit fort variable : 40 % pour les grandes exploitations (> 50 ha), 24 % 
pour les moyennes exploitations (entre 10 et 50 ha) et moins de 3 % pour les petites exploitations (< 10 ha). 

32 En effet, le diagnostic des emplois récemment réalisé par la Banque mondiale en collaboration avec le HCP montre que la forte croissance de la valeur ajoutée 
agricole enregistrée au cours des deux dernières décennies a eu un effet multiplicateur négatif sur les emplois. 

33  Voir la note d’information « Deep Dive on Floods », en cours de finalisation.
34 www.emdat.be 
35 Source : Banque mondiale, 2013. Renforcement de la résilience du Maroc : Apports pour une stratégie de gestion intégrée des risques. 

Les sécheresses et la pénurie d’eau touchent de manière disproportionnée les agriculteurs pauvres. Au total, 79 % 
des pauvres du Maroc vivent en zone rurale, et la plupart d’entre eux dépendent de l’agriculture pluviale comme 
source de nourriture et de revenus. Dans ce contexte, l’augmentation de l’incidence, de la gravité et de la durée 
des sécheresses est devenue un facteur clé de vulnérabilité pour la population rurale. La pénétration des régimes 
d’assurance agricole reste très limitée pour la plupart des petits producteurs31. La transformation du secteur agricole 
marocain induite par le Green Morocco Plan (ou Plan Maroc Vert PMV) a créé peu d’emplois et n’a pas permis d’offrir 
suffisamment d’opportunités aux populations rurales pauvres32. Il s’ensuit que la migration reste l’une des rares 
mesures d’adaptation aux chocs climatiques disponibles pour de nombreux petits agriculteurs vulnérables, une 
tendance qui pourrait s’accélérer dans les décennies à venir. 

1.2.2. Inondations33  
Les inondations représentent la catastrophe naturelle liée au climat la plus fréquente au Maroc. En raison de sa 
situation géographique, de la grande variabilité des précipitations et de sa topographie, le Maroc est particulièrement 
sujet aux inondations. Vingt événements majeurs ont ainsi été enregistrés entre 2000 et 202134, causant des 
pertes directes moyennes estimées à 450 millions de dollars par an35. En outre, étant donné que le littoral du pays 
concentre plus de 65 % de la population et 90 % de l’industrie, l’élévation du niveau de la mer constitue un autre 
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facteur de stress à long terme, en particulier pour les zones de faible altitude, où les risques d’inondations se verront 
exacerbés. Ainsi, tout en reconnaissant qu’en l’absence de mesures d’adaptation, l’élévation du niveau de la mer 
pourrait causer des pertes massives36, le présent CCDR se concentre exclusivement sur les inondations et n’intègre 
qu’indirectement (et partiellement) la dimension de l’élévation du niveau de la mer, à travers l’augmentation prévue 
des risques d’inondation. 

Les ménages économiquement vulnérables sont exposés de manière disproportionnée au risque d’inondation, 
et cette tendance devrait s’accentuer sous l’effet de la migration climatique et de l’urbanisation côtière. Les 
cartes d’aléas et de vulnérabilité dressées pour différentes villes du Maroc semblent indiquer que les zones les 
plus vulnérables sont généralement des quartiers pauvres, souvent mal desservis par les transports en commun et 
éloignés des centres de santé et des casernes de pompiers. Ces zones sont également plus susceptibles d’accueillir 
des migrants climatiques dans les décennies à venir, ce qui pourrait créer une chaîne de réaction négative entre la 
pénurie d’eau et l’exposition aux risques naturels pour les populations pauvres et vulnérables.

Le Maroc s’est doté d’une architecture sophistiquée de gestion et de financement des risques de catastrophe 
(GRC et FRC). Depuis le début des années 2000, le gouvernement s’est attaché à mieux comprendre les risques 
critiques et à définir les rôles et responsabilités des différentes institutions concernées par la prévention des risques 
de catastrophe, la réponse et la reconstruction. Le pays a notamment réorienté sa stratégie, en passant d’une 
approche d’urgence post-catastrophe à une approche de prévention privilégiant l’investissement dans la réduction 
des risques de catastrophe, tant structurels que non structurels. Le Plan national de protection contre les inondations 
(PNI) a été lancé en 2002 avec un budget de 25 milliards de dirhams (2 milliards de dollars) pour la période 2003-
17. En outre, le Fonds de Lutte contre les effets des Catastrophes Naturelles (FLCN), initialement créé pour financer 
la reconstruction post-catastrophe, a par la suite été transformé en un mécanisme innovant de cofinancement 
des investissements visant la réduction des risques de catastrophe et la préparation au niveau local. Le Maroc a 
également mis en place un régime sophistiqué d’assurance contre les risques catastrophiques reposant sur : i) la 
couverture des ménages assurés par le biais de primes supplémentaires reçues et gérées par des assureurs privés 
(au moins 8,9 millions d’assurés en 2021) ; et ii) une rémunération de base pour les personnes et les ménages 
non assurés par le biais du Fonds de Solidarité contre les Evénements Catastrophiques (FSEC)37. Ce fonds devrait 
bénéficier aux quelque 95 % de la population marocaine qui n’ont pas souscrit à une assurance. 

Les dispositifs GRC/FRC en place restent insuffisants pour couvrir pleinement les besoins liés à la gestion des 
risques d’inondation. Les ressources financières mobilisées pour les investissements visant la réduction des risques 
restent insuffisantes38. Seul un quart des investissements initialement envisagés dans le PNI avaient été réalisés 
ou étaient en cours au moment de la mise à jour de cette stratégie en 2017. Le PNI actualisé (2016-2036) cible 
plus de 1 000 sites sujets aux inondations et prévoit des investissements d’une valeur de 1,5 milliard de dollars. En 
moyenne, ce chiffre représente un investissement annuel équivalant à environ 16 % des pertes moyennes annuelles 
dues aux inondations. À ce jour, le FLCN n’a reçu qu’un budget annuel d’environ 20 millions de dollars. Globalement, 
les dispositifs de FRC privés et publics en place peuvent fournir des indemnisations qui couvrent entre 5 à 10% des 
pertes causées par des événements catastrophiques moyens avec des mécanismes de décaissement rapide (dans 
les semaines qui suivent un événement). Ce montant augmente jusqu’à 25% des pertes sur les actifs couverts lors 
d’un événement extrême.

36 Hallegatte et al. (2013) ont estimé qu’une élévation du niveau de la mer de 40 centimètres entraînerait des pertes annuelles moyennes pouvant atteindre 
1 256 millions de dollars dans la seule ville de Casablanca. Jusqu´a 24 % de la Baie de Tanger serait également menacée d´inondation, avec des impacts 
particulièrement importants sur les zones industrielles et les infrastructures côtières touristiques (Snoussi et al., 2009).

37 Loi 110-14 adoptée en 2018
38 Il n’est pas facile de dresser un tableau complet des sommes dépensées annuellement pour réduire le risque d’inondation au Maroc, en raison des divers 

niveaux administratifs et institutionnels concernés et du manque de données consolidées librement accessibles.
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1.2.3. Décarbonation40

Bien qu’elles aient considérablement augmenté au cours des dernières décennies, les émissions de gaz à effet 
de serre (GES) du Maroc restent relativement faibles. Les émissions annuelles totales de GES du pays ont doublé 
entre 2000 et 2019 (de 44,6 à 91,2 mégatonnes d’équivalent CO2). Cependant, elles ne représentent que 0,2 % 
des émissions mondiales, et l’intensité carbone de l’économie marocaine est actuellement inférieure de 9,2 % à 
celle de la planète et de 30 % à celle de la région MENA41. En outre, depuis le début des années 2010, le Maroc suit 
une tendance de découplage relatif selon laquelle le PIB réel augmente plus rapidement que les émissions de GES, 
ce qui laisse supposer que l’intensité carbone du PIB a commencé à diminuer42. 

Le secteur de l’énergie est de loin le principal contributeur aux émissions marocaines, et le programme de 
décarbonation est donc logiquement axé sur le développement des sources d’énergie renouvelable (ER). En 2018, 
il était responsable de 65,1 % des émissions brutes totales de GES, devant l’agriculture (22,1 %), les processus 
industriels (6 %) et la gestion des déchets (5,4 %)43. Les émissions liées à l’énergie proviennent en premier lieu du 
secteur de l’électricité (36,1 %), puis du secteur des transports (29 %). Dans ce contexte, comme dans de nombreux 
autres pays, les politiques d’atténuation du Maroc ont jusqu’à présent privilégié la décarbonation du secteur de 
l’électricité44. De fait, plusieurs projets phares d’énergie solaire et éolienne ont été mis en œuvre pour exploiter 
l’important potentiel d’énergies renouvelables du pays, portant la part des énergies renouvelables à environ 20  % 
des sources d’énergie utilisées par la production d’électricité en 2021, ce qui a valu au Maroc la réputation de 
nouveau « champion du climat ». 

Cependant, les efforts déployés par le Maroc pour se décarboner grâce aux ER ont été contrebalancés par 
l’utilisation croissante du charbon dans la production d’électricité. Malgré les récents progrès, l’éolien, le solaire et 
l’hydroélectricité ne représentaient que 20 % de la production d’électricité du pays et 3,9 % de sa consommation 
énergétique totale en 2019, contre 56,5 % pour le pétrole, 29,8 % pour le charbon, 5,9 % pour les biocarburants et 
les déchets et 3,9 % pour le gaz naturel45. Parallèlement aux efforts déployés pour exploiter le vaste potentiel d’ER 
du pays, trois nouvelles centrales au charbon ont été mises en service dans les années 2010, portant la capacité 
totale de production de ces centrales à plus de 4 GW (soit 39 % de la production totale d’électricité en 2021). Il 
s’ensuit que l’intensité carbone du secteur électrique marocain a continué d’augmenter et est aujourd’hui l’une des 
plus élevées au monde, avec environ 600 tonnes de CO2 émises par GWh en 2020 (voir la Figure 6)46. Cette forte 
dépendance à l’égard du charbon pour la production d’électricité, inhabituelle dans la région MENA, peut s’expliquer 
par le manque de ressources nationales en gaz naturel et la réticence du Maroc à être tributaire des importations 
de gaz des pays voisins. 

40 Voir la note d’information « Deep Dive on Decarbonization of the Moroccan Economy ».
41 Mesurée comme le niveau d’émissions de CO2 par dollar de PIB en parité de pouvoir d’achat. Source : Calculs des auteurs, réalisés à partir des données des 

Indicateurs du développement dans le monde.
42 Ainsi, entre 1990 et 2011, le taux de croissance moyen du PIB réel et celui des émissions totales de GES étaient identiques (4,1 %). En revanche, entre 2012 

et 2018, le PIB réel a progressé à un taux moyen de 3,3 %, contre 2 % pour les émissions de GES. 
43 Source : Quatrième communication nationale à la CCNUCC.
44 L’électricité joue un rôle central dans la stratégie de décarbonation. Premièrement, en raison de sa dépendance à l’égard du charbon, le secteur de l’électricité 

est l’un des principaux émetteurs de CO2 et le plus facile à décarboner. Deuxièmement, la décarbonation des secteurs d’utilisation finale dépend du niveau 
de pénétration de l’électricité. Troisièmement, l’hydrogène vert, qui a un grand potentiel au Maroc, est produit par électrolyse, un processus gourmand en 
électricité. 

45 Source : www.iea.org 
46 Soit environ 2,5 fois le niveau moyen de l’UE et près de 1,5 fois la moyenne mondiale.
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La dépendance à l’égard des combustibles fossiles a des conséquences macroéconomiques importantes pour 
le Maroc. Entre 2010 et 2020, l’énergie a représenté 19,4 % des importations marocaines. En outre, malgré la 
libéralisation partielle des prix des hydrocarbures intervenue en 2012-15, les subventions explicites au gaz butane 
absorbent encore près de 2,4 % des dépenses publiques, soit près de 1 % du PIB par an47. La dépendance à l’égard 
des combustibles fossiles importés contribue fortement à la vulnérabilité de l’économie marocaine aux chocs liés 
aux fluctuations des prix internationaux, tels que celui récemment déclenché par la guerre en Ukraine.

1.3 Vers un nouveau modèle de développement48  
Le Maroc a récemment dévoilé un Nouveau Modèle de Développement (NMD) qui envisage de profondes 
transformations socioéconomiques. Le NMD s’articule autour de quatre axes de transformation et affiche de 
grandes ambitions, notamment le doublement du PIB par habitant d’ici à 203549. Pour placer le Maroc sur une 
telle trajectoire, le taux de croissance annuel moyen devra se maintenir autour de 7 % au cours des 12 prochaines 
années, ce qui ne sera possible que si le pays diversifie ses sources de croissance au-delà de l’accumulation de 
capital public. De fait, selon des simulations récentes, l’économie marocaine ne pourra croître à un tel rythme 
que si le pays donne la priorité à des actions propices à un processus de transformation structurelle favorisant 
l’accroissement de la productivité et un rééquilibrage de l’investissement en faveur du secteur privé ; à la levée des 
obstacles qui empêchent les femmes et les jeunes d’entrer sur le marché du travail ; et au renforcement du capital 
humain grâce à de meilleurs services d’éducation et de santé (Banque mondiale, 2022a).

Le NMD attire l’attention sur les opportunités qui pourraient être associées à la décarbonation ainsi que sur le défi 
que représente la pénurie d’eau pour le développement durable du pays. Sans faire du changement climatique 
l’un de ses domaines prioritaires, le NMD se fixe pour objectif de faire du Maroc un « champion régional de l’énergie 
verte » en poursuivant et en approfondissant la transformation du mix énergétique. Sur le front de l’adaptation, 

47 Le FMI estime que les subventions implicites aux carburants pourraient représenter jusqu’à environ 5 % du PIB par an (ces subventions sont calculées en 
multipliant la consommation totale de carburant par la différence entre les prix existants et les prix efficaces, ces derniers internalisant les externalités 
environnementales et sanitaires).

48 Le Nouveau Modèle de Développement, Royaume du Maroc, avril 2021, Rapport général et thématique. 
49 Les quatre axes de transformation présentés dans le NMD sont : i) une économie productive et diversifiée ; ii) un capital humain renforcé ; iii) des opportunités 

d’inclusion pour tous ; et iv) des territoires durables et résilients.

Figure 6 : Émissions du secteur de l’électricité (échelle de gauche) et intensité de carbone (échelle de droite)

25,0 0,600
kg/kwh

0,580

0,560

0,540

0,520

0,500

0,480

2010 2011 2010 2012 2013 2014 2015 2016 20172018 2019

MtCO2

20,0

15,0

10,0

5,0

-

Source : Calculs des services de la Banque mondiale, réalisés à partir des données de l’ONEE. 



Rapport Climat et Développement au Maroc
  11 

il souligne l’importance de s’attaquer à la pénurie d’eau et formule une série de recommandation de réformes visant 
à améliorer la planification, l’allocation et la valorisation des ressources en eau afin de mieux refléter la valeur réelle 
de ce qui est appelé à devenir une ressource de plus en plus rare, et à mettre en œuvre une réforme institutionnelle 
holistique50. Sur le front de la politique sociale, il mentionne également la nécessité de répondre aux besoins des 
migrants climatiques et d’adapter le système de santé pour faire face aux menaces prévisibles que représente 
l’augmentation de la fréquence des événements climatiques extrêmes. 

Cependant, le NMD pourrait avoir adopté une approche plus systémique et intégrée du changement climatique et 
pourrait sous-estimer les risques qu’il représente pour la réalisation des ambitieux objectifs de développement que le 
Maroc s’est fixé. Compte tenu de l’ampleur des transformations prévues pour les prochaines décennies, le changement 
climatique pourrait avoir une incidence sur presque tous les aspects du développement socioéconomique futur du 
Maroc. Cela impliquerait que les considérations climatiques soient pleinement et systématiquement intégrées dans 
les plans de développement, ce que le NMD n’a fait que partiellement. En outre, le NMD ne cherche pas à anticiper 
les incidences budgétaires potentielles du changement climatique : s’il envisage une forte expansion budgétaire 
pour financer les politiques visant à répondre aux ambitions de développement du pays, il n’aborde toutefois pas la 
pression significative que le changement climatique pourrait exercer sur les recettes et les dépenses publiques. À un 
moment donné, le Maroc sera probablement contraint de s’engager dans un processus de consolidation budgétaire 
qui exacerbera la concurrence pour les ressources publiques. Dans ce contexte, il est d’autant plus important de 
donner la priorité aux investissements qui contribuent de façon synergétique aux objectifs de développement et 
d’ambitions climatiques. La Table 14 présentée en annexe constitue une première tentative de profiler des risques 
et opportunités liés au climat qui pourraient avoir une incidence sur les priorités nationales définies dans le NMD.

50  Le NMD propose la création d’une nouvelle agence pour superviser le secteur, l’Agence Nationale de Gestion de l’Eau (ANGE). 
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Chapitre 2 : Engagements, politiques 
et gouvernance en matière climatique au Maroc 

2.1. Un ensemble ambitieux de politiques et de stratégies 
Au cours des 15 dernières années, le Maroc a pris des mesures décisives pour lutter contre le changement 
climatique. À la fin des années 2000, il a lancé notamment deux programmes emblématiques pour relever les défis 
climatiques au niveau sectoriel : le Plan Maroc Vert (PMV) pour soutenir l’agriculture climato-intelligente et le Plan 
solaire marocain (depuis transformé en Stratégie énergétique nationale) pour déployer les énergies renouvelables. 
En 2017, il a adopté la Stratégie Nationale de Développement Durable 203051, et deux ans plus tard, il a lancé 
le Plan Climat National 2030 (PCN 2030), organisé autour de cinq grands piliers : i) asseoir une gouvernance 
climatique renforcée ; ii) renforcer la résilience face aux risques climatiques ; iii) accélérer la transition vers une 
économie sobre en carbone ; iv) inscrire les territoires dans la dynamique climat ; et v) renforcer les capacités 
humaines, technologiques et financières. 

En amont de la COP-26 à Glasgow en novembre 2021, le Maroc a présenté une contribution déterminée au niveau 
national (CDN) révisée avec un objectif d’atténuation amélioré. Cette CDN révisée vise une réduction de 45,5 % de 
ses émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 2030 par rapport au scenario de référence52, soit une augmentation 
globale de 3,5 points de pourcentage de son objectif d’atténuation par rapport à la CDN de 2016. On notera en 
particulier que cette CDN révisée intègre pour la première fois les secteurs du ciment et des phosphates. L’inclusion 
de ce dernier est importante, car on estime que le Maroc détient environ 75 % des réserves mondiales de phosphate 
et que le pays est maintenant le cinquième exportateur mondial de fertilisants. Selon le Climate Action Tracker (CAT), 
les objectifs et les politiques climatiques du Maroc sont considérés « presque suffisants »53  et les cibles fixées dans 
le cadre de son engagement inconditionnel correspondent à sa juste contribution au titre de l’Accord de Paris. Il 
convient toutefois de noter que le mix électrique marocain continue de dépendre fortement du charbon, qui est à 
l’origine de plus de 40 % de la production d’électricité54, et que le pays n’a pas fourni d’indications claires concernant 
l’élimination progressive de ses  centrales au charbon, construites relativement récemment. Outre la CDN, le Maroc 
a entamé la préparation d’une Stratégie de développement à faibles émissions de GES à long terme (2050-LEDS)55: 
ce travail déterminera les modalités de convergence du Maroc vers la neutralité climatique au cours de ce siècle. 

L’adaptation et la résilience restent une grande priorité pour le Maroc : à ce titre, la CDN actualisée élargit son 
champ d’action en adoptant une approche plus globale. La CDN révisée intensifie les interventions en renforçant 
ses objectifs dans les quatre secteurs couverts par celle de 2015 (agriculture, eau, pêche et aquaculture, et forêt), 
et y ajoute d’autres secteurs : météorologie, environnements sensibles (littoral, montagnes et oasis), planification 
urbaine et rurale, et santé. Les objectifs d’adaptation définis dans la CDN sont développés dans le Plan national 
Stratégique d’Adaptation (PNSA), adopté en janvier 2022. Le PNSA constitue une feuille de route pour 2020-2030, 
avec un cadre concerté et inclusif pour soutenir la planification de l’adaptation et les actions prioritaires pour rendre 
la population et le territoire plus résilients face au changement climatique. En février 2021, le Maroc a également 
lancé une Stratégie nationale de gestion des risques naturels (2020-2030), qui se fonde sur les importantes 
réalisations en matière de GRC conduites par le ministère de l’Intérieur au cours de la dernière décennie. Cette 
stratégie définit une approche globale de la gestion des risques liés aux catastrophes et au climat, en mettant 

51 Le Gouvernement a récemment lancé la révision de la Stratégie, dont la nouvelle version devrait être disponible mi-2023. Cette version révisée intègrera 
notamment la notion de neutralité carbone et le déploiement des finances vertes. 

52 Dans le cadre de la CDN révisée, 18,3 % de cet objectif est inconditionnel, et les 27,2 % restants sont subordonnés à l’obtention d’une aide internationale.
53  Cette notation indique que les politiques et les engagements du Maroc en matière de climat sont presque conformes à la limite de température de 1,5 ° 

Celsius fixée par l’Accord de Paris et pourraient atteindre cette conformité avec des améliorations modérées.
54 On estime que le respect de l’Accord de Paris nécessitera l’élimination progressive de toute l’électricité produite à base de charbon dans le monde à l’horizon 

2040, et beaucoup plus tôt pour de nombreuses régions. Pour la région du Moyen-Orient et de l’Afrique, l’électricité produite à base de charbon devrait être 
réduite de 80 % en 2030 (par rapport à 2010), et éliminée d’ici à 2034.

55 Le Maroc a présenté la vision de sa stratégie 2050-LEDS en juin 2021. Il a depuis entamé la deuxième phase de préparation de cette stratégie, qui consistera 
en un travail de modélisation des trajectoires de développement et des émissions, assorti d’une analyse des dynamiques sectorielles.
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l’accent sur la promotion de la réduction des risques et de la préparation en ante pour compléter les activités de 
reconstruction ex-post56. Sur la base de cette stratégie, deux plans d’action ont été élaborés : le premier se concentre 
sur les actions prioritaires (2021-2023), tandis que le second fournit un cadre pour mettre en œuvre la stratégie. 

Le financement de l’action climatique reste limité et largement concentré sur les mesures d’atténuation. Les coûts 
totaux associés à la CDN révisée s’élèvent à 78,8 milliards de dollars sur la période 2020-2030, soit un montant 
moyen de près de 7.2 milliards de dollars par an.57 Selon une évaluation récente58  réalisée pour la période 2011-18, 
le Maroc a investi en moyenne 1,5 milliard de dollars par an dans l’action climatique (soit 14 milliards de dirhams 
par an, ou 1,3 % du PIB)59. Une grande partie des investissements a été consacrée au soutien des secteurs de 
l’énergie et des transports (38 et 32 %, respectivement) et, dans une moindre mesure, au secteur agricole (20 %), 
par le biais du Plan Maroc Vert (PMV), pour l’expansion de l’irrigation au goutte-à-goutte. Malgré une tendance à la 
hausse60  depuis la période 2011-18, le financement total du climat n’est pas à la hauteur des ambitions décrites 
dans la CDN : il représente moins d’un cinquième des besoins financiers annuels estimés61. Le financement de 
l’adaptation, en particulier, a pris du retard.

2.2. Limites de la coordination institutionnelle
Selon une récente évaluation institutionnelle sur le changement climatique62, la grande majorité des ministères 
de l’administration centrale interviennent d’une manière ou d’une dans l’action climatique. Le ministère de la 
Transition Énergétique et du Développement Durable est désigné comme le point focal national pour la coordination 
du programme d’action climatique du Maroc. Le département du changement climatique au sein de ce ministère 
assume le rôle de coordination sur les questions climatiques et dirige la préparation de stratégies et de plans 
nationaux qui s’y rapportent (tels que le Plan Climat National 2030, le Plan national d’Adaptation, la CDN et la 
Stratégie bas carbone). Il prépare également la communication nationale à la Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC). La plupart des ministères de tutelle ont intégré des mesures de lutte contre 
le changement climatique dans leur mandat, et certains ministères (ainsi que certaines entreprises publiques) ont 
préparé des plans d’action climatique sectoriels (ministère en charge de l’Agriculture, de l’Energie, du Transport …).

Pour être pleinement cohérente, l’action climatique requiert une forte coordination institutionnelle. Si l’approche 
sectorielle a positivement contribué positivement à la lutte contre le changement climatique au cours des 15 
dernières années (notamment avec le PMV pour l’agriculture et la Stratégie nationale de l’énergie), elle ne suffira pas 
à apporter une réponse holistique et forte aux défis climatiques du Maroc, qui appellent une approche intégrée. Les 
stratégies et plans sectoriels existants ne sont en effet pas toujours pleinement articulés entre eux, ce qui contraint 
leur mise en œuvre et peut conduire à une fragmentation et à un manque de cohérence. Cet obstacle peut être 
particulièrement difficile à surmonter dans le cas du nexus eau-énergie. Par exemple, alors que le Maroc a élaboré 
un ambitieux plan de déploiement de l’hydrogène vert, le Plan national de l’eau ne tient pas compte des besoins en 
eau associés. De même, le développement de solutions de dessalement de l’eau devrait être soigneusement aligné 
sur le déploiement des énergies renouvelables, tout également en tenant compte de la demande qui va émaner des 
autres secteurs (comme les transports et l’industrie). 

 
56 La Stratégie de GRC met également en place un cadre renforcé pour la coordination horizontale et verticale entre les multiples institutions ayant des 

responsabilités dans ce domaine.
57 Les coûts totaux associés aux engagements en termes d’atténuation s’élèvent à 38,8 milliards de dollars (dont 21.5 milliards pour les engagements 

conditionnels). Ceux associés aux actions d’adaptation s’élèvent à 40 milliards de dollars.  
58 Source : « Panorama des financements climat au Maroc 2011-2018 », réalisé par la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG) et l’Institute for Climate Economics 

(I4CE).
59 Il convient de noter que l’absence d’identification des financements climat du côté public et de taxonomie verte du côté privé ne facilite pas le calcul des 

investissements cumulés du Maroc en matière d’atténuation et d’adaptation et que les chiffres déclarés sont probablement des sous-estimations de l’effort 
global.

60 Environ 5,3 % d’augmentation annuelle. 
61 Les financements annuels nécessaires pour réaliser les ambitions de la CDN de 2015 sont estimés à environ 74 milliards de dirhams (environ 7,9 milliards de 

dollars).
62 Cette section s’appuie sur l’évaluation institutionnelle rapide du changement climatique (CCIA) réalisée dans le cadre de la préparation du CCDR. Voir la note 

d’information sur les institutions et la gouvernance climat au Maroc. 
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La coordination verticale doit également être renforcée. Les collectivités territoriales (CT) jouent un rôle clé dans 
l’action climatique, et les administrations régionales et municipales ont des compétences juridiques dans des 
secteurs très importants en matière d’atténuation et d’adaptation63. Les CT élaborent des outils de planification, qui 
servent de base à la budgétisation pluriannuelle des projets d’investissement prioritaires64. En outre, avec le soutien 
du ministère de la Transition Énergétique et du Développement Durable, les collectivités territoriales ont commencé à 
élaborer leurs plans climatiques territoriaux (ou PCT)65. Les conseils régionaux et municipaux nouvellement élus sont 
en train de préparer leurs nouveaux plans quinquennaux, qui seront adoptés au cours du quatrième trimestre 2022. 
Les échanges avec les parties prenantes des CT, dans le cadre de la préparation du CCDR, montrent que l’agenda 
climatique reçoit de plus en plus d’attention ce qui laisse présager que l’adaptation et l’atténuation tiendront une 
plus grande place dans les prochains plans de développement régionaux et communaux (PDR et PDC). Cela dit, la 
coordination et les complémentarités entre les projets d’investissement des CT et les projets d’investissement de 
l’administration centrale restent limitées en raison de l’absence de base de données intégrée et de l’implication 
limitée du ministère des Finances dans l’examen de la planification des investissements des CT. En outre, ces 
dernières ne disposent toujours pas des ressources financières et humaines nécessaires pour intensifier l’action 
climatique. 

Les ambitions climatiques du pays ne sont pas encore reflétées dans le système de gestion des finances publiques 
(GFP). À l’heure actuelle, le gouvernement n’est tenu à aucune obligation légale ou réglementaire d’intégrer dans 
les instruments de GFP les objectifs en matière de lutte contre le changement climatique. Tout d’abord, il n’existe 
pas d’outil permettant de surveiller les programmes et les dépenses liés au climat. D’où la difficulté d’évaluer dans 
quelle mesure les engagements inconditionnels pris dans le cadre de la CCNUCC sont pris en compte dans le budget 
national66. Ensuite, il n’existe pas de filtres liés au climat ou d’outils de détection des risques climatiques permettant 
d’affecter en priorité les ressources publiques vers des investissements ou des interventions intégrant une dimension 
climatique (plutôt que vers des « actifs bloqués » ou « stranded assets »). Enfin, si la réglementation marocaine sur 
les marchés publics comprend une disposition sur les principes relatifs aux marchés publics durables/verts67, le 
gouvernement n’a pas encore traduit ces principes en action. Le pacte sur « l’exemplarité de l’État »68, récemment 
adopté à l’instigation de la Commission nationale pour le développement durable, pourrait servir de levier pour 
intégrer les considérations climatiques dans le système de GFP.

Le Maroc doit maintenant adopter une approche pangouvernementale. La complexité que le changement climatique 
fait peser sur le développement au Maroc ne peut être abordée dans une perspective purement sectorielle : elle 
nécessite une approche pangouvernementale qui permette de comprendre les compromis à long terme associés 
aux choix politiques à court terme et d’orienter la prise de décision. Une nouvelle Commission sur le changement 
climatique et la biodiversité a été créée en avril 202069  avec pour objectif de favoriser la concertation et la 
coordination entre les différentes entités gouvernementales concernant leurs actions respectives dans le domaine 
climatique et d’assurer une cohérence globale. On ne sait toutefois pas si cette commission pourra jouer le rôle de 
médiateur et gérer les compromis qui pourraient découler des choix en matière de politique climatique. 

63 Les compétences des administrations régionales couvrent les transports intercommunaux et la gestion des ressources naturelles, qui ont une incidence sur 
le changement climatique. Les administrations municipales sont notamment responsables des déchets et de l’assainissement, des transports urbains, de la 
distribution d’eau et d’électricité et des espaces verts publics. 

64 Les administrations régionales ont élaboré des schémas régionaux d’aménagement du territoire (SRAT), sur un horizon de 15 ans, et des plans de 
développement régional (PDR), une fois par mandat électoral de cinq ans : les PDR sont ensuite traduits en un Contrat État-Région » (plan pluriannuel de 
projets d’investissement). Les municipalités ont des plans de développement communal pluriannuels (PDC) et des plans d’action annuels (PAC), comprenant 
une liste de projets d’investissement annuels. 

65 Des PCT ont été préparés pour deux régions (Souss Massa et Marrakech Safi) et sept autres sont en cours d’élaboration. 
66 C’est encore plus vrai pour les budgets régionaux et municipaux.
67 Comme le stipule l’article 1 du décret marocain sur les marchés publics n° 2-12-349, « La passation des marchés publics prend en considération le respect 

de l’environnement et les objectifs du développement durable ».
68 Pacte d’Exemplarité de l’Administration (PEA)
69  Décret n° 2-19-721 du 3 ramadan 1441 (27 avril 2020). 
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2.3. Le secteur privé et la société civile : des efforts accrus mais des obstacles persistants
Selon l’enquête de la Banque mondiale sur les entreprises au Maroc, le niveau de mobilisation du secteur privé 
concernant les questions climatiques reste inégal et globalement faible70. Environ un tiers des entreprises 
marocaines ont intégré les considérations climatiques dans leurs processus de décision stratégique ou leurs 
opérations quotidiennes71, avec une grande hétérogénéité entre les entreprises : les entreprises sous contrôle 
étranger et les entreprises innovantes72 affichent le niveau le plus élevé pour cet indicateur (respectivement 
47 et 52 %). Seulement 17 % des entreprises ont déclaré avoir un responsable des questions environnementales ou 
climatiques : ce chiffre est inférieur au nombre d’entreprises ayant adopté des objectifs stratégiques liés au climat 
et pourrait indiquer qu’elles n’ont pas encore donné suite à leurs ambitions ou objectifs déclarés. Il est surprenant 
de constater que les exportateurs73  n’affichent pas de meilleures performances dans ce domaine, malgré le fait 
qu’ils soient parfois tenus de respecter les normes de durabilité fixées par leurs marchés d’exportation, en particulier 
dans le cas de l’Union européenne (UE). Dans l’ensemble, les entreprises indiquent que le changement climatique 
n’est pas prioritaire par rapport à d’autres considérations lorsqu’il s’agit de prendre des décisions d’investissement. 
Il convient toutefois de noter que les entreprises qui ont subi des pertes financières en raison de phénomènes 
météorologiques extrêmes sont non seulement relativement plus conscientes des problèmes liés au changement 
climatique, mais ont également tendance à mettre en œuvre un nombre relativement plus important de mesures 
d’adaptation ou d’atténuation74. 

Cependant, le secteur privé a joué et continuera de jouer un rôle majeur dans l’action climatique. Globalement, le 
secteur privé a contribué à environ 60 % du financement de l’action climatique au cours de la période 2011-1875  
et a notamment joué un rôle déterminant dans le déploiement des énergies renouvelables au cours de la dernière 
décennie grâce à de vastes projets de partenariat public-privé (PPP). En octobre 2021, la Confédération Générale 
des Entreprises du Maroc (CGEM), le principal représentant du secteur privé auprès des pouvoirs publics et des 
institutions du pays, a publié son « Livre blanc pour une croissance économique soutenue, responsable et verte » dans 
lequel elle réitère son engagement fort en faveur de la décarbonation de l’économie et appelle à la libéralisation du 
marché de l’électricité pour permettre la participation des opérateurs privés – notamment par l’amendement de la 
loi 13-09 afin d’ouvrir l’accès des énergies renouvelables aux consommateurs de moyenne tension – mais aussi par 
la décentralisation de la production d’énergie renouvelable. Bien que peu présent à ce jour, le secteur privé pourrait 
également jouer un rôle clé dans les mesures d’adaptation climatique, notamment dans le cadre des programmes 
de dessalement et de construction résiliente, mais aussi sur le marché de l’assurance climatique.

Cependant, le secteur privé marocain reste confronté à plusieurs contraintes structurelles qui empêchent les 
investissements verts de se matérialiser. Comme le souligne le Diagnostic du secteur privé (DSP) au Maroc, réalisé 
par le Groupe de la Banque mondiale, la faiblesse du cadre concurrentiel du pays et les privilèges dont jouissent 
les opérateurs déjà présents sur le marché, en particulier les entreprises d’État, figurent parmi les facteurs ayant 
entravé l’émergence d’un secteur privé plus dynamique au Maroc (IFC, 2019). En conséquence, l’environnement 
des affaires n’est pas particulièrement propice à l’entrée et à la croissance des jeunes entreprises sur le marché, à 
la stimulation de l’innovation en faveur de la durabilité, et donc à l’accélération de la transition verte (UNEP, 2017). 

70 Pour une analyse détaillée de la perception du climat et des actions climatiques par les entreprises marocaines, voir la note d’information « Dans quelle mesure 
les entreprises marocaines sont-elles conscientes des enjeux du changement climatique ? », inspirée de l’enquête de la Banque mondiale sur les entreprises 
au Maroc (2019). 

71 Ceci est mesuré par le nombre d’entreprises dont les objectifs stratégiques mentionnent le changement climatique ou les questions environnementales. Il 
convient de noter que les niveaux observés dans le Royaume sont plus élevés que dans d’autres marchés, comme l’Égypte (où moins de 5 % des entreprises 
indiquent avoir des objectifs stratégiques mentionnant ces questions).

72 Les entreprises innovantes sont des entreprises qui ont effectué des dépenses internes de R-D au cours des trois derniers exercices financiers. Les entreprises 
sous contrôle étranger sont celles dont au moins 10 % des capitaux sont détenus par des personnes physiques, des sociétés ou des organisations étrangères.

73 Les exportateurs sont des entreprises qui indiquent exporter directement au moins 10 % de leurs ventes.
74 Par exemple, 52 % des entreprises ayant subi des pertes monétaires ont déclaré avoir adopté des mesures de gestion de l’eau, contre 16 % pour les 

entreprises qui n’ont pas subi de pertes.
75 Source : « Panorama des financements climat au Maroc 2011-2018 », réalisé par la Caisse de Dépôt et de Gestion (CDG) et l’Institute for Climate Economics 

(I4CE). Les 40 % restants du financement de l’action climatique ont été mobilisés par des acteurs publics (administrations centrales et infranationales et 
entreprises publiques).
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Les organisations de la société civile (OSC) sont également de plus en plus actives dans le domaine du climat, tant 
au niveau local que national. Un grand nombre d’entre elles interviennent dans les domaines du développement 
durable et de la lutte contre le changement climatique. Elles couvrent un large éventail d’activités au niveau local, 
du développement rural résilient à l’efficacité énergétique et à la gestion des déchets solides dans les espaces 
urbains. Elles sont particulièrement impliquées dans la sensibilisation et le partage d’informations sur les questions 
liées au climat. Les alliances et les réseaux d’OSC contribuent également à faire avancer le programme d’action 
pour le climat à l’échelon national. En août dernier, l’Alliance Marocaine pour le Climat et le Développement Durable 
(AMCDD), l’un des plus grands réseaux d’OSC environnementales, a publié son « Livre blanc pour l’alignement 
des politiques publiques post-COVID avec l’Accord de Paris » qui appelle à un meilleur alignement des politiques 
publiques, notamment dans le cadre de la relance post-COVID, avec les ambitions climatiques nationales. 

Le cadre actuel n’offre toutefois qu’un espace limité pour la participation et l’échange entre les différents groupes 
de parties prenantes. Il est reconnu que l’action climatique nécessitera la contribution de tous les acteurs de la 
société (entités publiques, secteur privé et société civile). Le gouvernement est généralement à l’écoute des parties 
prenantes lors de la préparation des stratégies ou des plans, mais elles ne sont pas toujours pleinement intégrées 
dans les processus de décision et de mise en œuvre. Le rapport sur le NMD souligne la nécessité d’une convergence 
et d’une synergie entre les parties prenantes par le biais d’une mobilisation ouverte de partenariats : ceci est 
particulièrement vrai dans le contexte de l’action climatique qui appelle à une coordination et à une collaboration 
accrue entre les différents groupes d’acteurs. 
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Chapitre 3 : Politiques sectorielles 
pour un Maroc résilient et bas carbone 
Ce chapitre présente une analyse approfondie des trois axes prioritaires du présent rapport sur le climat et le 
développement (CCDR), à savoir : i) la lutte contre la pénurie d’eau et les sécheresses, notamment dans le contexte 
du nexus eau-agriculture ; ii) l’amélioration de la résilience aux inondations, afin de préserver les économies et les 
moyens de subsistance urbains et côtiers ; et iii) la décarbonation de l’économie, en envisageant une trajectoire 
visant une neutralité carbone d’ici aux années 2050. Il analyse les liens existants entre ces trois axes prioritaires 
et les perspectives de développement et les engagements climatiques du Maroc (compromis et synergies). Et il 
examine les interventions (investissements et politiques publiques) qui pourraient être envisagées pour mettre le 
Maroc sur une trajectoire résiliente et bas-carbone. 

3.1. Lutter contre la pénurie d’eau et les sécheresses 

3.1.1. Une menace pour le développement à long terme 
La pénurie d’eau pourrait avoir une incidence sur presque tous les aspects du développement socioéconomique 
futur du Maroc. Celui-ci pourrait atteindre le seuil absolu de pénurie d’eau de 500 m3 par personne et par an avant 
la fin de la décennie. Cependant, la voie de développement suivie par le pays depuis quelques décennies a entraîné 
une augmentation de la consommation d’eau dans la plupart des secteurs de l’économie (eau potable, agriculture, 
industrie, tourisme). La section ci-dessous met en lumière les multiples incidences de la pénurie d’eau et leurs 
effets en cascade sur l’ensemble de l’économie, notamment en termes de croissance, d’emploi, de commerce 
et de migration intérieure76. Elle compile les résultats du travail analytique effectué au cours des deux dernières 
années, dont trois exercices de modélisation : i) le GTAP-BIO-Water, un modèle d’équilibre général calculable (EGC) 
(Taheripour, 2020) ; ii) le modèle macrostructurel MFMod ; et iii) l’analyse consacrée au Maroc dans le rapport 
Groundswell 2.0 de 2021. 

Impacts sur le PIB

Les impacts des sécheresses (chocs) et de la pénurie d’eau (facteur de stress à long terme) sur l’économie se 
manifestent différemment, mais pourraient se renforcer mutuellement. Comme nous l’avons vu au chapitre 1, 
les sécheresses sont une source majeure de volatilité macroéconomique au Maroc. Historiquement, la production 
agricole (et donc le PIB) a tendance à rebondir après une sécheresse, avec un impact limité sur les tendances à 
long terme, comme en témoigne la forte croissance de la production agricole enregistrée au cours des dernières 
décennies. Cependant, compte tenu du déclin structurel des ressources en eau, l’économie marocaine pourrait 
avoir plus de mal à rebondir après les sécheresses que par le passé. Autrement dit, à long terme, le Maroc pourrait 
avoir du mal à récupérer les pertes de production agricole subies lors des années sèches. 

La raréfaction de l’eau pourrait entraîner d’importantes pertes de PIB 77. Une réduction de la disponibilité de l’eau 
dans tous les secteurs de l’économie (sans modification du rendement) pourrait réduire le PIB jusqu’à 5,3 % (voir 
Tableau 1). Ces effets négatifs seraient amplifiés si les rendements des cultures devaient pâtir du changement 
climatique, et la baisse du PIB réel pourrait atteindre 6,5 %78. L’adoption de pratiques d’utilisation efficiente de 
l’eau dans l’agriculture ne compenserait que partiellement les effets négatifs de la pénurie d’eau et du changement 
climatique sur le PIB, bien que les avantages de l’intégration de ces pratiques soient plus importants dans les 

76   Les impacts des sécheresses sur le système financier sont présentés au chapitre 4. 
77  Ces résultats sont issus du modèle Global Trade Analysis Project (GTAP-BIO-Water), un modèle statique d’équilibre général calculable (EGC) qui intègre l’eau 

dans la fonction de production de toutes les activités économiques, y compris les cultures, le bétail, les industries et les services publics. Ce modèle fait 
également la distinction entre les cultures pluviales et les cultures irriguées afin de mieux saisir les liens entre la demande d’irrigation et l’approvisionnement 
alimentaire. Le modèle GTAP-Bio-Water se concentre sur le facteur de stress à long terme qu’est la pénurie d’eau, et non sur les sécheresses. Ces résultats 
reposent sur l’exercice de modélisation présenté dans le rapport « Water Scarcity in Morocco ».

78 Il est intéressant de noter que les changements dans les rendements des cultures augmenteraient également les impacts négatifs sur les secteurs non 
agricoles, étant donné les liens existant en amont et en aval entre les secteurs agricoles et non agricoles au Maroc.
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scénarios de pénurie d’eau les plus graves. Dans tous les scénarios, c’est le secteur agricole qui devrait souffrir le 
plus, réduisant ainsi sa participation au PIB79. Cependant, les secteurs non agricoles seraient également touchés 
de manière significative, et la plupart des pertes globales de PIB s’expliqueraient par les impacts négatifs dans ces 
secteurs, étant donné leur plus grand poids dans l’économie80.

Source : Exercice de modélisation GTAP-Bio-Water, extrait du rapport « Water Scarcity in Morocco »
Note : les scénarios simulés dans cet exercice sont les suivants :

i) réduction de l’approvisionnement en eau de 10 à 25 %, avec des intervalles de 5 % dans divers secteurs de l’économie (simulations S1 à S4).
ii) réduction de l’approvisionnement en eau de 10 à 25 % avec des intervalles de 5 %, plus les changements de rendement induits par le 

changement climatique  : les rendements des cultures pluviales devraient baisser de 15 % en moyenne tandis que les rendements des cultures 
irriguées devraient augmenter de 5 % en moyenne jusqu’en 2050 (simulations SC1 à SC4). L’hypothèse sur les changements de rendement 
induits par le changement climatique sur les cultures irriguées et non irriguées repose sur le travail de modélisation réalisé par Ouraich (2010).

(i) réduction de l’approvisionnement en eau de 10 à 25 %, avec des intervalles de 5 %, plus les changements de rendement induits par le 
changement climatique ; et une amélioration de 20 % de la productivité de l’eau dans les cultures irriguées  (simulations SC1-W20 à SC4-W20).

Impacts distributifs 

Les moyens de subsistance en milieu rural sont particulièrement vulnérables aux sécheresses et à la pénurie 
d’eau. Avec environ 79 % des populations pauvres vivant en zone rurale, la pauvreté au Maroc reste largement 
rurale. Le secteur agricole emploie près de 30 % de la main-d’œuvre nationale, et plus de 80 % de la population 
rural82. Les moyens de subsistance dans les zones rurales sont intrinsèquement liés au secteur agricole, car la 
grande majorité de la population rurale dépend de l’agriculture, principalement pluviale, pour ses revenus et son 
alimentation. Comme le montre la Figure 7, le comportement du marché du travail rural a été marqué par deux 
caractéristiques claires ces dernières années : i) une tendance générale à la baisse des niveaux d’emploi83; et ii) 
d’importantes fluctuations corrélées aux conditions climatiques (représentées par la production céréalière), avec 

79 Les ressources en eau représentent également un facteur de production essentiel pour le secteur manufacturier et les services. Ces résultats sont des 
déviations par rapport à un scénario de base dans lequel l’eau n’est pas rationnée dans l’économie. Le GTAP-BIO est un modèle statique, ce qui implique que 
les résultats ne correspondent pas à une année particulière. Toutefois, on peut supposer qu’un tel scénario pourrait se concrétiser vers le milieu du siècle, si 
les tendances observées au cours des dernières décennies se poursuivent (voir figure 4). 

80 Dans le modèle, la réduction de la disponibilité de l’eau est appliquée à tous les secteurs. 
81 Ces scénarios examinent dans quelle mesure les améliorations de l’efficience de l’eau pourraient atténuer les effets négatifs de la pénurie d’eau, en utilisant 

l’objectif de 20 % fixé par le Programme national d’économie d’eau en irrigation (PNEEI). 
82 Environ 70 % des exploitations agricoles marocaines ont une superficie inférieure à 5 hectares. 
83 Cette tendance à la baisse est illustrée par l’effet multiplicateur négatif sur les emplois qui a caractérisé la croissance de la valeur ajoutée agricole depuis 

quelques décennies (source : « Diagnostic de l’emploi au Maroc », préparé conjointement par la Banque mondiale et le Haut-Commissariat au Plan (HCP).

Tableau 1 : Évolution du PIB selon différents scénarios de pénurie d’eau (modèle GTAP-BIO-Water)

Réduction de l’approvisionnement en eau (pourcentage)

Variable examinée Cas examiné 10 15 20 25

Évolution du PIB agricole  
(pourcentage)

S1 à S4 -2,9 -4,5 -6,2 -7,9

SC1 à SC4 -7,1 -7,5 -8,2 -9,3

SC1-W20 à SC4-W20 -7,8 -7,6 -7,6 -7,8

Évolution du PIB non
agricole (pourcentage)

S1 à S4 -1,9 -2,9 -4,0 -5,2

SC1 à SC4 -4,0 -4,5 -5,2 -6,2

SC1-W20 à SC4-W20 -3,5 -3,7 -4,0 -4,5

Évolution du PIB réel  
(en pourcentage)

S1 à S4 -1,9 -3,0 -4,1 -5,3

SC1 à SC4 -4,3 -4,8 -5,5 -6,5

SC1-W20 à SC4-W20 -3,8 -4,0 -4,3 -4,8
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des niveaux d’emploi inférieurs à la ligne de tendance lorsque les cultures pluviales sont mauvaises (en raison de la 
sécheresse), et vice versa. Dans ce contexte, on peut s’attendre à ce que les sécheresses de plus en plus fréquentes 
et le stress hydrique structurel continuent à réduire les possibilités d’emploi en milieu rural au cours des décennies 
à venir. 

Selon les simulations effectuées avec le modèle GTAP-Bio, la diminution des ressources en eau pourrait 
réduire la demande de main-d’œuvre dans tous les secteurs, en particulier pour les travailleurs agricoles et les 
travailleurs non qualifiés. Une réduction de l’approvisionnement en eau entraînerait une baisse considérable de 
la demande de main-d’œuvre dans l’ensemble de l’économie (6 % et 5,4 % pour la main-d’œuvre non qualifiée et 
qualifiée respectivement). Si l’on ajoute à cela le recul des rendements agricoles dû au changement climatique, la 
baisse de la demande de main-d’œuvre agricole non qualifiée pourrait atteindre près de 10 %. D’autres secteurs 
seraient également touchés, mais dans une moindre mesure (voir Tableau 2). L’intensité de la main-d’œuvre dans 
les périmètres irrigués tend à à être plus faible que dans les zones pluviales, ce qui signifie que les pratiques 
d’utilisation efficiente de l’eau seraient peu susceptibles d’atténuer la baisse de la demande de main-d’œuvre dans 
les activités agricoles et offriraient globalement plus de possibilités d’emploi pour les travailleurs qualifiés. Alors que 
le Maroc a déjà du mal à absorber l’augmentation de la population en âge de travailler, la pénurie d’eau associée 
au changement climatique pourrait encore exacerber les problèmes sur son marché du travail, caractérisé par des 
niveaux élevés d’inactivité, en particulier chez les femmes et les jeunes, qui ont tendance à être structurellement 
plus vulnérables (voir Encadré 3)84 . 

84 Dans le secteur primaire, les femmes et les jeunes sont confrontés à des situations de vulnérabilité, avec respectivement environ 73 % et 60 % de travail non 
rémunéré.
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Figure 7 : Marché du travail rural et production céréalière 

Source : Services de la Banque mondiale, à partir de données de FAO-Stat et de l’enquête sur la consommation 
et les dépenses des ménages (HCP)
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Source : Exercice de modélisation GTAP-Bio-Water, extrait du rapport « Water Scarcity in Morocco ».
Note : Les scénarios simulés dans cet exercice sont identiques à ceux du Tableau 1 ci-dessus.

Tableau 2 : Évolution de la demande de main-d’œuvre avec différents scénarios de pénurie d’eau

Variable examinée Scénarios
Réduction de l’approvisionnement en eau (pourcentage)

10 15 20 25

Activités
agricoles 

Évolution  
de la demande  
de main-d’œuvre 
non qualifiée  
(en pourcentage)

S1 à S4 -3.1 -4.8 -6.6 -8.4

SC1 à SC4 -7.3 -7.8 -8.6 -9.7

SC1-W20 à SC4-W20 -7.4 -7.3 -7.4 -7.7

Évolution de la 
demande de main-
d’œuvre qualifiée 
(en pourcentage)

S1 à S4 -2.2 -3.4 -4.6 -6.0

SC1 à SC4 -4.5 -5.0 -5.8 -6.8

SC1-W20 à SC4-W20 -4.2 -4.3 -4.5 -5.0

Activités 
non agricoles

Évolution de la 
demande de 
main-d’œuvre 
non qualifiée (en 
pourcentage)

S1 à S4 -1.9 -3.0 -4.1 -5.3

SC1 à SC4 -4.0 -4.6 -5.3 -6.3

SC1-W20 à SC4-W20 -3.5 -3.7 -4.0 -4.5

Évolution de la 
demande de main-
d’œuvre qualifiée 

S1 à S4 -2.0 -3.0 -4.2 -5.4

SC1 à SC4 -4.1 -4.7 -5.5 -6.4

SC1-W20 à SC4-W20 -3.6 -3.8 -4.2 -4.7

Toutes 
les activités 
économiques 

Évolution de la 
demande de 
main-d’œuvre 
non qualifiée (en 
pourcentage)

S1 à S4 -2.2 -3.4 -4.6 -6.0

SC1 à SC4 4.7 -5.2 -6.0 -7.0

SC1-W20 à SC4-W20 -4.3 -4.4 -4.7 -5.2

Évolution de la 
demande de main-
d’œuvre qualifiée 
(en pourcentage) 

S1 à S4 -2.0 -3.0 -4.2 -5.4

SC1 à SC4 -4.2 -4.7 -5.5 -6.5

SC1-W20 à SC4-W20 -3.6 -3.8 -4.2 -4.7

Encadré 3 : Impacts du changement climatique différenciés selon le genre :  
une revue de la littérature85  
Si le changement et les chocs climatiques sont neutres en termes de genre, leurs impacts ne le sont pas. En raison 
des disparités de genres existant au Maroc, les femmes souffrent d’une plus grande exposition et d’une plus grande 
vulnérabilité, avec un niveau de préparation et une capacité d’adaptation plus limités que les hommes en cas 
de catastrophe. Ces limitations résultent, entre autres, de l’accès limité des femmes marocaines à l’information, 
notamment aux systèmes d’alerte précoce, ainsi qu’aux interventions post-catastrophes. 

Une étude réalisée en 2013 dans la commune de Boudinar montre que : i) les femmes sont plus susceptibles que 
les hommes de perdre leur emploi pendant les périodes de sécheresse (la principale raison étant qu’elles travaillent 
essentiellement dans le secteur informel, ce qui les rend plus vulnérables aux ajustements de la main-d’œuvre en 
réponse aux chocs) ; ii) pendant les périodes de sécheresse, la charge de travail des femmes augmente (principalement 
pour assurer l’accès à l’eau) ; et iii) pendant et après les inondations, les femmes sont mobilisées pour évacuer l’eau 
de pluie de leurs maisons pendant que les hommes réparent les toits et s’occupent des meubles (Khattabi, 2013). 

Une étude réalisée dans les régions de Tanger et de Tinghir indique que les ménages agricoles comptent sur la 
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85 Voir la note d’information sur « Le genre et le changement climatique au Maroc », en voie d’achèvement.
86 Le Maroc a mis en place divers programmes, notamment de travaux publics à petite échelle pour la gestion de l’eau, afin de retenir la population dans les zones 

rurales, en offrant des possibilités d’emploi tout en soutenant les solutions locales de gestion de l’eau.
87 Voir le rapport « Groundswell : Agir face aux migrations climatiques internes  ».

Le recul de l’emploi agricole pourrait intensifier la migration vers les centres urbains. Si les pertes d’emplois dans 
l’agriculture ne sont pas compensées par d’autres opportunités en milieu rural, que ce soit dans les chaînes de 
valeur agricole ou d’autres secteurs tels que le tourisme, les ruraux en âge de travailler seront confrontés à des 
conditions difficiles, qui pourraient pousser certains d’entre eux à migrer vers les zones urbaines ou à l’étranger. 
Selon le rapport Groundswell 2.0, jusqu’à 1,9 million de Marocains (5,4 % de la population totale) pourraient quitter 
les zones rurales à l’horizon 2050 (voir Encadré 4). Les zones rurales où l’agriculture pluviale prédomine et où les 
projections indiquent les plus fortes réductions en termes de disponibilité de l’eau (associée ou non à une baisse 
de la productivité des cultures) seraient les plus touchées par cet exode, avec des points chauds (« hotspots ») 
concentrés dans les contreforts centraux, notamment autour de Marrakech, et sur la côte ouest et sud-ouest autour 
de Casablanca, Safi et au sud d’Agadir jusqu’à Tiznit86. 

migration interne pour atténuer les conséquences du changement climatique (Van Praag, 2011). Plus précisément, 
cette étude montre que les hommes sont plus susceptibles de migrer en premier pour chercher du travail en période 
de sécheresse, laissant souvent les femmes à la maison alors qu’elles souhaitent parfois migrer avec eux. Selon une 
étude qualitative portant sur ces régions, les femmes, majoritaires dans le secteur agricole, sont plus vulnérables 
aux effets du changement climatique, tels que la sécheresse et la dégradation des sols (Van Praag, 2012). Dans ces 
régions, la baisse de la productivité agricole due au changement climatique entraîne une réduction de leurs revenus 
et une diminution de leur pouvoir de décision au sein du ménage.

Globalement, le changement climatique pourrait accentuer les disparités existantes entre les genres en matière 
d’emploi et de revenus, d’accès et de contrôle sur les actifs productifs et les ressources naturelles, d’accès aux 
services, de compétences et de capacités, de mobilité, ainsi que de pouvoir d’action et de décision.

Encadré 4 : Une crise imminente de la migration climatique : 
le rapport Groundswell 2.0 87 
Le rapport Groundswell 2.0, publié en septembre 2021, analyse les tendances futures de la migration intérieure induites 
par le changement climatique. Il se base sur trois scénarios pour les trajectoires de développement (développement 
socioéconomique partagé : SSP2 développement modéré et SSP4 développement inégal) et deux trajectoires 
d’émissions de GES (RCP 2.6 émissions faibles et RCP 8.5 émissions élevées) et utilise trois différents scénarios :  
i) un scénario de référence pessimiste (développement inégal et émissions élevées) ; ii) un développement plus 
inclusif (développement modéré et émissions élevées) ; et iii) un scénario plus respectueux du climat (développement 
inégal et émissions faibles). 

Le changement climatique devrait stimuler l’exode rural en raison de la raréfaction de l’eau. Au Maroc (l’un des trois 
pays étudiés), la migration climatique devrait augmenter au cours des trois prochaines décennies, dans les trois 
scénarios, bien qu’avec des différences considérables, comme le montrent la Figure 8 et la Figure 9. Le nombre 
de migrants climatiques pourrait atteindre 1,9 million (5,4 % de la population totale) dans le scénario de référence 
pessimiste ; il est estimé à 1,5 million (4,0 % de la population totale) dans le scénario de développement plus inclusif 
et à 0,5 million (1,3 % de la population totale) dans le scénario plus respectueux du climat. 
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Note : Les scénarios reposent sur des combinaisons de deux trajectoires socioéconomiques partagées 
           – SSP2 (développement modéré) et SSP4 (développement inégal) – et de deux profils représentatifs d’évolution 
           des concentrations – RCP 2.6 (émissions faibles) et RCP 8.5 (émissions élevées). 

Impacts sur le commerce des produits alimentaires 

Une pression accrue sur l’approvisionnement en eau pourrait mettre en danger le commerce des produits 
agricoles au Maroc. De tels impacts pourraient être ressentis à la fois du côté des importations et des exportations : 
i) en augmentant la dépendance à l’égard des céréales importées pour compenser le déficit de la production 
nationale (une menace pour la sécurité alimentaire nationale)88 ; et ii) en affectant la capacité du Maroc à exporter 
les produits agricoles irrigués dans lesquels il s’est spécialisé. Les simulations effectuées avec GTAP-Bio-Water 
montrent qu’une baisse de l’approvisionnement en eau de 25 % associée aux impacts du changement climatique 
pourrait faire chuter les exportations nettes de 891 millions de dollars par an (aux prix de 2016), soit environ 24,7 % 
des exportations agricoles et 3,5 % des exportations totales de marchandises (voir Tableau 3)89. L’amélioration de 
l’efficience de l’eau ne compenserait qu’une petite partie de cette réduction des exportations alimentaires nettes. 
Pour résumer, le déclin des ressources en eau du Maroc pourrait entraîner la baisse de ses exportations et une 
hausse de ses importations. Bien que la rareté de l’eau et les changements de rendement réduisent conjointement 
les exportations nettes de tous les produits agricoles et alimentaires du Maroc, une grande partie de cette réduction 
(plus de la moitié des impacts simulés avec les différents scénarios) toucherait les cultures à plus forte valeur 
ajoutée comme les légumes et les fruits, car leur production consomme la plus grande partie de l’eau d’irrigation. 

88 Le Maroc est un importateur net de céréales, et le volume de céréales importées est négativement corrélé aux précipitations et à la production nationale. Par 
exemple, lorsque la production de blé du Maroc s’est effondrée à 2,7 millions de tonnes en 2016, contre 8,1 millions de tonnes en 2015, les importations 
de blé du pays ont doublé, passant de 3,2 millions de tonnes en 2015 à 6,3 millions de tonnes en 2016. La production et les importations d’orge au Maroc 
présentent une tendance similaire, bien que moins prononcée.

 89  Sur la base de 3,9 milliards de dollars et 27,7 milliards de dollars d’exportations agricoles et totales du Maroc en 2020.
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3.1.2. Moyens d’action pour lutter contre la pénurie d’eau et les sécheresses 

Investissements dans les infrastructures hydrauliques 

L’investissement dans les infrastructures hydrauliques peut réduire les impacts négatifs des sécheresses et de la 
pénurie d’eau. Le Maroc a jusqu’à présent géré son problème de pénurie d’eau par des solutions basées sur les 
infrastructures (notamment, des barrages et des systèmes d’irrigation modernisés). Dans son rapport de 2022 intitulé 
« Feeling the Heat: Adapting to Climate Change in the Middle East and Central Asia », le FMI estime que l’investissement 
dans des infrastructures d’adaptation climatique permettrait d’améliorer la résilience de l’économie marocaine face 
aux sécheresses, en réduisant les pertes de PIB de près de 60 % par rapport à un investissement de même ampleur 
dans des infrastructures standard. Il montre également qu’une baisse plus modérée du PIB serait de surcroît bénéfique 
pour la trajectoire du ratio dette/PIB à la suite de ces événements. En ce sens, le Plan national de l’eau 2050 va dans la 
bonne direction puisqu’il représente un ambitieux plan de développement des infrastructures, reposant principalement 
sur des interventions techniques90 pour augmenter la mobilisation et la productivité de l’eau (voir Encadré 5). 

90 L’expression « interventions techniques du côté de l’offre et de la demande » fait référence aux interventions du côté de l’offre : réservoirs, dessalement, 
réutilisation des eaux usées traitées et collecte des eaux de pluie ; et aux interventions du côté de la demande : réduction des fuites et irrigation localisée.

91 Le rapport de la Banque mondiale intitulé « The new normal of allocating water scarcity », qui sera prochainement publié, attire l’attention sur l’effet paradoxal 
des solutions techniques de gestion des besoins en eau qui peuvent se solder par l’augmentation de la demande.

92 Le PNE prévoit que les niveaux d’approvisionnement durable en eau diminueront de 14,473 à 13,028 milliards de m3/an d’ici à 2050 en raison de la réduction 
de la capacité de stockage des barrages causée par la sédimentation, de la diminution du ruissellement et de la baisse de la recharge des nappes souterraines 
due au changement climatique.

Encadré 5 : Le Plan national de l’eau (PNE) 2050 
Le PNE 2050 est un ambitieux plan de développement des infrastructures qui a été conçu pour combler 
l’écart entre l’offre et la demande en eau au cours des décennies à venir. Cet écart est actuellement estimé 
à 1,8 milliard de m3/an au niveau national et devrait atteindre 7 milliards de m3/an d’ici à 2050 en l’absence 
de toute nouvelle construction d’infrastructure hydraulique et en tenant compte des effets du changement 
climatique (augmentation de 10 % de la demande d’irrigation et diminution des précipitations et des ressources 
en eau souterraine). Le PNE 2050 énumère une série de solutions, essentiellement d’ordre technique, pour 
combler cet écart. D’une part, il vise à réduire la demande en eau91  de 2,2 milliards de m3/an d’ici à 2050 en : 
i) réduisant les pertes d’eau dans le transport et la distribution de l’eau potable (jusqu’à 0,4 milliard de m3/an) ; et 
ii) économisant 1,8 milliard de m3/an d’eau dans le secteur agricole grâce à la modernisation de l’irrigation. D’autre 
part, il prévoit d’augmenter la mobilisation de l’eau de 4,6 milliards de m3/an d’ici à 2050 grâce : i) à la construction 
de barrages et d’interconnexions (3 milliards de m3/an) ; ii) au dessalement (1 milliard de m3/an) ; iii) à l’utilisation 
des eaux usées (0,3 milliard de m3/an) ; et iv) à la collecte des eaux de pluie (0,3 milliard de m3/an). Toutefois, à 
supposer que les actions du PNE soient pleinement mises en œuvre et produisent les résultats escomptés à l’horizon 
2050, le niveau d’approvisionnement en eau durable serait de 17,6 milliards de m3/an92 , contre une demande de 
17,8 milliards de m3/an, soit un déficit résiduel d’environ 0,2 milliard de m3/an (voir Figure 10).

Tableau 3 : Évolution de la balance commerciale des produits alimentaires selon différents scénarios de pénurie d’eau

Source : Exercice de modélisation GTAP-Bio-Water, extrait du rapport « Water Scarcity in Morocco ». 
Note : Les produits alimentaires comprennent les cultures, le bétail et les aliments transformés.

Réduction de l’approvisionnement en eau (pourcentage)

Variable examinée Scenarios 10 15 20 25

Évolution de la balance  
commerciale des produits  
alimentaires (millions de 

S1 à S4 -223 -345 -475 -611

SC1 à SC4 -679 -728 -797 -891

SC1-W20 à SC4-W20 -612 -627 -651 -692
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Cependant, le PNE absorbera un grand volume de ressources publiques, ce qui justifie une analyse coûts-avantages 
minutieuse de ses différentes composantes, compte tenu des pressions budgétaires pesant sur le Maroc. On 
estime que l’ensemble du PNE mobilisera environ 41 milliards de dollars sur la période 2020-2050, qui seront 
principalement couverts par des ressources publiques. Compte tenu de l’espace budgétaire restreint du Maroc, 
hérité de la pandémie de COVID-19, et des ambitieux plans fixés dans le Nouveau Modèle de Développement (NMD), 
il convient de se demander si une partie des ressources publiques devant être engagées dans le PNE pourrait être 
utilisée autrement. 

Nous utilisons ici le modèle MFMod pour répondre à cette question en simulant l’impact de la réaffectation d’une 
partie des investissements envisagés par le PNE. L’objectif de cet exercice est de déterminer si une réduction du volume 
d’investissement consentis dans la cadre du PNE permettrait d’obtenir de meilleures réponses macroéconomiques 
que sa mise en œuvre intégrale. Quatre scénarios ont été simulés : deux dans lesquels les ressources libérées par 
la réduction progressive des investissements prévus dans le PNE pour augmenter l’approvisionnement en eau sont 
réaffectées à la réduction de la dette ; et deux dans lesquels ces ressources sont utilisées pour financer d’autres 
investissements productifs. Ces simulations macroéconomiques supposent que la réduction des investissements 
dans les infrastructures (nouvelles infrastructures de mobilisation de l’eau prévues dans le PNE) entraînerait un 
rationnement de l’eau dans l’agriculture irriguée uniquement, car les autorités sont fermement décidées à faire 
en sorte que la demande en eau des autres secteurs de l’économie soit toujours satisfaite en priorité93. Ces 
scénarios envisagent une réduction de 10 et 25 % des allocations d’eau destinées à l’agriculture irriguée. Par 
souci de simplicité, on suppose que les investissements sont proportionnels à l’augmentation ou à la réduction de 
l’approvisionnement en eau94. 

93 Elles diffèrent des simulations présentées à la Section 3.1.1 (modèle GTAP-BIO), qui analysent l’impact du rationnement de l’eau sur tous les secteurs de 
l’économie marocaine.

94 Pour une présentation détaillée de la méthode de modélisation, voir la note d’information « Deep Dive on Water Scarcity and Droughts ».

Source : Calculs des auteurs, réalisés à partir du PNE 2021

Figure 10 : Déficit en eau projeté pour 2020-2050 (avec et sans considération des enjeux climatiques,  
      et avec et sans interventions du PNE)  
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Les simulations que nous avons réalisées indiquent que la réorientation des investissements dans les infrastructures 
hydrauliques vers d’autres utilisations n’aurait pas de retombées macroéconomiques positives. Dans les quatre 
scénarios, le PIB, la consommation et l’investissement seraient en deçà du niveau de référence, signe que la 
réalisation de tous les investissements du PNE aurait les impacts cumulés les plus positifs en termes de croissance, 
de consommation et d’investissement (voir Tableau 4). Sans surprise, la seule variable macroéconomique qui évolue 
positivement est le niveau d’endettement dans les deux scénarios où les investissements libérés sont utilisés pour 
réduire le déficit budgétaire (S1-dette et S2-dette). Toutefois, compte tenu des effets négatifs que cette option aurait 
sur le PIB, l’investissement et la consommation, elle ne semble pas être le meilleur moyen de créer un espace 
budgétaire (voir le chapitre 4 pour une discussion de la politique budgétaire et de certaines autres réformes pour 
mobiliser les recettes publiques). 

Il est toujours souhaitable de maximiser la participation du secteur privé à cet effort. L’exercice de modélisation 
ci-dessus indique que l’investissement dans les infrastructures d’eau est une bonne utilisation des ressources 
publiques limitées, étant donné l’impact significatif qu’aurait un rationnement de l’eau sur l’économie. Cela dit, il 
serait tout de même souhaitable d’attirer des financements privés pour soutenir cet effort. Le Maroc a d’ailleurs été 
un des pays pionniers à mettre en place des PPPs dans le secteur de l’irrigation (i.e. Guerdane, Chtouka,…). Le PNE 
prévoit aussi la participation du secteur privé à certains investissements (dessalement et traitement des eaux usées, 
et certains programmes d’irrigation).  Cependant, il n’établit pas une feuille de route claire pour attirer le financement 
privé, ni ne discute des incitations qui seraient nécessaires pour que ce financement se concrétise95. En outre, 
et au-delà du financement des dépenses d’investissement, le secteur privé pourrait jouer un rôle clé dans 

95 La loi 86-12 sur les PPP publiée en 2014, révisée par la loi 46-18 en 2020, pourrait être utilisée pour les projets de dessalement. Toutefois, il convient de noter 
que la loi 86-12 n’est pas spécifique au dessalement. Un décret fixant les procédures et les modalités d’octroi de l’autorisation et d’établissement du contrat 
de concession et du cahier de charges y afférent, relatifs au dessalement de l’eau de mer, au profit des personnes physiques et morales de droit privé est donc 
en cours d’élaboration. L’élaboration de la réglementation des rejets d’effluents dans l’océan prévue par la loi 81-12 devrait être accélérée, notamment les 
conditions dans lesquelles le renouvellement des permis de rejet de saumure pourrait être refusé.

Source : Calculs des auteurs, réalisés à partir des résultats intermédiaires du modèle GTAP-Bio et du modèle MFMod.
Note : (*) le niveau de référence correspond à la pleine mise en œuvre du Plan national de l’eau (PNE).

S1 Dette : réduction des investissements du PNE dans de nouvelles infrastructures de mobilisation de l’eau correspondant à une réduction de 10 % 
de l’approvisionnement en eau pour l’irrigation, les ressources ainsi libérées étant utilisées pour réduire la dette (consolidation budgétaire).

S1 Investissement : réduction des investissements du PNE dans de nouvelles infrastructures de mobilisation de l’eau correspondant à une 
réduction de 10 % de l’approvisionnement en eau pour l’irrigation, les ressources ainsi libérées étant utilisées pour réaliser des investissements 
productifs.

S2 Dette : réduction des investissements du PNE dans de nouvelles infrastructures de mobilisation de l’eau correspondant à une réduction de 25 % 
de l’approvisionnement en eau pour l’irrigation, les ressources ainsi libérées étant utilisées pour réduire la dette (consolidation budgétaire).

S2 Investissement : réduction des investissements du PNE dans de nouvelles infrastructures de mobilisation de l’eau correspondant à une 
réduction de 25 % de l’approvisionnement en eau pour l’irrigation, les ressources ainsi libérées étant utilisées pour réaliser des investissements 
productifs.

Tableau 4 : Simulations macroéconomiques - Redéploiement partiel du PNE

PIB
Écart par rapport au 

niveau de référence (*) 

Consommation
Écart par rapport au 

niveau de référence (*) 

Investissement
Écart par rapport au 

niveau de référence (*) 

Dette
Écart par rapport au 

niveau de référence (*) 

2030 2040 2050 2030 2040 2050 2030 2040 2050 2030 2040 2050

S1  
Dette -0.04% -0.19% -0.48% -0.07% -0.28% -0.56% -0.49% -0.54% -0.73% -2.46% -3.48% -2.90%

S1 
Investissement 0.01% -0.09% -0.38% 0.01% -0.12% -0.40% 0.04% -1.44% -0.64% 0.12% 0.16% 0.16%

S2  
Dette -0.12% -0.55% -1.32% -0.20% -0.78% -1.51% -1.28% -0.19% -1.99% -6.14% -8.67% -7.25%

S2 
Investissement 0.00% -0.31% -1.07% 0.00% -0.39% -1.14% 0.05% -0.60% -1.79% 0.30% 0.42% 0.43%
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96 Alors que le Maroc s’engage dans un vaste plan de développement des infrastructures dans le cadre du PNE, il doit consacrer les ressources financières 
nécessaires à l’exploitation et à la maintenance afin de réaliser pleinement le potentiel de ces infrastructures pendant toute leur durée de vie, et de réduire les 
pertes le long du réseau de distribution.

97 Seule une très petite part de l’intervention du PNE (environ 1,3 % du budget total) correspond à des mesures douces, allant de la communication à la gestion 
des eaux souterraines et à la préservation des écosystèmes. 

98 L’augmentation de l’offre peut entraîner celle de la demande, et ainsi aggraver la pénurie d’eau.
99 L’effet de réservoir entraîne une dépendance excessive à l’égard des infrastructures hydrauliques (barrages, dessalement, traitement des eaux usées), et 

est associé à l’expansion de l’approvisionnement en eau et à la conviction que l’eau sera toujours disponible ; cela peut réduire les incitations à prendre des 
mesures d’adaptation au niveau individuel ou communautaire en cas de pénurie d’eau ou de sécheresse.

100 Comme indiqué au chapitre 1.
101 Pour une présentation détaillée des effets paradoxaux des solutions techniques, voir la note d’information « Deep Dive on Water Scarcity and Droughts ».
102 Dans ce rapport, l’expression « interventions techniques du côté de l’offre et de la demande » fait référence aux interventions du côté de l’offre : réservoirs, 

dessalement, réutilisation des eaux usées traitées et collecte des eaux de pluie ; et aux interventions du côté de la demande : réduction des fuites et irrigation 
localisée.

103 Le rapport sur le NMD fait également valoir la nécessité d’une plus grande transparence des coûts tout au long de la chaîne de l’eau (de la mobilisation à la 
consommation et au traitement) et d’une nouvelle gouvernance du secteur avec la création d’une agence de l’eau (ANGE), tout en favorisant le déploiement 
de ressources en eau non conventionnelles.

104 Selon le PNE de 2021, les pertes physiques d’eau dans les réseaux de distribution sont estimées à environ 24 % (allant de 17 % dans la ville de Salé à 38 % 
dans la ville d’Essaouira). À ces pertes s’ajoutent celles liées au transport de l’eau traitée (5 à 10 %), au traitement (5 %) et, dans certains cas, au transport de 
l’eau brute (10 à 20 %).

105 Comme mentionné dans l’encadré 2 du chapitre 1, l’irrigation privée utilisant les eaux souterraines n’est pas assujettie à la redevance DPH.
106  L’irrigation privée utilisant les eaux souterraines couvre environ 620 000 hectares, avec des prélèvements d’eau estimés à environ 4 à 4,5 milliards de mètres 

cubes par an.

l’exploitation et la maintenance des infrastructures, en apportant des innovations et en améliorant l’efficacité des 
systèmes hydriques96. 

Politiques de gestion de la demande en eau 

À moins d’être associés à des mesures de politique de gestion de la demande en eau, les investissements envisagés 
dans le cadre du PNE ont peu de chances d’atteindre l’objectif de combler l’écart entre l’offre et la demande. 
Comme le souligne le chapitre 1, les investissements massifs dans les infrastructures hydrauliques (barrages et 
systèmes d’irrigation) au cours des dernières décennies n’ont pas permis d’alléger la pression sur les ressources en 
eau, ce qui a entraîné une surexploitation continue des eaux souterraines. De plus en plus d’études montrent que les 
solutions techniques97 , lorsqu’elles ne sont pas associées à des mesures adéquates de gestion de la demande, ne 
parviennent pas à réduire la pression sur les ressources en eau, mais pourraient plutôt entraîner une augmentation 
de la consommation. Ces effets paradoxaux peuvent être expliqués par divers phénomènes : les cycles de l’offre 
et de la demande98, l’effet de réservoir99  et le paradoxe de l’efficience de l’eau (ou paradoxe de Jevons)100 101. Cela 
signifie que les « interventions techniques du côté de l’offre et de la demande 102»  ont peu de chances d’atteindre 
les résultats escomptés en l’absence de politiques intelligentes sur le plan climatique permettant de maîtriser la 
croissance de la demande en eau et d’inciter à son utilisation efficace. Étant donné qu’il se concentre presque 
exclusivement sur les solutions techniques, le PNE risque fort de ne pas combler entièrement l’écart entre l’offre et 
la demande d’ici à 2050. 

Le rapport sur le NMD formule une série de réformes politiques, et souligne la nécessité de « refléter la valeur réelle 
de la ressource et d’inciter à la rationalisation des usages et à la gestion de sa rareté »103 . Un niveau de référence 
régional de 2017 montre que le Maroc est en retard en matière de productivité de l’eau (Banque mondiale, 2017). 
Malgré la raréfaction de l’eau, les systèmes d’approvisionnement en eau souffrent toujours de pertes dans les réseaux 
de transport et de distribution104. Le signal-prix est considéré comme une incitation efficace à une ’utilisation plus 
rationnelle et efficiente des ressources, ce qui pourrait aussi contribuer à améliorer la viabilité financière du secteur. 
Cependant, comme mentionné au chapitre 1, les tarifs de l’eau ont été maintenus artificiellement bas et restent 
largement insuffisants pour couvrir les coûts d’exploitation et de maintenance. Conformément aux recommandations 
du NMD, l’ajustement des tarifs de l’eau pourrait être un outil approprié pour inciter à une utilisation plus rationnelle 
de la ressource, notamment des eaux souterraines qui s’épuisent rapidement. En ce sens, l’irrigation privée devrait 
être la cible prioritaire pour faire appliquer la redevance DPH105; les modalités de tarification (montant, avec la 
possibilité d’utiliser différentes tranches, etc.) pourraient être réexaminées, afin de produire les effets souhaités 
en termes d’usage plus rationnel de la ressource106. L’augmentation de la redevance DPH en conjonction avec un 
système de quotas négociables pourrait fournir la souplesse nécessaire pour assurer une allocation optimale de 
l’eau entre les utilisateurs. La hausse des recettes provenant de la redevance DPH fournirait également aux ABH 
davantage de ressources qui leur permettraient de s’acquitter pleinement de leurs responsabilités, notamment 
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celle liée à la police de l’eau. Elles pourraient en particulier surveiller plus attentivement l’utilisation des eaux 
souterraines, s’attaquer de manière proactive aux problèmes de la surexploitation, suivre le niveau de qualité des 
eaux et contrôler les risques de pollution. 

Gouvernance de l’eau 

L’établissement d’un modèle de gouvernance approprié dans le secteur de l’eau est essentiel à la bonne gestion 
des demandes concurrentes de nombreux secteurs. Il n’existe pas de modèle clair ou de solution toute faite pour 
gérer les compromis liés à l’allocation d’une ressource rare à plusieurs secteurs, et chaque pays doit tracer sa 
propre voie en matière de réforme. Le Conseil économique, social et environnemental (CESE) a publié un rapport 
sur la gouvernance de l’eau107, qui appelle à un modèle de gouvernance garantissant que les décisions relatives à 
la gestion des ressources en eau soient prises de manière à optimiser les résultats socioéconomiques globaux du 
pays et à s’aligner sur le modèle de développement défini pour le Royaume108. Il souligne notamment la nécessité 
d’une entité nationale forte, capable d’arbitrer les compromis qui pourraient découler des demandes concurrentes 
des différents acteurs (et secteurs). Le modèle de gouvernance devrait également prévoir une certaine souplesse 
et être assorti d’un ensemble clair de principes qui seront utiles pour faire face à l’évolution de la situation et pour 
s’y adapter. Selon de récents travaux de la Banque mondiale109, il est important de confier des responsabilités 
accrues aux entités locales et de favoriser une approche décentralisée en plus de disposer d’une entité centrale 
forte capable d’établir des principes de planification et d’allocation des ressources en eau (basés sur une approche 
scientifique et des informations fiables). La décentralisation du processus décisionnel en matière de gestion des 
ressources en eau permet de mieux prendre en compte les spécificités locales, mais aussi de susciter la confiance 
des parties prenantes, ce qui renforce leur adhésion aux nouvelles règles. Les contrats de nappe/contrats de gestion 
participative, lancés dans plusieurs régions (le Souss-Massa (Chtouka), Errachidia (Boudnbib), Settat (Berrechid) et 
Fès-Meknès (Saiss)) constituent un outil-clé pour stimuler une telle approche. En tant que telles, les ABH sont bien 
placées pour soutenir une approche décentralisée de la gestion des ressources, mais cela ne sera possible que si 
leurs capacités sont renforcées. De plus, pour que l’augmentation des tarifs soit acceptable par les utilisateurs, 
il est crucial de s’assurer qu’elle s’accompagne d’un niveau de service adéquat. Au Maroc, des expériences de 
décentralisation de l’exploitation et de la maintenance des systèmes d’irrigation vers des associations d’usagers 
de l’eau (AUE) ont permis d’aider les usagers à définir des niveaux de service, des redevances et une allocation de 
l’eau appropriés. 

La communication et la sensibilisation sont d’une importance capitale. Tout processus de réforme dans le 
secteur de  l’eau, et en particulier toute modification de l’allocation et de la valorisation de la ressource, doit être 
accompagné d’une campagne de communication permettant aux différentes parties prenantes de comprendre le 
raisonnement qui sous-tend les changements proposés et d’obtenir leur adhésion. Il existe de nombreux exemples 
positifs dans le monde (Afrique du Sud, Brésil, Cambodge, Israël, etc.) où les réformes ont été accompagnées de 
campagnes de communication et de sensibilisation bien séquencées, qui ont produit des résultats probants en 
matière de changements de comportement. La version actuelle du PNE ne prévoit qu’un très faible budget pour la 
communication et la sensibilisation (environ 5 millions de dollars pour la période 2020-50, soit moins de 0,13 % de 
son budget total), ce qui semble insuffisant face à l’ampleur de la tâche.

Transformation du secteur agricole 

Alors que les investissements publics ont été principalement consacrés à l’irrigation, une attention plus grande est 
maintenant accordée à l’agriculture pluviale. Si les surfaces irriguées contribuent en moyenne à plus de la moitié de 
la valeur ajoutée agricole totale,110 l’agriculture pluviale (bour) représente encore 80 % des surfaces cultivées du pays, 
emploie la plus grande partie de la main-d’œuvre agricole et est essentielle à la sécurité alimentaire de la nation. 
Cependant, l’agriculture pluviale (en particulier la production céréalière) reste fortement corrélée aux fluctuations 

107 CESE, 2014. La gouvernance par la gestion intégrée des ressources en eau au Maroc : levier fondamental de développement durable. 
108 À cet effet, le rapport sur le NMD souligne également la nécessité d’adapter la gouvernance du secteur de l’eau et évoque la création d’une Agence Nationale 

pour la Gestion de l’Eau (ANGE).
109 Banque mondiale, à paraître prochainement : « The Economics of Water Scarcity in the Middle East and North Africa: Institutional Solutions ».
110 La contribution oscille avec le régime pluviométrique. 
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des précipitations, avec un coefficient de variabilité des rendements particulièrement élevés.111 Dans ce contexte, le 
renforcement de la résilience de l’agriculture pluviale devrait être une priorité pour le Maroc. La nouvelle Stratégie 
Génération Green, à travers son Axe 2, met d’ailleurs un accent particulier sur cette dimension, en capitalisant 
sur les acquis du PMV.  La promotion de l’adoption de pratiques intelligentes sur le plan climatique, notamment 
les systèmes de culture céréalière sans travail du sol, a récemment pris de l’ampleur, car elle permet d’améliorer 
simultanément la résilience au changement climatique et la productivité.112 Des programmes de formation et de 
vulgarisation devront être déployés pour que les agriculteurs acquièrent les compétences nécessaires à l’adoption 
de ces nouvelles pratiques. Les mesures d’adaptation (investissements physiques et solutions fondées sur la nature) 
peuvent également représenter une source d’emplois verts dans les zones rurales. 

Le taux de pénétration de l’assurance agricole devrait augmenter. Bien que le Maroc ait fait des progrès en matière 
d’assurance agricole, le taux de pénétration reste faible avec seulement 17 % des surfaces agricoles assurées 
contre les risques climatiques et un accès limité pour les petits exploitants (moins de 3 %). L’augmentation du taux 
de pénétration, en particulier chez les petits exploitants, qui sont les plus vulnérables aux chocs (ils sont moins bien 
équipés pour s’en remettre rapidement), devrait être une priorité. Cette augmentation pourrait être facilitée par la 
collecte de données fiables et l’étude de solutions numériques telles que les systèmes d’assurance agricole basés 
sur des indices, qui pourraient réduire considérablement les coûts administratifs de l’assurance, et ainsi libérer 
le potentiel de création de nouveaux produits d’assurance (tant privés que publics)113. Une couverture de macro-
assurance contre la sécheresse devrait également être envisagée.

Le Maroc a entamé une transformation structurelle de son secteur agricole, caractérisée par le déclin de l’emploi 
agricole et l’essor de l’emploi dans les chaînes de valeur agroalimentaires (agrobusiness). L’emploi agricole a reculé 
en termes absolus de près d’un million d’emplois au cours des 20 dernières années114. En revanche, les activités 
rurales non agricoles ont créé environ 440 000 emplois sur la même période, avec un point d’inflexion en 2012-13. 
Cette transformation structurelle du secteur agricole a été observée dans de nombreux pays115. Avec la nouvelle 
stratégie Génération Green, le gouvernement marocain entend accélérer cette transformation structurelle en libérant 
le potentiel de création d’emplois tout au long des chaînes de valeur agricoles (en amont et en aval). En outre, la 
refonte du système de protection sociale accompagnera cette transformation en apportant une aide indispensable 
aux petits exploitants et aux travailleurs informels de l’agriculture et en corrigeant ainsi les disparités observées 
entre le travail agricole et non agricole. Elle pourra également constituer un tampon et permettra d’accompagner 
les ajustements prévisibles de la structure du marché du travail à long terme (par exemple, la migration prévue des 
zones rurales vers les centres urbains).

Les investissements privés dans l’adaptation et l’innovation doivent être encouragés. Comme mentionné au 
chapitre 2, si l’investissement privé a joué un rôle déterminant dans le déploiement des actions d’atténuation du 
climat au Maroc, notamment en ce qui concerne les énergies renouvelables, il reste très limité en ce qui concerne 
l’adaptation et la résilience. Cela peut s’expliquer par le fait que ces investissements comportent généralement 
un niveau d’incertitude beaucoup plus élevé116. Cependant, la transformation du secteur agricole promue dans le 
cadre de la stratégie Génération Green pourrait offrir de nouvelles possibilités au secteur privé, notamment grâce 
aux technologies innovantes et aux services climatiques numériques. Pour permettre la participation du secteur 
privé aux programmes d’adaptation, des mesures spécifiques seront nécessaires pour remédier aux défaillances du 
marché (notamment en ce qui concerne l’accès au financement et aux données) et pour libérer l’innovation117. La 
promotion d’approches et de technologies innovantes, par le biais d’une recherche-développement dynamique et de 

111 Le coefficient de variation du rendement est défini comme l’écart-type d’une culture donnée exprimé en volume divisé par sa moyenne.
112 Ces pratiques ont été mises à l’essai au Maroc au cours de la dernière décennie et ont systématiquement produit des résultats positifs en termes d’augmentation 

des rendements, de réduction des coûts de production et de gain de temps. En novembre 2021, le ministère chargé de l’agriculture a lancé un programme 
national de semis direct dont l’objectif est d’étendre la surface utilisant des pratiques de semis direct de 30 000 hectares à 1 million d’hectares d’ici à 2030.

113 Une seule compagnie d’assurance offre actuellement des produits d’assurance agricole au Maroc.
114 Il convient de noter qu’une partie de ce recul de l’emploi agricole est également due à l’amélioration des taux de scolarisation en zone rurale, qui a réduit la 

participation des jeunes (15-24 ans) au marché du travail agricole.
115 Dans les pays à revenu intermédiaire, l’agriculture représente près de la moitié des emplois du système alimentaire, tandis que les emplois non agricoles dans 

l’industrie et les services alimentaires représentent l’autre moitié. Dans les pays à revenu élevé, l’agriculture représente une part plus faible des emplois du 
système alimentaire, tandis que les services alimentaires représentent la majorité des emplois.

116 Car ils prennent la forme d’un évitement du risque et ne produisent un rendement que si et seulement si un événement extrême se produit.
117 Le Maroc ne compte que 1,7 chercheur agricole pour 100 000 habitants, un chiffre trop faible pour lui permettre de devenir un leader de l’innovation 

agroalimentaire (il est de 4,2 en France, 5 en Tunisie et 4 en Turquie). Le Maroc doit augmenter les investissements dans la recherche agricole et renforcer la 
capacité d’innovation des agriculteurs et des entreprises.
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118 Si les émissions de gaz à effet de serre à long terme dans le RCP 8.5 soient jugées trop pessimistes, les scénarios de changement climatique CMIP5 avec RCP 
8.5 fournissent un scénario utile (et non invraisemblable) de réchauffement élevé, qui serait compatible avec la poursuite des émissions de gaz à effet de serre 
et une sensibilité élevée au changement climatique ou une rétroaction positive du cycle du carbone.

partenariats renforcés entre le secteur agricole public et privé, permettrait d’améliorer la productivité de l’agriculture 
pluviale et de renforcer sa compétitivité tout en réduisant sa vulnérabilité aux chocs climatiques. Comme mentionné 
ci-dessus, la promotion de la participation des opérateurs privés au marché de l’assurance agricole pourrait avoir 
un effet multiplicateur et étendre la couverture (ainsi que le rapport coût-efficacité) des mécanismes d’assurance. 

3.2 Renforcer la résilience aux inondations
Dans le présent Rapport, nous analysons l’impact macroéconomique des inondations sous différentes 
configurations de politique publique. Comme nous l’avons vu au chapitre 1, les inondations sont la catastrophe 
naturelle liée au climat la plus importante au Maroc. Divers outils de modélisation macroéconomique sont utilisés 
pour évaluer les niveaux et types d’investissement dans la réduction des risques qui sont les plus susceptibles 
d’accroître la résilience de l’économie face à différents types de chocs.

Sans interventions publiques, les inondations pourraient entraîner des pertes importantes et croissantes au cours 
des prochaines décennies. Le modèle macrostructurel de la Banque mondiale (MFMod) est utilisé pour générer une 
distribution de probabilité des trajectoires du PIB sur la base de données historiques. En l’absence d’une prise en 
compte des interventions publiques qui visent à réduire les dommages ou à atténuer les impacts, l’impact médian 
projeté des inondations passera progressivement de 0,2 % du PIB en 2025 pour atteindre plus de 0.5 % du PIB au 
cours de la décennie 2030 et presque 1 % du PIB en 2050, avec uniquement quelques différences mineures entre 
les deux scénarios climatiques pris en compte dans le cadre de cet exercice (voir Figure 11).

Figure 11 : Réponses du PIB aux pertes causées par les inondations sans politique 
(sous les projections climatiques RCP 4.5 et RCP 8.5 ) 118

Source : Banque mondiale
Note : Absence d´inondations dans la ligne de base pour les les deux scénarios climatiques. Les deux graphiques ci-dessus rendent 
compte des impacts des dommages causés au capital physique, et non des impacts accessoires sur l’activité économique qui pourraient 
être causés par les inondations. La ligne jaune représente le résultat médian ; les zones des 10e au 90e percentiles sont indiquées par 
les bords des zones plus claires.
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Il existe deux principaux leviers de politiques publiques que les autorités marocaines peuvent actionner pour 
réduire l’impact futur des inondations à long terme. Ces leviers comprennent : i) l’investissement dans la gestion des 
risques de catastrophe (GRC) ; et ii) le renforcement des régimes de protection financière existants (en l’occurrence le 
financement des risques de catastrophe, ou FRC). Au cours des dernières années, le Maroc a mis en place un système 
sophistiqué et innovant de gestion des catastrophes naturelles, combinant ces deux leviers. La question clé abordée 
dans la section ci-dessous est de savoir s’il existe des éléments dans ce système qui pourraient être renforcés.

3.2.1. Options d’investissement dans la gestion des risques de catastrophe (GRC)
Les investissements en matière de GRC réduisent les dommages causés par les inondations, mais nécessitent des 
financements qui doivent être mobilisés ex ante et comportent un coût implicite pour l’économie. Converger vers 
un niveau optimal d’investissement dans la réduction des risques implique donc de mettre en balance les avantages 
d’une réduction des dommages futurs et le coût du financement de ces investissements ex ante, par exemple avec 
une émission supplémentaire de dette publique ou moyennant la réorientation d’autres investissements productifs 
vers la prévention des inondations. Nous utilisons le modèle MFMod119  pour produire des simulations probabilistes 
et déterministes qui font bien ressortir ce compromis, en comparant les impacts de différentes trajectoires 
d’investissement dans la gestion des risques de catastrophe définies en termes d’échelle (en pourcentage des 
pertes moyennes annuelles) et de sources de financement (dette ou redéploiement de l’investissement). Comme 
cela est mentionné au chapitre 1, le Maroc s’est doté d’un programme ambitieux pour réduire les catastrophes liées 
aux inondations, notamment avec le Plan national de protection contre les inondations et le Fonds de lutte contre 
les effets des catastrophes naturelles. Cependant, les ressources mobilisées dans le cadre de ces deux instruments 
pourraient être inférieures au niveau optimal d’investissement dans la gestion des risques de catastrophe dont le 
Maroc pourrait avoir besoin.

Des niveaux modérés d’investissement dans la gestion des risques de catastrophe financés par la dette ont des 
impacts macroéconomiques positifs120. Selon les simulations probabilistes, l’investissement annuel de 10 % du 
pourcentage de la perte moyenne annuelle pourrait augmenter le PIB de 0.1 % en 2030 et 0.2 % en 2050 par 
rapport à un scénario sans investissement GRC (voir Figure 12, panneau de gauche). Cela réduirait d’environ un 
quart les pertes de PIB causées par les inondations. Les impacts macroéconomiques positifs des investissements 
GRC sont confirmés dans les simulations déterministes (voir Tableau 5). Les gains de PIB générés par ce niveau 
d’investissement peuvent atteindre 0,1 % du PIB actualisé121, avec des impacts positifs sur la consommation et 
l’investissement privé. Les choix de financement semblent toutefois avoir des implications macroéconomiques 
importantes. Lorsqu’elle est d’ampleur modérée (10 % des pertes moyennes annuelles), la GRC financée par la 
dette génère des gains de PIB et de consommation (en valeur actualisée nette) plus importants que la réduction des 
risques financée par le redéploiement des investissements. Cependant, elle s’accompagne aussi d’une accumulation 
importante de dette publique supplémentaire (2 % du PIB d’ici à 2030, 4 % d’ici à 2040 et 5 % d’ici à 2050), ce qui 
représente un facteur particulièrement pertinent pour le Maroc compte tenu de sa marge de manœuvre budgétaire 
limitée.

Au-delà d’un certain niveau, les investissements GRC supplémentaires commencent à avoir des effets 
macroéconomiques négatifs. À un certain point, les coûts marginaux associés à la mobilisation de ressources 
publiques supplémentaires pour des investissements GRC dépassent les bénéfices marginaux de la réduction des 
dommages futurs. Pour illustrer ce point, à long terme, les investissements annuels GRC s’élevant à 30 % des pertes 
moyennes annuelles induiront une réponse positive plus faible du PIB que l’investissement de seulement 10 % des 
pertes moyennes annuelles (Figure 12, panneau de droite). Le même message ressort des simulations déterministes. 

119 Les simulations stochastiques utilisent une distribution de probabilité des dommages causés par les inondations qui est dérivée des données historiques 
du Maroc. Les simulations déterministes sont utilisées pour obtenir les résultats de différents niveaux d’investissement d’adaptation pour faire face à des 
inondations relativement petites, mais fréquentes et à des événements importants peu récurrents.

120  Les résultats modélisés présentés dans cette section sont sensibles au paramètre utilisé comme multiplicateur de l’investissement dans l’adaptation à la 
réduction des risques. Sur la base d’un examen documentaire, un multiplicateur de 1,4 a été utilisé dans cet exercice. Un multiplicateur plus élevé donnerait 
des niveaux optimaux plus élevés d’investissements en gestion des risques de catastrophe et vice versa.

121 A un taux d’actualisation de 6%.



Rapport Climat et Développement au Maroc
  31 

L’investissement GRC à grande échelle (30 % des pertes moyennes annuelles) n’induit pas de meilleures réponses 
du PIB, de la consommation ou de l’investissement que le scénario plus modéré d’investissement GRC, et les impacts 
deviennent négatifs lorsqu’ils sont financés par la substitution d’autres investissements productifs. En outre, s’ils 
sont financés par la dette, les scénarios d’investissement GRC élevé entraînent une accumulation excessive de la 
dette publique (6 % du PIB en 2030, 12 % en 2040 et 16 % en 2050). Cette situation est illustrée par la Figure 13 
qui suggère que les gains/pertes de PIB en valeurs actualisées sont optimisés lorsque l’investissement annuel se 
situe dans une fourchette entre 15 % à 20 % des pertes moyennes annuelles (PMA) soit un niveau d’investissement 
annuel compris entre 67 et 90 millions de dollars122) et peuvent devenir négatifs lorsqu’ils dépassent 30 % des 
pertes moyennes annuelles s’ils sont financés par la réaffectation d’autres investissements productifs.

Les investissements non structurels devraient être plus systématiquement intégrés dans l’approche GRC. Les 
méthodes de définition des priorités concernant les investissements GRC peuvent être améliorées, notamment 
en trouvant l’équilibre le plus efficient et le plus rentable entre les mesures structurelles et non structurelles de 
réduction des risques. Cet effort devrait prendre en compte les ratios élevés de coûts-bénéfices et de retour sur 
investissement des mesures non structurelles, telles que les systèmes d’alerte précoce, les solutions basées sur la 
nature, la connaissance des risques et du climat et la sensibilisation aux risques de catastrophes.

122 Cette estimation est en ligne avec le niveau d’investissement annuel prévu dans le cadre du Programme de Lutte contre les Inondations en cours (montant 
total de 1.5 milliard de dollars sur une période de 20 ans). Toutefois, comme indiqué dans le Chapitre 1, il est important de note que le niveau d’exécution du 
précédent plan de lutte contre les inondations (2003-17) a seulement atteint 25%

Figure 12 : Réponses de la simulation stochastique du PIB avec différents niveaux d’investissement dans la GRC 

Source : Banque mondiale
Note :  le scénario de base est la projection médiane du PIB avec les inondations dans le cadre du scénario RCP 4.5 (panneau de 
gauche de la Figure 11).  
Dans ces simulations, les investissements dans la gestion des risques de catastrophe sont financés par la dette. La ligne jaune 
représente le résultat médian ; les zones des 10e à 90e percentiles sont indiquées par les bords des zones plus claires.
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Sur le plan institutionnel, le Maroc devrait continuer à renforcer la coordination intersectorielle et territoriale pour 
accroître l’efficacité du système GRC. Les autorités marocaines ont pris des mesures décisives visant à renforcer la 
capacité institutionnelle dans le domaine de la GRC, un effort qui a ciblé essentiellement la Direction de la gestion 
des risques de catastrophe, au sein du ministère de l’Intérieur. À l’avenir, et conformément à la nouvelle stratégie de 
gestion des risques de catastrophe, le mécanisme de coordination entre le vaste éventail d’acteurs impliqués dans 
la GRC (y compris aux niveaux infranationaux) devrait être renforcé123 .

(1)  Investissement dans l’adaptation égal à 10 % des dommages attendus (RCP 4.5), écart par rapport au scénario   
 de référence sans adaptation 

(2)  Investissement dans l’adaptation égal à 30% des dommages attendus (RCP 4.5), écart par rapport au scénario   
 de référence sans adaptation

(3)  Choc tous les deux ans, deux fois la taille des PMA 
(4)  Choc tous les dix ans, dix fois la taille des PMA 

123  Diverses mesures sont prévues à cet effet dans les années à venir. Par exemple, les autorités ont discuté de la création d’une Commission interministérielle 
pour la gestion des risques naturels et prévoient de nommer près de 90 « responsables de la gestion des risques » sur l’ensemble du territoire d’ici à 2025

Tableau 5 : Simulations déterministes : principaux résultats

Inondations, avec un investissement GRC modéré (1)

Petit chocs fréquents (3)     Grands chocs peu fréquents (4)

Inondations, avec un investissement GRC élevé (2)

Petit chocs fréquents (3)    Grands chocs peu fréquents (4)

Financé 
 par la dette

Financé par 
redéploiement
investissement

Financé 
 par la dette

Financé par 
redéploiement
investissement

Financé 
 par la dette

Financé par 
redéploiement
investissement

Financé 
 par la dette

Financé par 
redéploiement
investissement

2030 
2040 
2050

0.05 
0.07
0.09

0.02  
0.05
0.07

0.01 
0.07
0.10

-0.02  
0.04
0.08

0.07 
0.07 
0.07

-0.02 
-0.01 
0.01

0.01 
0.06 
0.08

-0.08 
-0.02
0.01

  
2030 
2040 
2050  

0.04  
0.07  
0.08

0.02
0.05  
0.06

0.00  
0.06  
0.09

-0.02 
0.04 
0.07 

0.04 
0.06 
0.06 

-0.03
-0.01 
0.00 

-0.02 
0.04 
0.06  

-0.09 
-0.03 
0.00 

 
2030 
2040 
2050  

0.01  
0.05  
0.07

-0.15  
-0.13  
-0.11

-0.07  
0.03  
0.08

-0.23 
-0.15 
-0.10 

-0.11 
-0.08 
-0.09  

-0.60 
-0.62 
-0.63 

-0.22 
-0.11 
-0.09   

-0.71 
-0.66 
-0.63 

 
2030 
2040 
2050 

 

2.00 
3.92  
5.27

-0.22  
-0.25  
-0.26

2.06  
3.97  
5.31

-0.17  
-0.20  
-0.22 

6.13 
11.79 
15.72  

-0.54
 -0.74 
-0.87  

6.17 1
1.82 

15.73  

-0.50 
-0.72 
-0.86 

PIB

Consommation 
des ménages 

Investissement 
privé 

Dette publique 
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3.2.2. Systèmes de financement des risques de catastrophe (FRC)
Le Maroc a développé un système sophistiqué de financement des risques de catastrophe (FRC) pour atténuer 
l’impact financier des catastrophes naturelles sur les ménages et réduire l’exposition financière de l’État aux 
risques de catastrophe. Comme cela est mentionné dans le chapitre 1, l´architecture marocaine de FRC repose sur 
un double système combinant un régime privé qui rend l’assurance catastrophique obligatoire pour les ménages et 
les entreprises ayant une capacité de paiement, et un régime public d’indemnisation qui fournit une compensation 
partielle via un Fonds de solidarité. Toutefois, le système de FRC en place ne peut couvrir qu’une fraction relativement 
mineure des dommages catastrophiques potentiels. Les systèmes privés et publics combinés peuvent fournir des 
indemnisations qui couvrent entre 5 et 10 % des pertes associées à des scénarios catastrophiques moyens avec 
des mécanismes de décaissement rapide (dans les semaines suivant l’événement). Ce montant augmente jusqu´à 
25 % des pertes sur les actifs couverts lors d´évènements extrêmes. 

Le CCDR étudie les coûts et les avantages éventuels du renforcement du système de FRC qui lui permettrait 
de mieux faire face aux événements extrêmes. Plusieurs scénarios sont utilisés pour comparer la justification 
économique des investissements dans le FRC pour faire face à des chocs de différentes gravités (voir Tableau 6). 
Les « bénéfices » associés à chacun de ces scénarios sont les pertes directes couvertes par les instruments publics 
FRC ainsi que les risques transférés au marché de l’assurance, auxquels un facteur multiplicateur est appliqué 
en fonction de la gravité de l’événement. Le facteur multiplicateur est dérivé du fait que l’injection rapide de flux 
financiers préplanifiés après les événements limitera les effets d’entraînement et la transmission du choc à d’autres 
secteurs ou agents économiques, tandis qu’une réponse retardée génère des coûts supplémentaires. Les « coûts » 
correspondent quant à eux à la tarification estimée des instruments FRC, y compris les coûts d’opportunité124 .

124 Il s’agit, par exemple, du coût de mise en place du crédit contingent, de la gestion des demandes de remboursement du Fonds de solidarité contre les 
événements catastrophiques, du chargement commercial de l’assurance ou de la prime sur les marchés de la réassurance.
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Figure 13 : Gains/pertes de PIB par niveau d’investissement dans la GRC, en valeur actualisée (écart en pourcentage 
du PIB par rapport au scénario de référence)

Notes : bleu : financement par la dette ; Jaune : financement par l’investissement
Taux d’actualisation de 6%.
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Les avantages nets du renforcement du système FRC augmentent de façon exponentielle avec la gravité de 
l’événement. Sans surprise, les trois scénarios donnent un coût net relativement bas si aucun événement 
catastrophique ne se matérialise. Les différences entre les trois scénarios sont mineures dans les années « normales» 
(avec une perte à un niveau moyen), allant d’un bénéfice net de 10 millions de dollars dans le scénario de maintien 
du statu quo à un bénéfice net négatif d’un million de dollars dans le scénario d’investissement FRC modéré. Or, 
la différence entre les scénarios s’accroît nettement si des événements plus graves se produisent, atteignant 257 
millions de dollars à la suite d’un événement d’une année sur 100, et jusqu’à 1 066 millions de dollars (0,85 % du 
PIB) dans le cas d’un événement d’une année sur 250, contre 74 et 268 millions de dollars respectivement dans 
le scénario maintien du statu quo en termes d’ investissement (voir Figure 14). Ces résultats indiquent que la mise 
à l’échelle du système FRC est une option rentable pour accroître la résilience du Maroc face aux événements 
extrêmes.

Tableau 6 : Scénarios et hypothèses pour l’analyse coûts-avantages des différents régimes FRC 

2030 Scénarios Hypothèses

Scénario 1
Statu quo (BAU)

Aucun investissement supplémentaire de FRC n’est réalisé jusqu’en 2030. 
Réserves du FSEC à 240 millions de dirhams.

Scénario 2 
Investissement modéré

Des politiques publiques ciblées conduisent à une augmentation annuelle de 
3 % du taux de pénétration de l’assurance. En outre, le gouvernement investit 
des ressources supplémentaires du FSEC pour augmenter les réserves du FSEC 
(à 327 millions de dirhams) et pour contracter un crédit conditionnel de 750 
millions de dirhams qui peut être déclenché pour faire face à des événements 
de gravité moyenne et élevée (inondation d’une année sur 100 ou d’une année 
sur 250).

Scénario 3
Investissement élevé

Des politiques publiques ciblées conduisent à une augmentation annuelle de 
5  % du taux de pénétration de l’assurance. En outre, le gouvernement aug-
mente les ressources du FSEC jusqu’à 396 millions de dirhams, et contracte à 
la fois un crédit conditionnel d’un milliard de dirhams et une assurance inonda-
tion paramétrique d’un milliard supplémentaire qui peut être déclenchée pour 
des événements extrêmes (crue d’une année sur 100).

Figure 14 : Avantages nets des scénarios d’investissement du FRC (en millions de dollars à gauche et en pourcentage 
du PIB à droite) 
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Certains aspects du financement et de l’assurance des risques de catastrophe pourraient encore être renforcés. 
Au-delà des recettes régulières provenant d’une taxe parafiscale nouvellement instaurée (environ 200 millions 
de dirhams par an) et compte tenu de la gravité potentielle des pertes liées aux catastrophes auxquelles il est 
confronté, la base de financement du Fonds de solidarité contre les événements catastrophiques pourrait être 
renforcée par une combinaison d’instruments125. Par exemple, des efforts supplémentaires de renforcement des 
capacités s’avèrent nécessaires pour affiner la modélisation des risques d’inondation et autres risques climatiques, 
et pour améliorer le système national de gestion des sinistres. Enfin, les autorités pourraient étudier la possibilité 
d’étendre le système actuel du FRC en vue d’inclure une certaine couverture des risques de sécheresse. Il pourrait 
aussi être envisagé d’élaborer un programme de financement et d’assurance contre les risques de catastrophe 
pour les biens publics, y compris les infrastructures essentielles, qui permette de mobiliser des capitaux privés, afin 
de mieux gérer les passifs éventuels associés et leur impact sur le budget, et de garantir l’accès à un financement 
rapide, fiable, efficace et rentable pour le redressement et la reconstruction. Enfin, des politiques ciblées pourraient 
être envisagées pour stimuler le taux de pénétration de l’assurance au Maroc.

3.3. Décarboner l’économie126 

3.3.1 Identification de la voie de décarbonation127 
Étant donné le rôle central du secteur de l’électricité dans la décarbonation de l’économie, le modèle de 
planification des investissements du secteur électrique (EPM128) a été utilisé pour simuler cette décarbonation 
d’ici à 2050. Deux scénarios sont envisagés dans ce chapitre129 : i) un scénario de référence  dans lequel le plan 
d’expansion de la capacité est développé sans contrainte liée aux émissions de CO2 (appelé référence ou coût 
moindre sans contrainte) ; et ii) un scénario de décarbonation qui modélise la réduction des émissions de carbone 
dans la production d’électricité, la pénétration de la mobilité électrique dans le transport routier, l’électrification 
dans l’industrie et la production d’hydrogène vert pour décarboner davantage les secteurs de l’industrie et du 
transport et réduire le coût moyen de la production d’électricité, ainsi que les prix des exportations de biens130. 
En outre, le scénario de décarbonation comprend des augmentations de la capacité d’interconnexion électrique 
avec la péninsule ibérique qui maintiendraient cette capacité à 7,5 % ou plus de la demande de pointe au Maroc, 
permettant ainsi d’accroître les échanges d’électricité avec l’Union européenne. Il modélise aussi les améliorations 
de l’efficacité énergétique en utilisant un coefficient de corrélation décroissant entre la demande d’électricité et la 
croissance du PIB131. Pour les deux scénarios (référence et décarbonation), le modèle est utilisé pour projeter le mix 
optimal de production d’électricité jusqu’en 2050. Le Tableau 7 résume les hypothèses en termes de croissance de 
la demande d’électricité, l’origine de cette croissance ainsi que les contraintes imposées dans le cadre du scénario 
de décarbonation.

125 Par exemple, le Fonds de solidarité contre les événements catastrophiques a souscrit avec succès à une couverture paramétrique pour le risque sismique 
sur la période 2020-2023 et se prépare à souscrire à un dispositif similaire pour le risque inondation. Les autorités examinent l’opportunité de la mise en 
place d’un produit de transfert de risque (obligation pour risque de catastrophe ou réassurance) et de la révision et de l’élargissement de sa stratégie de 
financement des risques de catastrophes pour couvrir : i) les entreprises ; ii) le risque de sécheresse pour les agriculteurs ; et iii) les biens publics (y compris 
les infrastructures essentielles). Des lignes de crédit conditionnelles supplémentaires pour renforcer davantage la base de financement du Fonds de solidarité 
contre les événements catastrophiques pourraient être étudiées. Parallèlement, les compagnies d’assurance doivent continuer à constituer des réserves pour 
renforcer leur capacité financière face aux événements catastrophiques. 

126  L’exercice de modélisation relatif à la décarbonation est axé sur la décarbonation du secteur de l’électricité et l’électrification de certains secteurs clés 
(transport et industrie). Les hypothèses de réduction des émissions de GES dans d’autres secteurs (agriculture, gestion des déchets solides, etc.) découlent de 
la CDN 2021 préparée par le Maroc avant la conférence de la COP 26 à Glasgow.

127 Voir la note technique  « Deep Dive on Decarbonization of the Moroccan Economy ».
128 L’EPM est un modèle exclusif de la Banque mondiale. Une brève description de l’EPM figure dans la note d’information sur la décarbonation mentionnée ci-

dessus,
129 Dans la note technique sur la décarbonation mentionnée ci-dessus, un scénario intermédiaire est présenté, avec une demande d’électricité identique à celle 

du scénario de référence (c’est-à-dire sans mobilité électrique, électrification industrielle ou développement de l’hydrogène vert) mais avec un objectif de 
décarbonation de 95 % de la production d’électricité.

130 L’électrification des secteurs résidentiel, commercial et agricole est par ailleurs possible, mais n’a pas été modélisée dans le présent exercice.
131  Bien que le pilier de l’efficacité énergétique reste le plus faible de la stratégie énergétique du Maroc, il existe des opportunités significatives d’amélioration 

dans le secteur résidentiel (en mettant en œuvre des normes pour les appareils électriques et en encourageant l’importation et la fabrication d’appareils plus 
efficaces), le secteur des transports (en améliorant les normes d’efficacité énergétique), et le secteur industriel (en rendant obligatoires les audits énergétiques 
et en encourageant l’optimisation des processus de fabrication et une plus grande réponse de la demande au signaux de prix de l’électricité.
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Secteur de l’électricité : la pierre angulaire de la décarbonation

La décarbonation du système électrique et la décarbonation des secteurs d’utilisation finale par leur électrification 
nécessiteraient un déploiement massif de l’énergie solaire et éolienne. Le scénario de décarbonation implique 
une demande sur le réseau de 292 TWh en 2050, soit une augmentation de la demande de 182 TWh (ou +165 %) 
par rapport au scénario de référence (voir la Figure 15). Sur ce total, 46 TWh proviennent des transports, 28 TWh 
de l’industrie, et 107 TWh de l’hydrogène vert (y compris la consommation d’électricité pour le dessalement de 
l’eau destinée aux électrolyseurs). Cette demande supplémentaire est satisfaite par le déploiement de : i) l’énergie 
éolienne (sur terre et en mer) et de l’énergie solaire photovoltaïque, qui sont les principales sources d’énergie sans 
émissions de carbone ; ii) de la production d’électricité à partir de gaz – y compris, les turbines à gaz à cycle ouvert 
et les turbines à gaz à cycle combiné, avec ou sans système de captage et de stockage de carbone selon l’année 
de mise en service, et des technologies de stockage d’énergie, afin d’apporter la flexibilité nécessaire au système 
électrique.

Tableau 7 : Hypothèses sommaires des scénarios de référence et de décarbonation 132

Scénario de référence Décarbonation

Croissance 
de la 
demande

Dans le cadre des deux scénarios, la croissance de la demande est exogène et est estimée en utilisant les 
coefficients de corrélation avec le PIB (supposé être 1,00 en 2022, et une baisse de 0,95 % d’ici à 2030 et 
0,9 % d’ici à 2040 pour tenir compte des améliorations de l’efficacité énergétique).

Sources 
de la 
demande

Demande du 
scénario de statu 
quo provenant des 
secteurs d’utilisa-
tion finale

En plus de la demande émanant du statu quo dans le scénario de référence, il y 
aura une demande supplémentaire dans les secteurs suivants :
Industrie : Électrification du secteur industriel, de 33 % actuellement à 80 % en 
2050, et remplacement des importations d’ammoniac standard par de l’ammoniac 
national produit à l’aide d’hydrogène vert comme matière première pour l’industrie 
des engrais.
Mobilité électrique : Pénétration de l’électricité et de l’hydrogène vert

- Véhicules à moteur pour passagers : Électrification quasi nulle actuellement 
à 11 % en 2035 et 50 % en 2050. 
- Transport routier de marchandises : Électrification quasi nulle actuellement 
à 20 % d’ici à 2050  ; utilisation d’hydrogène vert pour le transport longue 
distance (30%) et des véhicules lourds pour l’exploitation minière.
Hydrogène vert (y compris pour le dessalement de l’eau utilisée dans les 
électrolyseurs) : la demande passe de zéro actuellement à 14 TWh en 2030, 
68 TWh en 2040 et 154 TWh en 2050, et se répartit à parts égales entre la 
production en réseau et hors réseau.

Contraintes Aucune

Objectif d’émission de carbone : Décarbonation de 95 % de la production d’électric-
ité par rapport au scénaio de référence.
Contraintes technologiques : 

- Pas de nouvelles centrales au charbon
- Aucune nouvelle centrale thermique à combustible fossile après 2030, c’est-à-
dire que toutes les  
nouvelles centrales thermiques sont équipées d’un système de capture et stock-
age de carbone (CSC).

132 Pour plus d’informations, voir les notes techniques sur « la mobilité électrique au Maroc » et « l’hydrogène vert au Maroc ».
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Dans le cadre du scénario de décarbonation, la capacité de production d’électricité installée en 2050 serait 
presque multipliée par cinq par rapport au scénario de référence. La capacité installée atteindrait 147 GW (contre 
30 GW dans le scénario de référence). Cela représente une augmentation beaucoup plus importante que celle de 
la demande d’énergie électrique de pointe en raison d’une plus grande participation de la production renouvelable 
avec de faibles facteurs d’utilisation (voir Tableau 8). Les résultats du modèle suggèrent que les déclassements 
économiques des centrales au charbon, qui sont essentiellement privées, se produiraient principalement après 
2044 ; avant cela, le facteur de charge des centrales au charbon serait progressivement réduit et, si elles peuvent 
être utilisées de manière plus flexible qu’aujourd’hui, les centrales au charbon pourraient fournir des réserves à 
froid ou des réserves tournantes au lieu d’être arrêtées133. Le gaz naturel serait nécessaire comme combustible 
de transition dans le cadre de la transition vers la décarbonation, à la fois comme combustible moins intensif en 
carbone que le charbon et comme source de flexibilité pour le système électrique. L’introduction du gaz naturel dans 
le mix énergétique marocain nécessiterait des investissements importants dans les infrastructures de transport 
du gaz naturel134. Des solutions alternatives pour fournir de l’énergie ferme et flexible seraient de plus en plus 
disponibles, en particulier au-delà de 2030, y compris l’utilisation de l’hydrogène vert dans les centrales thermiques 
au lieu du gaz naturel135, le stockage par batterie, la rationalisation de la demande et l’intégration régionale du 
marché de l’électricité.

133 Même si toutes les centrales au charbon restantes étaient fermées d’ici à 2040, avant la fin de leurs contrats de 30 ans, le dédommagement des investisseurs 
privés pour les dettes et les capitaux propres restants serait assez limité, soit environ 330 millions de dollars en termes nominaux.

134 Dans le modèle de planification des investissements du secteur électrique, le coût des infrastructures de gaz naturel est pris en compte à la faveur d’une prime 
de prix pour le transport national du gaz naturel.

135  Cette option n’a pas pu être modélisée à partir du modèle de planification des investissements du secteur électrique, en raison des limitations du modèle.

Figure 15 : Gauche – Production d’électricité par type de centrale dans le scénario de référence. Droite : Scénarios de 
décarbonation, en TWh 
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Tableau 8 : Résumé des principaux résultats des scénarios de référence et de décarbonation à l’horizon 2050

Dans les deux scénarios, le coût moyen de production serait réduit par rapport au coût moyen élevé actuel. Comme 
le montre la Figure 16, le coût moyen de l’approvisionnement diminuerait jusqu’au début des années 2040 dans les 
deux scénarios, à mesure que la structure du système électrique serait optimisée. Bien que la participation accrue 
des énergies renouvelables intermittentes rende nécessaire un investissement dans le stockage de l’électricité, le 
coût supplémentaire est optimisé par le fait que la production d’hydrogène vert en réseau peut être affectée aux 
heures où le coût de l’approvisionnement en électricité est le plus faible (par exemple, lorsqu’il y a des excédents de 
production renouvelable), ce qui augmenterait le dispatch des énergies renouvelables136. Dans le cadre du scénario 
de décarbonation, le coût moyen de l’approvisionnement commencerait à augmenter après 2040, reflétant la 
nécessité d’une production thermique au gaz avec système de captage et de stockage du carbone. Cela implique 
que les prix à la consommation reflétant les coûts ne devront peut-être pas augmenter en raison de la décarbonation 
avant la dernière partie de la période de prévision. De même, le coût marginal de réduction du carbone137 ne 
dépasse brusquement les 50 dollars par tonne de dioxyde de carbone qu’après 2040 pour atteindre environ 
200 dollars en 2050.

136 Un scénario intermédiaire, dont les résultats sont présentés dans la note d’information, mais pas dans le présent rapport de synthèse, indique que 
l’augmentation des énergies renouvelables sans développement de la production d’hydrogène vert, non seulement augmenterait les coûts, mais induirait 
aussi des limitations dans le dispatch des énergies renouvelables.

137 Le coût marginal de réduction peut être interprété comme l’équivalent d’un prix théorique du carbone qui inciterait les agents économiques à décarboner leurs 
secteurs conformément au scénario de décarbonation.

 Référence Décarbonation

Capacité installée (GW) 

Charbon : 11,7 Charbon : 0

Gaz : 2,1 Le gaz sans système 
de capture/stockage : 7,1

 Gaz avec CSC : 21,3
Vent : 6,2 Vent : 39
Solaire : 4 Solaire : 67,2

Stockage par batterie : 2,9 Stockage par batterie : 10,9
Hydro et stockage par 

pompage : 3,6 Hydro et stockage par pompage : 6,5

Capacité totale installée (GW) 30 147

Mises hors service de centrales au charbon à la fin 
de leur durée de vie utile (GW) 1,5 1,5

Retraits économiques de centrales au charbon d’ici à 
2050 en raison des contraintes liées aux émissions 
de carbone (GW)

0 2,2

Émissions en 2050 (MtCO2/an) 80 4

Coûts marginaux de réduction (dollars/tCO2e) 0

201 en 2050 (augmentant d’abord 
lentement jusqu’à 50 en 2040 puis 

plus rapidement d’ici aux années 
2040) 

VAN des coûts totaux du système moins les revenus 
(milliards de dollars) 46 74

CAPEX annuel VAN (milliards de dollars) 15 32

Note : en utilisant un taux d’actualisation de 6 %.
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Figure 16 : Coûts moyens de production d’électricité dans les scénarios de référence 
et de décarbonation (en dollars/MWh)

Source : Modélisation EPM
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Réduction des émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2050

Le Maroc pourrait viser une économie à émissions nettes nulles dans le courant des années 2050. La Figure 17 
ci-dessous montre la tendance générale des émissions des gaz à effet de serre sur la période 2020-2050, dans le 
cadre du scénario de décarbonation. La plupart des hypothèses sont directement issues de celles utilisées dans 
le modèle EPM (ce qui englobe le secteur électrique, les industries et les transports). En outre, nous utilisons les 
objectifs (conditionnels et inconditionnels) fixés pour 2030 dans le cadre de la contribution déterminée au niveau 
national pour les autres secteurs (bâtiments, forêts, agriculture et déchets). Le Royaume a notamment lancé un 
ambitieux programme de reboisement (Forêts du Maroc 2020-2030) avec un objectif de 600 000 hectares de 
forêts et d’arboriculture à l’horizon 2030. Sous ces hypothèses et comme présenté dans la Figure 17 ci-dessous, le 
Royaume ramènerait ses émissions globales de gaz à effet de serre à environ 9,9 millions de tonnes d’équivalent 
dioxyde de carbone en 2050, soit une réduction de 90 % par rapport aux niveaux d’émission de 2020138. Le scénario 
de décarbonation prévoit aussi que le Maroc pourrait aussi devenir un exportateur net d’électricité verte, d’hydrogène 
vert et de produits dérivés. Cependant, la réduction des émissions de gaz à effet de serre dans les pays importateurs 
n’est pas pris en compte dans la Figure 17 ci-dessous (qui ne reflète que le profil national des gaz à effet de serre).

138 Cette simulation a été réalisée à l’aide d’un outil interne de la Banque mondiale. Bien qu’elle ne permette pas de faire des projections au-delà de 2050, sur la 
base de la tendance projetée, le niveau « émissions nettes nulles » serait atteint au cours de la décennie 2050.
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Figure 17 : Profil des émissions de gaz à effet de serre du Maroc dans le cadre du scénario de décarbonation  
     (2020-2050)

Source : Banque Mondiale

3.3.2. Les politiques possibles pour cheminer vers la décarbonation

Besoins en matière d’investissements

Décarboner l’économie impliquerait des investissements importants, en particulier au cours de la dernière décennie 
de la période couverte (2040-2050). Par rapport au scénario de référence, les simulations produites indiquent que 
le scénario de décarbonation impliquerait un investissement additionnel total de 46.3 milliards de dollars sur la 
période 2022-2050, avec un investissement de 6.7 milliards sur la période 2022-2030, de 13.8 milliards de dollars 
sur la période 2030-2040, et 25.8 milliards de dollars sur la période 2040-2050139. Ces chiffres cumulés illustrent 
le fait non seulement que les investissements en vue de la décarbonation augmentent à mesure que la taille de 
l’économie s’accroît, mais aussi que la décarbonation complète devient plus coûteuse au regard de la dépendance 
accrue à l’égard des technologies de stockage de l’énergie et de système de capture/stockage, notamment à 
partir de 2040-2050. Pour passer de la dépendance à l’égard des grandes centrales thermiques à des centrales 
solaires et éoliennes plus éloignées dans le scénario de décarbonation et pour assurer la stabilité du réseau, de 
gros investissements dans le réseau de transport électrique seront nécessaires. La disparité géographique entre la 
concentration des ressources d’énergie renouvelable et la demande d’électricité, implique une transmission sur de 
longues distances ce qui nécessitera d’investir dans de coûteuses lignes de transmission à courant continu. 

Ces coûts importants pourraient être justifiés par les avantages que la décarbonation apporterait à l’économie. 
Les coûts de la décarbonation pourraient être compensés par de nombreux avantages tels que la réduction des 
importations de combustibles fossiles et d’ammoniac, une sécurité énergétique accrue, une pollution atmosphérique 
réduite, une réduction des émissions de GES et une vulnérabilité moindre aux chocs des prix internationaux des 
hydrocarbures. Cela pourrait permettre au Maroc de devenir un exportateur net d’énergie verte et d’hydrogène vert 
et de se positionner comme un « hub » pour les investissements et les exportations industriels verts, notamment 

139  Tous ces montants sont exprimés en valeur actualisée nette (VAN) avec un taux d’actualisation de 6%. Cette estimation ne couvre que la part des investissements 
dans l’hydrogène vert qui serait nécessaire pour répondre à la demande domestique. Si l’on inclut les exportations d’hydrogène vert, l’investissement total 
dans la décarbonation entre 2022 et 2050 atteindrait 52,8 milliards de dollars en termes de valeur actualisée et 175 milliards de dollars en termes non-
actualisée. Le chapitre 4 prend en compte cet investissement total (incluant les besoins pour l’exportation). 
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140 Des informations plus détaillées peuvent être trouvées dans la note de fond Deep Dive on Decarbonization of the Moroccan Economy.
141 L’analyse économique présentée dans ce tableau ne s’étend pas au-delà de 2040 car, avec un taux d’actualisation de 6% par an, les coûts et bénéfices au-delà 

de 2040 sont fortement réduits en termes de VAN. 
142 Note de référence sur le prix virtuel du carbone dans l’analyse économique (en anglais) Washington, D.C. : Groupe de la Banque Mondiale.http://documents.

worldbank.org/curated/en/621721519940107694/Guidance-note-on-shadow-price-of-carbon-in-economic-analysis

vers l’Union européenne. Si l’on tient compte de la réduction des importations d’hydrocarbures, de la pollution 
atmosphérique et des émissions de carbone, l’impact économique net est positif. Les coûts et les avantages de la 
décarbonation sont résumés dans le Tableau 9 suivant140 .

Tableau 9 : Besoins d’investissements supplémentaires et coûts économiques (VAN en milliards USD) dans le scénario 
de décarbonation, par rapport au scénario de référence (en milliards de dollars)

Note : Tous les montants sont actualisés en utilisant un taux d’actualisation de 6 pour cent. 
(a) Cette estimation applique un coût de 4,1 dollars/GJ en 2022 qui passe à 8,2 dollars/GJ d’ici à 2040. Ceci est basé sur les seuls 
facteurs d’émission unitaires disponibles pour le Maroc et constitue une limite supérieure. En réalité, trois grandes centrales électriques 
au charbon se trouvent dans des endroits côtiers bien ventilés qui contribuent beaucoup moins à la pollution atmosphérique.
De plus, elles pourraient être équipées de filtres et d’épurateurs très efficaces éliminant presque toute atteinte à la qualité de l’air.  
(b) Cette estimation applique un coût de 0 dollar/GJ en 2022, qui passe à 0,1 dollar/GJ en 2040. (c) L’estimation de l’investissement 
nécessaire à l’électrification du secteur industriel nécessite une connaissance détaillée de l’utilisation de l’énergie industrielle par 
processus industriel, qui n’est pas disponible actuellement. (d) Ces investissements ne comprennent que les électrolyseurs, les usines 
de dessalement de l’eau et les usines de conversion. Ils n’incluent pas les investissements pour les énergies renouvelables (qui sont 
déjà inclus dans la rubrique Électricité) et les investissements supplémentaires dans les infrastructures, tels que le renforcement des 
réseaux électriques, les pipelines dédiés et pour les stations de ravitaillement en hydrogène vert, l’adaptation des infrastructures 
portuaires pour les exportations, le développement d’installations de stockage pour l’hydrogène vert et les dérivés, car ils nécessitent 
des analyses plus détaillées sur les emplacements des centres de demande et d’offre.

2022-2030 2022-2040 141

ÉLECTRICITÉ
Besoins en matière d’investissements : production $4.79 $11.84 
Besoins en matière d’investissements : transmission et distribution $1.34 $5.01 
Autres coûts économiques : coûts d’exploitation et de carburant $0.28 $3.31 
Autres coûts économiques : coûts externes de la pollution atmosphérique 
due au charbona -$0.99 -$9.40

Autres coûts économiques : coûts externes de la pollution atmosphérique due au gazb $0.01 $0.04 
Autres coûts économiques : réduction des émissions de CO2 

142 -$1.16 -$9.56
TRANSPORT (mobilité électrique et hydrogène vert)
Besoins en matière d’investissements : infrastructures de recharge et hydrogène vertd $0.10 $2.32 
Autres coûts économiques : importation de carburant -$0.04 -$3.50
Autres coûts économiques : pollution de l’air -$0.00 -$0.37
Autres coûts économiques : réduction des émissions de CO2 dues à l’électrification et 
à l’hydrogène vert

-$0.05 -$0.85

INDUSTRIE ET FABRICATION (électrification et hydrogène vert)
Besoins en matière d’investissements : l’hydrogène vert comme intrant chimiquec,d $0.49 $1.32 
Autres coûts économiques : importation d’ammoniac -$0.45 -$2.18
Autres coûts économiques : importation de carburants (à l’exclusion des intrants chimiques) -$3.60 -$6.66
Autres coûts économiques : réduction des émissions de CO2 dues à l’électrification et 
à l’hydrogène vert

-$2.20 -$6.05

EXPORTATION
Besoins en matière d’investissements : hydrogène vert pour l’exportation $1.62 $4.33 
TOTAL DES INVESTISSEMENTS ET DES COÛTS ÉCONOMIQUES DANS CES SECTEURS
Coûts économiques nets (hors exportation) -$1.48 -$14.74
Comprend : les besoins d’investissement (VAN, hors exportation) $6.71 $20.49 
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Réformes de politique sous-jacentes

En plus des investissements massifs nécessaires, pour que la décarbonation devienne réalité, le Maroc devrait 
engager un ensemble ambitieux de réformes, en particulier dans le secteur de l’électricité. Pour atteindre les 
objectifs de décarbonation du pays de façon holistique, le ministère de l’Énergie devrait commencer par définir une 
stratégie qui tienne compte de l’interaction entre les systèmes d’électricité, de gaz naturel et d’hydrogène vert. En 
retour, cela permettrait une planification plus intégrée et coordonnée des infrastructures électriques et gazières afin 
de garantir la fiabilité et la sécurité de l’approvisionnement, tout en envoyant des signaux clairs aux investisseurs 
privés dans les segments concurrentiels des marchés.

La structure du marché devrait être radicalement modifiée afin d’établir des mécanismes institutionnels et 
de marché qui facilitent le déploiement massif des énergies renouvelables. Cela pourrait commencer par 
l’autorisation de l’accès aux tiers des réseaux de transport et de distribution à des tarifs réglementés, afin que les 
investisseurs privés opérant dans les énergies renouvelables puissent vendre directement aux clients éligibles sans 
discrimination, créant ainsi à terme des marchés de gros et d’équilibrage ouverts qui feront que les investissements 
seront déterminés par le marché plutôt que par le gouvernement. L’Office National de l’Electricité et de l’Eau 
potable (ONEE), société d’électricité verticalement intégrée, devrait être séparé en différentes entités en charge 
de la production, de la transmission et de la distribution comme cela est déjà envisagé, afin d’éviter tout conflit 
d’intérêts. La priorité devrait être accordée à la mise en place d’un gestionnaire de réseau de transport pour gérer 
de façon équitable l’accès au réseau pour les acteurs publics et privés. L’autorité de régulation devrait également 
être renforcée pour faire appliquer de manière effective la séparation des différentes fonctions de l’ONEE, calculer 
des tarifs équitables d’accès aux réseaux de transport et de distribution et calculer des tarifs pour les utilisateurs 
finaux afin de recouvrer les coûts. Le cadre juridique et réglementaire du marché de l’électricité devrait être amélioré 
pour préparer l’alignement sur la structure du marché de l’électricité de l’Union européenne en vue du couplage des 
marchés. Une feuille de route claire pour cette transition, combinée à une mise en œuvre dans les meilleurs délais 
d’un cadre politique et juridique approprié, contribuerait à réduire le risque pour les investisseurs du secteur privé, 
réduisant ainsi les coûts d’investissement.

En ce qui concerne la sortie du charbon, le gouvernement devrait élaborer une feuille de route. A terme, cela 
pourrait impliquer la tenue de consultations et de négociations avec les propriétaires de centrales au charbon et 
l’adoption conjointe d’un calendrier de déclassement ou de mise en réserve des centrales qui n’ont pas encore 
atteint la fin de leur durée de vie utile, ainsi que l’évaluation des risques juridiques des différentes modalités de 
la transition. Le gaz naturel sera probablement nécessaire comme solution transitoire pour assurer l’appoint et la 
flexibilité du système au moins jusqu’en 2030. Au-delà, l’utilisation de l’hydrogène vert et de ses dérivés pour la 
production d’énergie thermique pourrait devenir viable, de même que d’autres solutions telles que les batteries, le 
stockage hydroélectrique par pompage et la multiplication des interconnexions, afin d’apporter de la souplesse au 
système de production électrique et de gérer ainsi l’intermittence des énergies renouvelables.

Le Maroc est bien positionné pour jouer un rôle de leader dans l’industrie de l’hydrogène, mais il devra créer un 
environnement de marché propice pour que ce potentiel se concrétise. Le déploiement du marché de l’hydrogène 
vert nécessitera d’importants investissements dans les infrastructures de production et de transport143, qui 
devraient être principalement financés par le secteur privé. Pour faciliter ces investissements, le gouvernement 
devrait finaliser son cadre politique et réglementaire en matière de gaz, en l’étendant à l’hydrogène vert ; préparer 
un plan de mise en œuvre de la stratégie relative à l’hydrogène vert (y compris les infrastructures de transport 
nécessaires) ; nouer des partenariats de coopération avec les importateurs potentiels d’hydrogène vert ; et préparer 
les certifications, les normes et les standards. La nature naissante de ce marché signifie par ailleurs que certains 
risques majeurs devront être atténués afin d’attirer le secteur privé grâce à des conditions optimisées. Ces risques 
comprennent l’incertitude des revenus, puisque les marchés se développeront à partir de zéro144 , et que les grands 

143 Selon la Feuille de route sur l’hydrogène vert du Maroc, le développement de l’industrie de l’hydrogène vert au Maroc nécessiterait un investissement total de 
76 milliards de dollars entre 2020 et 2050, y compris la production d’énergie renouvelable, les électrolyseurs et les usines de conversion, mais en excluant 
les investissements dans les infrastructures associées telles que les gazoducs dédiés, les stations de ravitaillement en hydrogène vert, l’adaptation des 
infrastructures portuaires pour les exportations et le développement d’installations de stockage de l’hydrogène vert et des dérivés.

144 Le Pacte vert pour l’Europe peut fournir des ressources financières, notamment pour développer la production d’hydrogène vert pour l’exportation vers l’Union 
européenne.
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besoins d’investissement dans les infrastructures de transport et de stockage ne sont pas encore clairement définis. 
La condition sous-jacente fondamentale pour le développement de l’hydrogène vert, tant pour l’usage domestique 
que pour les exportations, est la rapidité avec laquelle il deviendra compétitif par rapport aux alternatives. Le Maroc 
est bien placé pour devenir un important producteur d’hydrogène vert étant donné l’abondance de ses ressources 
énergétiques renouvelables (le composant de coût le plus important de l’hydrogène vert) et au vu de sa demande 
locale dans la grande industrie des engrais, qui importe actuellement de l’ammoniac (et qui pourrait être produit 
localement en utilisant l’hydrogène vert à l’avenir). Une autre source potentielle importante de demande en énergie 
est le secteur maritime, où l’utilisation d’hydrogène vert faciliterait la décarbonation, comme dans certains autres 
secteurs du transport. Il existe toutefois des risques et des incertitudes associés à une industrie aussi naissante.

Le secteur industriel marocain est déjà assez avancé dans ses efforts de décarbonation, mais il pourrait aller 
plus loin en électrifiant les processus dans les usines plus petites et en verdissant les parcs industriels. Le secteur 
industriel marocain est déjà largement électrifié avec un taux de 33 % (niveau supérieur à la moyenne européenne de 
31 %). La consommation industrielle d’énergie est dominée par les minéraux non métalliques145, l’extraction minière 
et l’exploitation des carrières, qui représentent ensemble 65 % de l’utilisation finale d’énergie dans l’industrie. 
Parmi ces secteurs, l’industrie du ciment est celui qui émet le plus de dioxyde de carbone (CO2). Ce secteur a déjà 
réussi à réduire ses émissions directes et indirectes de CO2 par tonne de ciment produite, en obtenant de meilleurs 
résultats que les moyennes mondiale et européenne146. L’industrie des phosphates montre aussi la voie, avec une 
stratégie climatique ambitieuse. L’entreprise publique Office Chérifien des Phosphates (OCP), leader mondial de 
l’industrie du phosphate, a déjà considérablement réduit son empreinte carbone147 et s’est fixé pour objectif de 
parvenir à la neutralité carbone d’ici à 2040. Les secteurs les plus énergivores étant déjà en passe de se décarboner 
d’ici à 2050, voire avant, les efforts doivent désormais se concentrer sur les secteurs plus fragmentés et ayant 
moins accès aux technologies et au savoir-faire, à savoir la céramique, le textile et l’agroalimentaire. En outre, la 
transformation des zones industrielles existantes en parcs industriels verts148, ou le développement de nouvelles 
zones en tant que zones industrielles vertes (par exemple Nador West Med) pourrait réduire l’intensité carbone des 
produits exportés et contribuer à soutenir et à accroître la compétitivité de l’industrie manufacturière marocaine149. 
Pour ce faire, le gouvernement pourrait élaborer un cadre politique pour encourager et accélérer le déploiement de 
zones industrielles vertes selon le modèle des parcs éco-industriels.

La pénétration prévue des véhicules électriques en tant que véhicules de transport de passagers par route ne 
pourra devenir une réalité que si un cadre réglementaire adéquat est mis en place. La pénétration des véhicules 
électriques dans le parc des véhicules de tourisme, projetée dans le cadre du scénario de décarbonation, est basée 
sur quatre paramètres principaux pour le pays : i) la croissance démographique ; ii) le taux de motorisation ; iii) le 
taux de déclassement et de vieillissement des véhicules ; et iv) la propriété des véhicules. En dépit des incitations 
financières déjà en place, le coût des véhicules électriques reste non compétitif pour la plupart des passagers, 
mais il diminue rapidement et pourrait devenir compétitif d’ici à 2030, notamment si les taxes environnementales 
sont augmentées pour le diesel et l’essence. D’ici 2030, lorsque le nombre de véhicules électriques commencera 
à augmenter (bien qu’il se maintienne en-dessous de 5 % du parc total de véhicules), l’intensité en carbone du 
réseau électrique aura décliné, réduisant l’empreinte carbone des véhicules électriques150. Il existe par ailleurs un 

145 Les minéraux non métalliques servent notamment à la production de ciment, de céramique, de verre et de produits à base de chaux. La transformation des 
minéraux non métalliques en ces produits est souvent un processus à forte intensité énergétique, qui peut comprendre plusieurs étapes (chauffage, broyage, 
mélange, coupe, façonnage et rodage).

146 Les émissions directes et indirectes de dioxyde de carbone par tonne de ciment produite par le Maroc sont estimées à 592 kg CO2, alors qu’elles s’élèvent à 
634 et 632 kg de dioxyde de carbone pour les moyennes mondiale et européenne respectivement. 

147 Le secteur des phosphates est déjà fortement électrifié, avec une part de l’électricité dans l’utilisation finale de l’énergie de 55 % actuellement ; elle devrait 
atteindre 75 % d’ici à 2030.

148 Une évaluation récente conduite par la Banque mondiale montre que deux des principales zones industrielles du Maroc – la zone franche de Tanger (TFZ) et 
la cité automobile de Tanger (TAC) – ont une des émissions de carbone de 0,76 et 0,75 tonne de dioxyde de carbone eq./MWh, ce qui est sensiblement plus 
élevé que le niveau d’émission moyen 0,54 tonne de dioxyde de carbone eq./MWh de 18 zones industrielles organisées (ZIO) en Turquie.

149 Grâce aux parcs industriels verts, le Maroc peut mettre en œuvre des solutions pour mesurer et certifier l’empreinte carbone de ses produits, et en même 
temps améliorer sa résilience par une meilleure utilisation des ressources (eau, matériaux et énergie).

150 En outre, la littérature présente un nombre croissant de résultats montrant que, même avec un réseau existant fortement tributaire des combustibles fossiles, 
le passage des véhicules à combustion aux véhicules électriques a tendance à générer des avantages en matière de réduction des émissions de GES (et de 
réduction de la pollution), compte tenu de l’efficacité énergétique beaucoup plus élevée (au lieu de brûler des combustibles fossiles dans des millions de 
véhicules à combustion, la combustion de combustibles fossiles dans les centrales électriques est beaucoup plus efficace et plus facilement traitée avec des 
mesures d’atténuation). Source: Knobloch, 2020
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potentiel pour le Maroc de développer son industrie nationale de véhicules électriques et de fabriquer des stations 
de recharge. Pour faciliter cela, il faudrait adopter un cadre réglementaire sur la mobilité électrique en général et 
sur les véhicules électriques en particulier (y compris les normes relatives aux véhicules électriques, les tarifs de 
recharge, etc.), et construire l’infrastructure de recharge nécessaire151.

Globalement, le Maroc doit accélérer ses efforts en matière d’efficacité énergétique. L’énergie la moins chère 
demeure celle qui n’est pas consommée. Cependant, selon l’analyse comparative récente des indicateurs portant sur 
la réglementation relative à la durabilité dans le domaine de l’énergie (RISE)152, si le Maroc se classe relativement 
bien (avec un score global de 77), il est moins performant en matière d’efficacité énergétique (affichant un score 
de 60 seulement), et son intensité énergétique stagne depuis 10 ans (ESMAP, 2020). Le Maroc devrait accorder la 
priorité aux programmes d’économie d’énergie en combinant l’utilisation d’instruments économiques (y compris une 
taxe carbone) ainsi que l’adoption de normes de performance (pour les bâtiments, les véhicules, les équipements, 
etc.). De tels instruments sont jugés efficaces pour déclencher des changements de comportement et inciter les 
utilisateurs à économiser l’énergie.

3.3.3. Impacts macroéconomiques de la décarbonation
La décarbonation de l’économie marocaine serait largement soutenue par des investissements du secteur privé, 
avec des impacts globalement positifs sur le PIB et l’espace budgétaire. En utilisant les données du modèle de 
planification des investissements du secteur électrique et d’autres études sectorielles sur la mobilité électrique 
et l’hydrogène vert, le MFMod de la Banque mondiale a été utilisé pour simuler les impacts macroéconomiques 
qu’une trajectoire ambitieuse de décarbonation aurait pour le Maroc. Une hypothèse clé dans cet exercice est que le 
secteur privé porterait l’effort d’investissement, déployant près de 75 % des investissements requis dans le secteur 
de l’électricité et tous les investissements nécessaires pour faire avancer les agendas de la mobilité électrique et 
de l’hydrogène vert153. Le scénario de décarbonation aurait des effets modérément positifs sur le PIB, ce qui se 
traduirait par un écart de 0,2 % par rapport au scénario de référence, qui se matérialiserait très tôt et resterait 
plutôt stable tout au long de la période étudiée 2022-50 (voir Tableau 10). L’impact sur la consommation serait 
positif, mais il évoluerait plus progressivement (de 0,15 % d’écart par rapport au scénario de référence en 2030, 
à 0,3 % en 2050). De plus, la décarbonation contribuerait à créer un espace budgétaire et serait compatible avec 
un niveau d’endettement plus faible (représenté par un écart négatif de 2,5 points de pourcentage par rapport au 
scénario de référence du ratio dette/PIB d’ici à 2030). Ce scénario n’intègre pas les recettes supplémentaires qui 
pourraient être perçues grâce à l’introduction d’une taxe sur le carbone ou d’une autre forme de réforme fiscale 
environnementale ; ce point est examiné plus en détail au chapitre 4.

151 Les recommandations politiques de ce chapitre se concentrent sur l’électrification du parc de véhicules routiers. Toutefois, il est important de noter que 
la décarbonation du secteur des transports nécessiterait une approche beaucoup plus large, allant d’une planification urbaine plus compacte vers les 
transports publics, la mobilité non motorisée, les systèmes de transport intelligents et l’amélioration du transport de marchandises. Des travaux analytiques 
supplémentaires sont nécessaires pour évaluer les réformes politiques globales qui seront nécessaires dans le secteur des transports.

152  Le RISE est un ensemble de 31 indicateurs répartis entre trois piliers : accès à l’électricité, énergies renouvelables et efficacité énergétique. Il vise à surveiller 
les cadres politiques et réglementaires que les pays ont mis en place pour soutenir la réalisation de l’objectif 7 de développement durable des Nations Unies 
(accès universel à l’énergie propre et moderne). La troisième édition du rapport RISE a été publiée en décembre 2020. Le Maroc se classe relativement bien, 
avec un score global de 77-100 pour l’accès à l’électricité et 71 pour les énergies renouvelables, mais seulement 60 pour l’efficacité énergétique.  Dans 
ce scénario, les investissements dans le transport et la distribution continuent d’être menés par le secteur public, mais le secteur privé mobilise tous les 
investissements nécessaires pour augmenter la capacité de production du secteur de l’électricité, et pour passer aux sources d’énergie renouvelables.

153  Dans ce scénario, les investissements dans le transport et la distribution continuent d’être menés par le secteur public, mais le secteur privé mobilise tous les 
investissements nécessaires pour augmenter la capacité de production du secteur de l’électricité, et pour passer aux sources d’énergie renouvelables.
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Tableau 10 : Simulations macroéconomiques de la décarbonation

Source :  Modélisation MFMod
Note :  1) Les écarts par rapport au niveau de référence sont exprimés en pourcentage du niveau de référence.
 2) Écarts par rapport au niveau de référence, exprimés en pourcentage du PIB dans les scénarios simulés, moins le     

 pourcentage du PIB dans le niveau de référence.

Bien que la voie de la décarbonation ne puisse réduire que temporairement le déficit des comptes courants, 
elle contribuerait à réduire l’exposition aux chocs internationaux. Le scénario simulé conduit initialement à une 
amélioration du solde du compte courant (principalement en raison d’une réduction des importations de charbon et 
d’autres énergies), mais les investissements considérables associés à la décarbonation finissent par entraîner une 
hausse des importations, annulant cet effet. Cependant, cette simulation macroéconomique ne tient pas compte 
d’autres aspects importants de la décarbonation, tels que : i) la réduction de l’exposition du Maroc aux chocs des 
prix internationaux de l’énergie, contribuant à une balance des paiements plus résiliente, mais aussi ii) l’avantage 
comparatif qu’une faible intensité de carbone peut représenter pour les exportations marocaines.

L’impact global d’un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (CBAM154 en anglais) est susceptible d’être 
limité. Sur la base des informations disponibles à ce jour, les prélèvements générés par le CBAM de l’Union européenne 
n’atteindront que 67 millions d’euros en 2026, soit l’équivalent d’à peine 0,06 % du PIB. Cela suggère que le Maroc 
est à peine exposé aux risques de transition associés aux politiques climatiques européennes. Cependant, il est 

Scénario de référence 
Scénario de décarbonation Écart par 

rapport au scénario de référence 

2022 2030 2040 2050 2022 2030 2040 2050

Croissance moyenne, % (1) 
PIB réel 
PIB réel par habitant 

1.09 
-0.05

3.55 
2.16

3.65 
2.26

3.65 
2.26

0.39 
0.39

0.17 
0.17

0.23 
0.23

0.25 
0.25

Revenu et consommation par habitant (1) 
PIB réel par habitant (en dollars constants de 2020) 
consommation réelle des ménages en dollar 2020 constants”

3 296.78 
1 997.45 

3 549.36 
2 005.85 

4 436.88 
2 507.42

5 546.32 
3 134.40

0.39 
-0.02

0.17 
0.15

0.23 
0.26

0.25 
0.31 

Proportions des dépenses réelles dans le PIB réel (2) 
Consommation privée (% du PIB) 
Consommation des administrations publiques (% du PIB) 
Investissement privé (% du PIB) 
Investissement des administrations publiques (% du PIB) 
Exportations nettes (% du PIB) 

60.69 
19.57 
26.65 
2.32 

-16.47

56.24 
20.76 
26.66 
2.34 
-6.00

56.24 
20.76 
26.66 
2.34 
-6.00

56.24 
20.76 
26.66 
2.34 
-6.00

-0.23 
-0.04 
-0.29 
-0.02 
0.58

-0.01 
-0.02 
-0.20 
0.01  
0.23

0.01 
-0.03 
-0.09 
0.07  
0.03

0.02 
-0.03 
-0.05 
0.05  
0.00

Proportions sectorielles dans le PIB réel (2) 
Agriculture (% du PIB) Industrie (% du PIB) 
Services (% du PIB) 

13.23 
26.64 
59.92

10.96 
17.72 
71.32

11.52 
18.48 
70.00

12.11 
19.25 
68.63

0.00 
0.01 
-0.01 

0.00 
0.04 
-0.04

0.00 
0.03 
-0.04

0.01 
0.03 
-0.03

Balance extérieure (2) 
balance du compte courant  (% du PIB) -5.55 -6.00 -6.00 -6.00 0.39 -0.05 -0.18 -0.15

Agrégats fiscaux (2) 
Recettes fiscales (% du PIB) 
Dépenses fiscales (% du PIB) 
Déficit budgétaire (% du PIB) 
Dette par rapport au PIB 

25.72 
31.97
 -6.25 
79.80

24.00 
29.45 
-5.45 
87.79

24.00 
26.64 
-2.64 
74.54

24.00 
24.09 
-0.09 
47.39

-0.06 
-0.11 
0.05
 -1.58

-0.02 
-0.07 
0.05 
-2.50

0.00 
-0.01  
0.01

 -2.26

0.00
 0.00  
0.01 
-1.26

154 Carbon Border Adjustment Mechanism 
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155 Dans le premier scénario (tel qu’annoncé actuellement par l’Union européenne), le MACF couvre les émissions de portée 1 émanant des produits chimiques, 
des métaux et de l’électricité, et entre en vigueur en 2024. Dans le second scénario (élargi), le MACF est appliqué aux émissions de portées 1 et 2 pour tous 
les produits des secteurs du système d’échange de quotas d’émission (SEQE) de l’Union européenne, les pays de l’Association européenne de libre-échange 
(AELE) et de l’USE, à partir de 2026.

156  Le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières élargi couvre tous les secteurs du SEQE et les portées 1 et 2.
157 Le Maroc fournit environ 6 % du commerce mondial des engrais, qui représentent près de 13 % de ses exportations de marchandises.

Figure 18: Intensité des émissions de dioxyde de carbone incorporées dans les exportations brutes (tonnes par million de dollars)
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Source : OECD, 2022

possible que le CBAM soit progressivement étendu à d’autres secteurs, et pour d’autres marchés clés afin d’éviter 
les « fuites de carbone ». Pour anticiper les impacts potentiels d’un tel changement dans l’architecture du commerce 
international, diverses simulations ont été réalisées à l’aide du modèle d’équilibre général calculable d’ENVISAGE 
(van der Mensbrugghe, 2019)155 . Ces simulations suggèrent que les impacts macroéconomiques seraient modérés, 
même dans le cadre d’un mécanisme CBAM élargi156.

Toutefois, certains secteurs pourraient être fortement touchés, notamment l’industrie chimique. Avec environ 75 % 
des réserves mondiales de phosphate, le Maroc est devenu le cinquième plus grand exportateur d’engrais157. Selon 
les simulations d’ENVISAGE, dans le cadre d’un mécanisme CBAM élargi, les exportations de produits chimiques vers 
l’Union européenne (principalement des engrais) pourraient diminuer de 2-3 %. Le Maroc a déjà pris des mesures 
décisives pour réduire l’empreinte écologique de son industrie du phosphate, très gourmande en énergie et en 
eau. Pour ce faire, l’entreprise publique, l’Office Chérifien des Phosphates (OCP) a réduit ses émissions de carbone 
en augmentant sa consommation d’énergie propre, et a déployé des ressources en eau non conventionnelles qui 
couvrent désormais 31 % de ses besoins. A l’avenir, le groupe OCP s’est engagé à atteindre la neutralité carbone d’ici 
à 2040 et à couvrir 100 % de ses besoins en eau à partir de sources non conventionnelles d’ici à 2030. Remplacer 
les importations d’ammoniac conventionnel par de l’ammoniac produit avec de l’hydrogène vert local permettrait 
à l’OCP de commercialiser des engrais « verts », tout en améliorant son compte courant. Étant donné l’empreinte 
mondiale de l’OCP sur le commerce des phosphates, la réduction de la teneur en carbone de ses produits devrait 
avoir des retombées importantes en matière d’atténuation au niveau mondial.

Le Maroc devrait être bien placé pour tirer parti de l’évolution des préférences des consommateurs vers des 
produits à faible teneur en carbone. L’intensité des émissions de dioxyde de carbone incorporées dans les 
exportations marocaines est déjà sensiblement inférieure à celle d’autres pays situés à proximité des marchés 
européens, tels que la Tunisie et la Turquie (voir Figure 18). Cependant, elle est encore 70 % plus élevée que celle 
de l’Union européenne, 65 % plus élevée que celle des États-Unis et 31 % plus élevée que la moyenne des membres 
de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) en 2018. 
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Le programme de décarbonation permettrait au Maroc d’améliorer encore l’intensité de carbone de ses produits 
industriels et de renforcer leur compétitivité sur les marchés qui adoptent des engagements en termes de 
décarbonation (notamment l’Union européenne), améliorant ainsi la balance commerciale et alimentant une 
économie forte et diversifiée. Par exemple, l’industrie automobile marocaine, l’un des principaux moteurs du 
développement industriel et de la performance des exportations au cours de la dernière décennie158, apparaît 
comme compétitive en matière de carbone159. 

De plus, les biens environnementaux du Maroc gagnent en compétitivité sur le marché de l’Union européenne160. 
Le Maroc a exporté des produits environnementaux vers l’Europe pour une valeur de 90,5 millions de dollars en 
2020 (soit une augmentation de 18,1 % du taux de croissance annuel composé (TCAC) depuis 2016)161. Là encore, 
l’exemple des véhicules électriques est assez parlant puisque le Maroc a vu son attractivité pour les producteurs 
de véhicules électriques, en particulier européens, augmenter au cours des dernières années. Avec l’élimination 
progressive annoncée de tous les véhicules à moteur à combustion dans l’Union européenne d’ici à 2035, les 
constructeurs automobiles européens sont poussés à investir dans la production de véhicules électriques dans des 
endroits où les coûts de production sont plus faibles. Le Maroc a déjà bénéficié de cette tendance ces dernières 
années, et a vu la construction de quelques usines de production de véhicules électriques162 . Un autre avantage 
est que l’industrie marocaine des véhicules électriques pourrait bénéficier des récents investissements réalisés au 
Maroc dans le domaine des semi-conducteurs163 .

3.3.4. Impacts sur les emplois
La transition énergétique est appelée à entraîner une création nette d’emplois à grande échelle. L’outil d’évaluation 
de l’emploi dans l’énergie propre (CEEAT)166 a été utilisé pour simuler la création d’emplois à l’échelle de l’économie 
qui pourrait être associée à la transition énergétique liée au scénario de décarbonation à horizon 2030, en particulier 
pour quatre technologies (énergie solaire reliée au réseau, énergie solaire distribuée, énergie éolienne reliée au 
réseau et augmentation de l’efficacité énergétique). Le CEEAT suit le flux des dépenses lorsque des investissements 
dans ces quatre technologies ont lieu et pendant la durée de vie des projets, et ce à travers quatre canaux : (i) 
l’impact de l’investissement, qui fait référence aux dépenses engagées pour mettre en place le projet (planification 
des politiques, financement, installation, fabrication, etc.); (ii) l’impact du changement d’investissement (l’opposé 
de l’impact de l’investissement ci-dessous) qui prend en compte que les dépenses consacrées aux énergies propres 
prélèvent des ressources sur les futurs projets énergétiques conventionnels (à base de combustibles fossiles), ce 
qui a un impact négatif sur les secteurs associés168 ; (iii) l’impact de la substitution, qui est le résultat des dépenses 
énergétiques économisées par les consommateurs soit grâce à l’efficacité énergétique, soit à l’introduction 
d’énergies propres ainsi que des dépenses d’exploitation et de maintenance tout au long de la durée de vie du 
projet  ; et (iv) l’impact sur les revenus, qui est à l’opposé de l’impact de la substitution169.  

158 En 2019, l’industrie automobile marocaine comptait plus de 250 entreprises : la production dépassait 400 000 véhicules, avec un taux d’intégration locale de 
60 %. Le Maroc a exporté l’équivalent de 8,5 milliards de dollars cette année-là, principalement vers l’Union européenne (83 % des exportations automobiles). 
L’industrie automobile a créé environ 150 000 emplois entre 2014 et 2019.

159 Le Maroc se classe au 22e rang sur 66 pays, avec une intensité d’émission de carbone dans les exportations de véhicules à moteur de 365 tonnes/million de 
dollars en 2018, soit une performance bien inférieure à celle de l’Inde (1 608 tonnes/million de dollars), de l’Afrique du Sud (1 511 tonnes/million de dollars), 
de la Chine (676 tonnes/million de dollars) et de la Tunisie (469 tonnes/million de dollars).

160   Les biens et services environnementaux sont définis comme des produits fabriqués ou des services rendus dans le but principal de prévenir ou de minimiser 
la pollution, la dégradation ou l’épuisement des ressources naturelles ; de réparer les dommages causés à l’air, à l’eau, aux déchets, au bruit, à la biodiversité 
et aux paysages ; et/ou de réduire, d’éliminer, de traiter et de gérer la pollution.

161 Les pays qui se situent dans la fourchette du volume des exportations marocaines de biens environnementaux et de leur taux de croissance sont identifiés 
comme des concurrents potentiels sur le marché européen des biens environnementaux (à savoir le Belarus, la Grèce, la Lettonie, Malte et le Sri Lanka). En 
2020, dans la région MENA, l’Égypte, la Jordanie, l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis ont affiché un taux de croissance plus élevé des exportations de 
biens environnementaux vers l’Europe, mais des volumes d’exportation plus faibles que ceux du Maroc. Israël, l’Afrique du Sud et la Tunisie ont enregistré des 
volumes d’exportation plus élevés et un TCAC plus faible que celui du Maroc.

162 En 2021, la filiale de construction automobile allemande Opel a annoncé qu’elle commencerait la production de véhicules électriques à Kénitra, au Maroc. Plus 
tôt, en 2017, un fabricant chinois de voitures électriques, BYD, avait signé pour ouvrir une usine de véhicules électriques au Maroc.

163  La société STMicroelectronics  a récemment lancé une ligne de production de micropuces pour les véhicules électriques dans son usine de Bouskoura, dans 
la banlieue de Casablanca, ce qui a placé le Maroc sur la voie rapide de la production de véhicules électriques.

166 Le CEEAT a été développé dans le cadre du projet parapluie de la Banque mondiale Transition énergétique perturbatrice et opportunités de création d’emplois 
au Moyen-Orient et en Afrique du Nord, financé par le Programme d’assistance à la gestion du secteur de l’énergie (ESMAP). Il s’agit d’un modèle d’entrées-
sorties basé sur Excel qui peut simuler les impacts nets directs, indirects et induits sur l’emploi à l’échelle de l’économie des voies de technologies d’énergie 
propre. 

168 Il s’agit du contrefactuel considéré pour la simulation de l’emploi, qui est différent du scénario de base ci-dessus qui inclut certains investissements dans les 
énergies propres.

169 Les économies de dépenses énergétiques sont bénéfiques pour les consommateurs mais créent une perte de revenus pour le fournisseur d’énergie 
conventionnel (par exemple, la société d’électricité et la chaîne de valeur du secteur des combustibles fossiles).
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Pour chaque impact, le CEEAT calcule les emplois directs, indirects et induits170 en multipliant les variations des 
dépenses dans chaque secteur par des multiplicateurs d’emploi dérivés d’un modèle d’entrées-sorties. Selon 
cette évaluation, la transition énergétique (investissements jusqu’en 2030) générerait environ 28 000 emplois 
nets par an dans toute l’économie, soit environ 9 % du déficit annuel de 300 000 emplois actuellement estimé au 
Maroc171. Les résultats présentés dans le Tableau 11 ne reflètent qu’une partie de l’impact potentiel du programme 
de décarbonisation en termes de création d’emplois : ils ne tiennent pas compte des réservoirs potentiels de 
nouveaux emplois qui pourraient être générés par d’autres technologies énergétiques propres (par exemple, le 
stockage de l’énergie), mais aussi de la transformation des secteurs utilisateurs finaux, tels que l’industrie et la 
mobilité électrique.

Un cadre de « transition juste » est nécessaire pour atténuer les impacts négatifs que le déploiement de l’énergie 
verte aura sur les travailleurs actuellement employés dans les secteurs à forte intensité de carbone. Comme souligné 
ci-dessus, les emplois créés par la transition feraient plus que compenser les emplois supprimés par la baisse des 
investissements dans les secteurs des combustibles fossiles et la baisse des revenus des sociétés d’électricité. 
Cependant, certains travailleurs seront inévitablement déplacés, devront changer de secteur/d’emplacement ou 
devront modifier leurs profils d’emploi, et ces changements doivent être facilités par des politiques qui encouragent 
le mouvement de la main-d’œuvre entre les secteurs et les régions, la formation/la reconversion des travailleurs, 
ainsi que la protection de ceux-ci. La plupart des emplois potentiellement induits par la transition pourraient être 
créés par des petites et moyennes entreprises (PME), largement réparties sur le territoire172.  Cependant, pour que 
ce potentiel se concrétise, il est important de créer un environnement favorable pour ces entreprises et de supprimer 
les goulots d’étranglement qui les empêchent d’entrer sur le marché et de se développer (voir Chapitre 4).

170 Les emplois directs sont des emplois sur place créés par un investissement. Dans le cas de la construction d’un système d’énergie renouvelable, les emplois 
directs comprennent les ingénieurs, les ouvriers du bâtiment, ainsi que d’autres personnes susceptibles d’effectuer des tâches connexes pour assurer la 
réussite du projet (par exemple, les ouvriers d’installation, le personnel d’exploitation et de maintenance tout au long de la durée de vie du projet). Les emplois 
indirects sont les emplois dans les industries en amont qui fournissent l’équipement (par exemple, la fabrication) et soutiennent les activités principales de 
déploiement d’énergie propre (par exemple, la finance). Les emplois induits sont des emplois créés par des personnes directement et indirectement employées 
par des systèmes d’énergie propre qui dépensent leurs revenus dans l’économie.

171 Banque mondiale, 2021b.
172  Le métier des énergies renouvelables est par nature régionalisé et représente une opportunité de développement territorial.

Tableau 11 : Répartition de l’impact net sur l’emploi par an, par mécanisme et par technologie

Facteurs PV sur  
réseau

PV en  
auto-production 

industrielle

Énergie éolienne  
sur réseau

Efficacité 
énergétique

Impact des investissements
Des investissements pour soutenir 
l’expansion des énergies propres

Stimule l’emploi : déplacement des 
dépenses des secteurs à forte intensité 
de capital vers les secteurs à forte 
intensité de main-d’œuvre ; mise en 
place de chaînes d’approvisionnement 
locales.

2050 315 8 670 1 625

Impact du changement 
d’investissement
Réaffectation de fonds provenant 
d’autres projets/dépenses pour 
soutenir les investissements dans 
les énergies propres

Déplacements d’emplois dans 
d’autres secteurs (par exemple, les 
combustibles fossiles).

- 4 540 - 805 - 21 800 - 525

 
Impact de la substi-tution
Les économies d’énergie réalisées 
grâce à l’efficacité et aux énergies 
renouve-lables sont dépensées sur 
place.

Stimule l’emploi, car les consomma-
teurs (résidentiels, commerciaux, 
industriels) dépensent leurs écono-
mies dans l’économie ainsi que les 
dépenses d'exploitation et de mainte-
nance tout au long de la durée de vie 
du projet.

7 260 1 325 36 250 1 450

Impact sur les revenus
Perte de revenus des compagnies 
d’énergie

Supprime des emplois dans le 
secteur des services publics. - 460 - 80 - 2 210 - 300

Sous-total par technologie - 4 310 755 20 910 2 250
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Le long de la chaîne de valeur de l’énergie propre, de nouvelles compétences seront nécessaires pour que ce 
potentiel se concrétise. Alors que de nombreux emplois créés se produiront dans l’ensemble de l’économie dans 
des secteurs non énergétiques, de nombreux emplois le long de la chaîne de valeur énergétique (dans les secteurs 
de l’énergie, de la construction, de la fabrication et des services) auront des profils de compétences différents pour 
répondre au besoin des technologies énergétiques propres. Un examen qualitatif de la demande de compétences 
dans la chaîne de valeur de l’énergie révèle que les emplois nécessaires à la transition énergétique se situent 
principalement dans les domaines de la gestion de projet, de l’installation, de la construction et de l’exploitation 
et la maintenance, qui requièrent tous des compétences relativement élevées en termes de conseil, d’ingénierie 
et de services techniques. En outre, des compétences transversales et non techniques telles que la résolution de 
problèmes complexes, la négociation, la coordination et la communication seront essentielles dans les métiers de 
la transition énergétique. Les entreprises marocaines impliqué dans les énergies propres signalent que les emplois 
techniques qualifiés (ceux qui nécessitent un diplôme d’ingénieur) sont les plus difficiles à pourvoir et, de plus, les 
personnes ayant un niveau d’éducation élevé ne possèdent souvent pas d’expérience pratique, en partie à cause 
des faibles taux de formation professionnelle (y compris la répartition géographique limitée de cette formation). Le 
manque de sensibilisation de la population locale à l’importance de la transition énergétique limite l’attractivité de 
ces métiers.
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Chapitre 4 : Politiques structurelle, macroéconomique 
et financière pour un Maroc résilient et bas carbone 
Le chapitre précédent a quantifié les principaux investissements en matière d’atténuation et d’adaptation 
qui soutiendraient la transition vers un Maroc résilient et bas carbone (RBC). En termes non actualisés, ces 
investissements pourraient s’élever à un total de 219 milliards de dollars pour la période 2022-2050, avec une 
première tranche estimée à 32 milliards de dollars entre 2022 et 2030; 60 milliards de dollars entre 2031 et 2040; 
et 127 milliards de dollars entre 2041 et 2050175.  Le Tableau 12 résume ces investissements en termes de valeur 
actualisée nette (VAN)176  et de pourcentage du PIB. 

Tableau 12 : Investissements totaux pour un Maroc résilient et à bas carbone (RBC)

Valeur actuelle en milliards de dollars (*) En proportion du PIB (**)

2022-2050 2022-2030 2031-2040 2041-2050 2022-2050 2022-2030 2031-2040 2041-2050

Atténuation
Secteur de l’électricité (***)

E-mobilité

Hydrogène vert

52.8 8.3 16.7 27.8 2.4% 1.0% 2.2% 4.6% 
10.8 6.1 10.7 15.9 1.5% 0.7% 1.4% 2.6% 
32.8 0.0 1.9 8.9  0.5% 0.0% 0.3% 1.5% 
9.2 2.2 4.0 3.0 0.4% 0.3% 0.5% 0.5% 

Adaptation
Plan national de l’eau

GRC et FRC (15 % des PMA)

24.9 14.9 8.3 1.6 1.1% 1.8% 1.1% 0.3% 
23.4 14.2 7.8 1.4 1.1% 1.7% 1.0% 0.2% 
1.4 0.7 0.5 0.3 0.1% 2.7% 0.1% 0.0% 

Total 77.7 23.3 25.0 29.5 3.5% 0.1%  3.3% 4.9% 

Notes :  (*) Dollars américains réels en termes de 2022. Un taux d’actualisation de 6 % est appliqué.
 (**) Valeur actualisée nette (VAN) des investissements divisée par la valeur actualisée du PIB de référence.
 (***) Différence entre la décarbonation et le scénario de référence. Inclut le transport et la distribution.

175    Ce montant n’inclut cependant pas les dépenses d’adaptation liées à la protection des habitats naturels, au soutien à l’agriculture pluviale ou à la préparation 
à l’érosion côtière ; ceux-ci n’ont pas été quantifiés dans le cadre de l’exercice du CCDR. Contrairement à la section 3.3.2, elle inclut les investissements pour 
l’exportation d’hydrogène vert.

176 Valeur 2022, avec un taux d’actualisation à 6 %.

En définitive, l’impact de la transition RBC dépendra de la manière dont ces investissements seront financés et, 
plus largement, des choix de politique macroéconomique qui seront faits dans les années et décennies à venir. 
Ce chapitre se concentre sur certains des leviers de politiques qui pourraient permettre de poursuivre en synergie 
les ambitions climatiques présentées au chapitre 3 ainsi que des objectifs de développement plus larges, tels que 
l’augmentation de l’investissement privé et l’accélération de la croissance, la garantie de la viabilité budgétaire 
tout en promouvant une prospérité partagée et la préservation de la stabilité financière. Il fournit des simulations 
macroéconomiques sur des scénarios combinant des choix de politique affectant la part du financement public 
par rapport au financement privé et l’utilisation d’instruments de fiscalité environnementale et de réformes de la 
valorisation de l’eau. Les résultats des simulations sont résumés dans le Tableau 12 à la fin de ce chapitre.

4.1. Maximiser la participation du secteur privé
Le présent rapport suppose qu’une grande partie du financement de la transition RBC au Maroc proviendrait du 
secteur privé. Libérer le potentiel du secteur privé serait essentiel pour que le Maroc puisse répondre à ses aspirations 
en matière de développement et de climat. La maximisation de l’investissement climatique privé permettrait de 
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relâcher une partie de la pression sur les finances publiques, qui sont mises à rude épreuve après la pandémie 
de COVID-19. Dans ce présent rapport, nous supposons que plus de 85 % des investissements nécessaires à la 
décarbonation de l’économie seraient couverts par le secteur privé177 . En ce qui concerne l’adaptation, on anticipe 
que les investissements soient principalement financés par des ressources publiques, mais il est de plus en plus 
reconnu que le secteur privé pourrait renforcer sa participation au déploiement de solutions résilientes178. La section 
suivante présente les options de politiques qui pourraient contribuer à maximiser la participation du secteur privé 
à l’action en faveur du climat, en se concentrant sur i) le besoin de réformes structurelles pour encourager la 
participation du secteur privé à la transition RBC (réformes qui s’alignent sur celles présentées dans le nouveau 
modèle de développement (NMD)) ; et ii) le verdissement du système financier pour maximiser les ressources 
financières nécessaires pour soutenir la transition.

4.1.1. Politiques de développement du secteur privé
Le secteur privé marocain fait face à des contraintes structurelles qui ont ralenti la croissance de la productivité et 
la création d’emplois, et qui pourraient aussi freiner la transition verte à l’avenir. Comme le souligne le Diagnostic 
du secteur privé du pays (DSP pour le Maroc), l’émergence d’un secteur privé plus dynamique a été entravée par une 
combinaison de contraintes réglementaires, d’inégalités de traitement des opérateurs et d’une faible application de 
la politique de concurrence (IFC, 2019). En conséquence, l’environnement des affaires n’est pas propice à l’entrée 
des jeunes entreprises sur les marchés et à leur croissance. Cela peut constituer une opportunité de développement 
manquée pour le Maroc, car il existe une évidence empirique solide du rôle central joué par ces entreprises 
en tant que moteur de la croissance de la productivité et de la création d’emplois dans d’autres économies 
(Goswami, Medvedev et Olafsen 2019). L’un des sous-produits de ces contraintes est la limitation des investissements 
privés dans les secteurs respectueux du climat. Au-delà de la mobilisation des investissements privés pour le climat, 
la communauté internationale est de plus en plus consciente du rôle qu’un écosystème dynamique de petites et 
moyennes entreprises peut jouer en tant que levier d’innovation pour la durabilité (PNUE, 2017).

Pour effectuer une transition efficace vers un modèle de développement respectueux du climat et porté par le 
secteur privé, le Maroc doit accélérer le processus de réforme structurelle qu’il a déjà commencé. Le nouveau modèle 
de développement (NMD) établit une feuille de route claire pour libérer le potentiel du secteur privé marocain et il 
préconise d’instaurer des règles du jeu équitables pour les acteurs du marché, de limiter la protection dont bénéficient 
encore certains opérateurs publics et privés et de sanctionner les pratiques anticoncurrentielles. Certaines mesures 
importantes ont déjà été prises dans ce sens, notamment la réactivation du Conseil de la concurrence en 2018, et 
le lancement d’une ambitieuse réforme des entreprises publiques qui pourrait rationaliser le rôle du secteur public 
dans l’économie, renforçant ainsi le développement et la compétitivité du secteur privé179. Cependant, de multiples 
contraintes réglementaires qui protègent encore les opérateurs historiques dans des secteurs clés persistent  
(y compris ceux qui sont essentiels pour l’atténuation du changement climatique et l’adaptation à celui-ci).

L’augmentation de l’investissement privé dans les énergies renouvelables est au cœur du programme de 
décarbonation, mais le secteur privé peut aussi jouer un rôle important en matière d’adaptation. Les réformes 
qui pourraient permettre au secteur privé de piloter la décarbonation de l’économie marocaine ont été examinées 
au chapitre 3. L’investissement public conservera probablement un rôle de premier plan dans l’adaptation, mais 
d’autres réformes pourraient ouvrir la voie à une participation plus active du secteur privé à cet effort. Dans le 
secteur de l’eau, les autorités ont l’intention de recourir à des systèmes de partenariat public-privé pour tirer parti du 
financement du secteur privé et des compétences techniques et managériales dans le programme de dessalement. 
Certains projets de PPP sont déjà en cours180, mais cette tendance pourrait être accélérée si une feuille de route 

177 Tous les investissements pour l’ambitieuse stratégie de décarbonation seraient financés par le secteur privé, à l’exception des dépenses d’investissement et 
d’exploitation des réseaux de transport et distribution.

178 Nous avons donc inclus un scénario dans lequel 10 % du financement du Plan national de l’eau (PNE) pourrait être assuré par le secteur privé (voir le scénario 
5 sous la section « Options de valorisation de l’eau »).

179 Une loi-cadre définissant la politique de propriété de l’État a été adoptée, clarifiant le rôle des entités publiques, leur gouvernance et leurs principes de 
gestion. L’Agence nationale de gestion stratégique des participations de l’État (APE), une nouvelle agence publique chargée de conduire la réforme globale des 
entreprises publiques, est cependant toujours en attente de création.

180 De nombreux projets à développer en matière de PPP sont à l’étude, dont le projet de station de dessalement d’eau de mer d’une capacité de 300 millions 
de mètres cubes (m3) dans la région de Casablanca-Settat, d’un coût global d’environ 1,2 milliard de dollars, dont la mise en service est prévue en 2027. S’y 
ajoutent la station de dessalement de Safi, le projet de surélévation du barrage de Mokhtar Soussi et le projet de réutilisation des eaux usées à Marrakech. 
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claire était élaborée pour attirer les financements privés. De plus, étant donné le caractère central des secteurs de 
l’énergie et de l’eau dans la trajectoire vers la résilience et la réduction des émissions GES, la réforme de l’ONEE 
devrait être prioritaire afin de créer un environnement favorable permettant aux opérateurs privés d’entrer et de se 
développer dans les segments commerciaux des secteurs de l’eau et de l’électricité.

Le verdissement des PME peut constituer un défi, et pourrait nécessiter un soutien gouvernemental. Alors que 
certaines PME sont en mesure de jouer un rôle de chef de file dans l’agenda de l’innovation climatique, une grande 
majorité d’entre elles peuvent rencontrer des difficultés à s’adapter aux politiques et réglementations qui seront 
adoptées pour soutenir la transition verte au Maroc et ailleurs. En outre, les PME ont souvent moins accès à 
l’information sur ces réglementations, et plus largement sur les avantages du verdissement de leurs pratiques. Elles 
peuvent aussi avoir moins de marge de manœuvre pour absorber le coût plus élevé des technologies respectueuses 
de l’environnement (OCDE, 2021). Dans l’ensemble, ces défaillances du marché pourraient justifier des interventions 
publiques bien ciblées, en l’absence desquelles la transition verte pourrait créer des obstacles supplémentaires à 
l’entrée et donc entraîner une plus forte concentration du marché.

4.1.2. Verdissement du système financier181

Le Maroc a pris des mesures décisives pour établir un cadre général de verdissement du système financier, mais 
une stratégie intégrale pour la finance climat doit encore être élaborée. Depuis 2016, Bank Al Maghrib, l’Autorité 
Marocaine du Marché des Capitaux (AMMC) et le Ministère de l´Économie et des Finances (MEF) ont jeté des bases 
en vue du verdissement du système financier. Les réalisations les plus pertinentes ont été l’élaboration d’une feuille 
de route visant à aligner les institutions financières et les marchés de capitaux sur les objectifs de développement 
durable, l’introduction de normes de publication et de reporting, et l’adoption de réformes clés pour stimuler la 
création d’un marché d’obligations vertes pour les entreprises. Cependant, et contrairement à d’autres pays, le 
Maroc ne dispose toujours pas d’une stratégie nationale complète sur la finance climat.182 

L’adoption d’une « taxonomie verte » nationale pourrait contribuer à attirer les financements verts. L’un des 
principaux obstacles qui entravent encore le développement d’un marché financier durable est l’absence d’une 
taxonomie verte nationale qui fournit une classification des activités économiques qui peuvent et doivent être 
considérées comme écologiquement durables et qui sont alignées sur les ambitions climatiques du Maroc. De 
telles taxonomies sont adoptées dans un nombre croissant de juridictions comme un outil important pour aider les 
émetteurs et les investisseurs à identifier les actifs financiers et les projets verts. Les autorités marocaines sont 
conscientes de cette lacune et redoublent d’efforts pour renforcer les capacités institutionnelles et commerciales 
nécessaires pour progresser dans ce domaine.

Le marché obligataire vert est encore balbutiant. Entre 2016 et 2018, l’AMCC a élaboré des lignes directrices 
décrivant les principes et les actions nécessaires à l’émission d’obligations vertes, notamment l’utilisation du 
produit, l’évaluation et la sélection des projets éligibles. Cependant, seules cinq obligations vertes ont été émises 
au Maroc. L’encours total des obligations vertes au Maroc en 2020 s’élevait à environ 400 millions de dollars183  
émis par des banques, des entreprises et des sociétés publiques, auxquels s´ajoute l´émission récente de l´Office 
national des chemins de fer (ONCF) pour un montant de 1 milliards de Dirham; et aucune obligation verte souveraine 

181 Voir des informations plus détaillées dans la note d’information sur « Le verdissement du système financier au Maroc ». En appliquant l’outil dénommé 
Toolkits for Policymakers to Green the Financial System, qui a été mis au point par la Banque mondiale, cette note évalue les progrès réalisés par le Maroc ; 
répertorie les lacunes qui doivent encore être comblées ; et produit une évaluation comparative préliminaire des politiques, informée par des échanges avec 
les principaux décideurs et les parties prenantes.

182 Une Stratégie Nationale de la Finance Climat Verte est en cours de préparation et permettra notamment la mise en œuvre de la CDN révisée. 
183 Ce chiffre reste relativement faible, surtout s’il est comparé au volume total de l’encours de la dette des entreprises marocaines, qui s’élevait à plus de 33,4 

milliards de dollars à la fin d’octobre 2020.
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n’a encore été émise par l’administration centrale184. Il convient de noter qu´a l´exception de celle de l´ONCF, toutes 
ces émissions ont eu lieu entre 2016 et 2018, juste après la création du marché des obligations vertes. Cette faible 
activité récente peut indiquer l’existence d’obstacles à la mobilisation de capitaux pour ces produits (côté demande) 
et/ou de contraintes empêchant de rendre les projets bancables (côté offre) 185.

Les instruments financiers mixtes (blended finance) pourraient être davantage utilisés pour lever des capitaux 
en faveur de l’action en faveur du climat. Peu d´institutions financières publiques ont un mandat vert formel, bien 
que certaines entités (telles que le Crédit agricole, CDG Capital et le Fonds d´équipement communal) aient pris 
des mesures initiales pour rendre leurs pratiques plus vertes. En outre, Tawilcom (l’ancienne Caisse centrale de 
garantie) a lancé divers programmes visant à fournir des garanties et des cofinancements spécifiquement destinés 
aux secteurs sensibles au climat, notamment les initiatives Green Invest et Green Value Chain. Cependant, les 
véhicules existants pour réduire les risques (de-risking) et attirer des investissements verts commerciaux pourraient 
être renforcés. Il n’est pas clair encore si le nouveau Fonds Mohammed VI pour l’investissement (FMVI), récemment 
créé au Maroc, pourrait contribuer à combler cette lacune.186 

4.2. Politiques budgétaires
La dimension budgétaire sera essentielle pour la transition RBC du Maroc. Une partie substantielle des 
investissements analysés dans le chapitre précédent devra inévitablement être menée par le secteur public, en 
particulier dans le domaine de l’adaptation. Cependant, comme nous l’avons vu au chapitre 1, le choc résultant 
de la COVID-19 a entraîné une forte augmentation de la dette publique, ce qui pourrait éventuellement obliger 
les autorités à s’engager dans un processus de consolidation fiscale qui pourrait accroître la concurrence pour 
les ressources publiques. Cette section se concentre sur : i) les options permettant de mobiliser les recettes 
fiscales tout en poursuivant de manière synergique les objectifs climatiques (telles que les réformes de la fiscalité 
environnementale et la valorisation de l’eau) ; et ii) les outils de gestion des finances publiques qui pourraient 
accroître l’efficience et l’efficacité des dépenses publiques liées au climat.

4.2.1. Mobilisation des recettes publiques 

Réforme de la fiscalité environnementale

Malgré des progrès récents, le Maroc applique encore d’importantes subventions « brunes » implicites découlant de 
la sous-tarification des carburants. La mise en œuvre entre 2013 et 2015 de la réforme des subventions à l’énergie 
a permis d’éliminer la plupart des subventions explicites aux combustibles, la seule exception étant la subvention 
au gaz butane. Toutefois, le Maroc renonce toujours à une part importante de recettes publiques qu’il pourrait 
percevoir des importations et de la consommation de combustibles en raison de diverses exonérations et taux réduits 
(cf. Encadré 6). En outre, le régime fiscal actuel est encore loin d’internaliser les externalités environnementales et 
sanitaires associées aux combustibles fossiles. Dans ce sens, le FMI estime que les subventions aux combustibles 
dépassent encore 5 % du PIB, même après l’élimination de la plupart des subventions explicites (FMI, 2021)187.

184 Ce chiffre n’englobe que les obligations « climat-vert » telles que définies par le CBI, et qui sont conformes aux directives du régulateur ; il exclut donc les 
obligations vertes auto-labellisées ou les autres types d’obligations durables des entreprises.

185 Le fait que l´avant-dernière émission d’obligations vertes ayant eu lieu au Maroc remonte à 2018 (par le groupe Al Omrane Holding) et qu’elle a été huit fois 
sursouscrite suggère que la principale contrainte se situe du côté de l’offre.

186 Le FMVI a été établi pour compléter le plan de relance économique post-COVID-19 du gouvernement marocain. Il vise à fournir des instruments de equity et 
de quasi-equity pour renforcer la solvabilité des entreprises et contribuer au rebond des investissements dans les domaines prioritaires pour la croissance 
économique (infrastructures, innovation, entreprises). La taille cible a été fixée à 45 milliards de dirhams, dont 15 milliards de dirhams fournis par l’État et 30 
milliards de dirhams à lever auprès d’investisseurs publics et privés nationaux et étrangers.

187 Les subventions implicites sont calculées en multipliant la consommation totale de combustibles par la différence entre les prix existants et les prix efficients, 
ces derniers internalisant les externalités environnementales et sanitaires.
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188 Il est important de noter, cependant, que des subventions plus élevées pour le gaz butane pourraient encourager les ménages ruraux à revenir au bois et au 
charbon de bois pour la cuisson des aliments, qui ont tous deux des effets néfastes sur la santé humaine et pourraient également accroître la déforestation. 
L’élimination des subventions au gaz butane devrait donc être complétée par la promotion de substituts moins nocifs, tels que l’électricité ou les chauffe-eau 
solaires.

189 La directive sur le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières publiée le 14 juillet 2021 comprend une disposition relative à la « reconnaissance des 
politiques étrangères ». Cette disposition reconnaîtrait les mécanismes de tarification du carbone mis en place dans les pays exportateurs et ajusterait en 
conséquence les taxes liées au mécanisme d’ajustement carbone aux frontières.

Encadré 6 : Les dépenses fiscales « brunes » au Maroc
Les combustibles sont soumis à deux principales taxes au Maroc : un droit d’accise perçu en amont par l’autorité douanière (la 
taxe intérieure de consommation, TIC) et une taxe sur la valeur ajoutée (TVA) sur la consommation. La TIC n’est pas appliquée 
de façon uniforme et les taux varient considérablement selon les combustibles. En outre, un taux de TVA réduit de 10 % est 
appliqué à tous les carburants (le taux normal est de 20 %). Étant donné que la TVA est imposée sur le prix du produit en plus de 
la TIC, les taux réduits de TIC entraînent des pertes supplémentaires de recettes de TVA. Il est important de noter que certains 
secteurs stratégiques bénéficient d’exonérations de TVA et de TIC, notamment les combustibles utilisés pour la production d’eau 
et d’électricité (par l’intermédiaire de l’ONEE), mais aussi par les navires se ravitaillant en haute mer, les avions en transit et les 
bateaux de pêche marocains.

Ces exonérations génèrent un volume important de recettes fiscales non perçues. Selon le ministère des Finances, les recettes 
perdues générées par le seul taux réduit de TVA ont atteint 0,34 % du PIB en moyenne entre 2018 et 2021. Ce qui est peut-être 
encore plus pertinent, c’est que ces dépenses fiscales contribuent à façonner les processus décisionnels des agents dans un 
sens qui est néfaste pour l’environnement, en encourageant davantage l’utilisation du charbon dans le secteur de l’électricité, 
ou la consommation de produits plus polluants comme le diesel, dont le taux de TIC est inférieur de 36 % à celui de l’essence.

Une réforme de la fiscalité environnementale pourrait soutenir l’action en faveur du climat tout en aidant à atteindre 
les objectifs plus larges de la politique fiscale du Maroc. La politique fiscale environnementale est un instrument 
crucial qui peut contribuer à la soutenabilité budgétaire tout en favorisant les changements de comportement 
alignés sur les objectifs climatiques. Elle peut réduire la pollution de manière efficiente et, ce faisant, éviter les 
décès prématurés. En outre, les recettes générées (grâce aux taxes) ou économisées (grâce aux subventions) 
pourraient contribuer de manière importante à réduire le déficit budgétaire du Maroc et à placer la dette sur une 
trajectoire descendante. Ces recettes pourraient aussi être équitablement canalisées vers des transferts sociaux, 
des investissements dans l’adaptation, ou une réduction des taxes sur le travail et le capital, améliorant ainsi 
l’efficience économique.

Le Maroc pourrait envisager une réforme de la fiscalité environnementale autour de trois piliers, à réaliser de 
manière indépendante ou complémentaire. Un premier pilier pourrait viser la suppression des dépenses fiscales 
existantes. Un deuxième pilier pourrait consister à supprimer la dernière subvention explicite des prix qui existe 
encore au Maroc (pour le gaz butane)188. Un troisième pilier pourrait être l’introduction d’une taxe carbone sur les 
producteurs, qui pourrait être conçue de manière à avoir l’avantage supplémentaire de s’aligner sur le mécanisme 
CBAM189. En fonction de leur niveau d’ambition, ces réformes pourraient avoir des effets macroéconomiques et 
distributifs importants qui doivent être soigneusement évalués ex ante.

La réforme de la fiscalité environnementale pourrait générer un flux important de recettes publiques qui auraient 
tendance à diminuer avec le temps. Toutes choses étant égales par ailleurs, l’élimination des dépenses fiscales 
actualisées pourrait générer des recettes fiscales supplémentaires pour un montant d’au moins 0,3 % du PIB 
(cf. Encadré 6). La suppression des subventions au gaz butane permettrait de réaliser des économies à hauteur 
de 0,9 % du PIB (moyenne pour 2015-2020). Enfin, à court terme, l’introduction d’une taxe carbone de 20 dollars 
par tonne d’équivalent dioxyde de carbone permettrait d’augmenter les recettes fiscales de près de 1% du PIB. 
Cette première approximation statique ne tient toutefois pas compte des ajustements comportementaux et 
économiques que déclencheraient des taxes environnementales plus élevées. Au fur et à mesure que les agents 
économiques s’adapteraient aux nouveaux prix relatifs induits par la réforme, les bénéfices climatiques associés 
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se matérialiseraient, ce qui réduirait progressivement l’assiette des taxes environnementales, diminuant ainsi 
progressivement les recettes publiques perçues par l’État.

Les effets macroéconomiques initialement négatifs des réformes de la fiscalité environnementale simulées 
dans cet exercice s’estomperaient avec le temps et deviendraient positifs à plus long terme. Comme le montre le 
Tableau 12, la suppression de la subvention au gaz butane (scénario 2) et l’introduction d’une taxe sur le carbone 
(scénario 3) entraîneraient des pertes de PIB au moment de la réforme, mais cette réponse s’inverserait par la 
suite (écart positif de 0,1 et 0,3 point de pourcentage par rapport à la référence d’ici à 2030 dans les scénarios 2 
et 3). En outre, la simulation suggère que ces réformes seraient un outil efficace pour créer un espace budgétaire : 
la suppression de la subvention au gaz butane (sans compensation) entraînerait une réduction de 2,5 points de 
pourcentage du ratio de la dette/PIB d’ici à 2030 et l’introduction d’une taxe sur le carbone réduirait ce même ratio 
de 6,5 points de pourcentage par rapport au scénario de référence. Cet exercice compare par ailleurs les effets 
macroéconomiques des réformes fiscales environnementales simulées avec ceux d’une réforme plus conventionnelle 
mise en œuvre au moyen d’impôts indirects (scénario 4). Il montre que si les effets négatifs des réformes de la 
fiscalité environnementale sur le PIB pourraient être plus importants à court terme, une réforme fiscale classique 
susciterait des réactions positives plus faibles sur le PIB à plus long terme. En d’autres termes, même sans tenir 
compte de leurs bénéfices climatiques associés, les réformes fiscales environnementales pourraient être préférables 
à une réforme fiscale classique d’un point de vue macroéconomique.

Politiques de valorisation de l’eau

L’État marocain renonce à un montant substantiel de revenus en raison de la structure actuelle des redevances 
d’eau. Il existe peu d’informations publiques disponibles sur l’impact budgétaire et la distribution des subventions 
implicites de l’eau au Maroc. Mais il est clair que les redevances DPH actuelles sont insuffisantes pour couvrir les 
coûts d’exploitation et de maintenance, sans parler des dépenses d’investissement mobilisées par l’État pour les 
grandes infrastructures d’eau et les projets d’irrigation (cf. Encadré 2 au Chapitre 1). Cela suggère que le coût 
budgétaire associé aux subventions pourrait être important, même si certains utilisateurs (en particulier les grands 
irrigants) pourraient avoir la capacité de payer des redevances plus élevées.

Outre la collecte de recettes supplémentaires pour financer la transition, la révision des politiques actuelles de 
valorisation de l’eau pourrait avoir d’autres avantages connexes. Premièrement, elle pourrait encourager une 
utilisation plus rationnelle et améliorer l’allocation d’une ressource rare, contribuant ainsi à équilibrer l’offre et 
la demande. Deuxièmement, elle pourrait accroître la volonté du secteur privé d’investir dans le secteur de 
l’eau, réduisant ainsi la part de l’effort total d’investissement climatique supporté par l’État. Troisièmement, elle 
contribuerait à mobiliser des fonds supplémentaires pour la maintenance, évitant ainsi la dépréciation accélérée 
des actifs hydrauliques et donc la nécessité de les remplacer ou de les réhabiliter à des coûts plus élevés.

L’augmentation des tarifs de l’eau pourrait avoir des impacts budgétaires importants. Pour illustrer ces effets, 
deux scénarios de politique de l’eau ont été inclus dans les simulations macroéconomiques présentées dans le 
Tableau 12. Dans le premier (scénario 5), la participation du secteur privé à la mobilisation de l’eau est encouragée 
par une augmentation des tarifs de l’eau jusqu’à un niveau qui permettrait aux opérateurs privés de couvrir environ 
10 % des investissements envisagés dans le Plan national de l’eau190. Dans le second (scénario 6), le prix de la 
valeur ajoutée de l’eau est augmenté de 20 %, et les ressources supplémentaires ainsi générées sont utilisées pour 
réduire la dette.191  Les deux scénarios conduiraient à une amélioration des résultats budgétaires, en réduisant le 
ratio dette/PIB de 3,4 % et 2,4 %, respectivement (d’ici à 2030). En outre, selon les simulations macroéconomiques, 
ces réformes ne nuiraient pas à la croissance économique : après une réaction négative relativement faible à court 
terme, le PIB réel dépasserait le niveau de référence en 2030 dans les deux scénarios.

188 Il s’agit notamment de 50 % des projets de dessalement et d’irrigation à grande échelle, tels qu’envisagés dans le cadre du Plan national de l’eau.
191 Le prix de la valeur ajoutée de l’eau est le déflateur des prix du secteur de l’eau obtenu à partir des comptes nationaux, c’est-à-dire le rapport entre la valeur 

ajoutée nominale et la valeur ajoutée réelle du secteur de l’eau.
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Politiques de compensation

Les réformes simulées présentées ci-dessus pourraient impacter négativement la consommation privée, et 
devraient donc être envisagées avec prudence. Les résultats présentés dans le Tableau 12 suggèrent que les 
réformes de la fiscalité environnementale (scénarios 2 et 3) et les réformes de la valorisation de l’eau (scénarios 
5 et 6) pourraient entraîner une déviation négative de la consommation privée par rapport au scénario de base, 
canalisée par les augmentations de prix que ces politiques engendreraient. Dans le cas des réformes de la fiscalité 
environnementale, ces impacts tendent à se concentrer dans le court terme et à s’estomper progressivement avec 
le temps, tandis que les réformes de l’eau auraient des impacts plus persistants.

Une partie des recettes supplémentaires mobilisées par la réforme peut être utilisée pour compenser partiellement 
les effets négatifs sur la consommation privée, mais ne pourra pas les éviter entièrement. Trois politiques 
compensatoires non ciblées sont simulées dans cet exercice. Dans la première (scénario 7), le produit de la réforme 
de la subvention au gaz butane est entièrement recyclé vers les ménages. Dans le second (scénario 8), en plus du 
produit de la réforme de la subvention au gaz butane, le gouvernement recycle 50 % des recettes générées par la taxe 
carbone. Dans le troisième (scénario 9), le gouvernement recycle 50 % des recettes générées par l’augmentation des 
tarifs de l’eau. Étant donné que dans le premier de ces scénarios, la totalité des recettes mobilisées par la réforme 
est recyclée, il n’est pas surprenant qu’aucun effet ne soit constaté sur le résultat budgétaire. Cependant, les deux 
autres scénarios aboutissent tout de même à une réduction du ratio d’endettement. Ils modèrent aussi, sans les 
éliminer complètement, les impacts négatifs des réformes sur la consommation privée. Une limite importante de cet 
exercice, cependant, est que ces simulations ne peuvent pas répondre à la question critique de savoir comment ces 
pertes de consommation seraient réparties dans la distribution des revenus192.

Pour que la transition RBC soit équitable, l’impact potentiel des réformes sur les populations pauvres et vulnérables 
doit être soigneusement anticipé et traité. Une simulation microéconomique a été réalisée pour analyser l’impact 
distributionnel potentiel de la réforme de la subvention au gaz butane193. Elle montre qu’une augmentation des 
prix du gaz butane aurait un impact plus fort sur les paniers de consommation des ménages les plus pauvres 
(augmentation de +3,7 % pour les ménages du premier décile, contre une augmentation de seulement 0,7 % pour les 
ménages du dixième décile de la distribution des revenus). En conséquence, elle augmenterait le taux de pauvreté 
de 0,5 % et l’indice de Gini de la consommation de 0,002, ce qui irait à l’encontre d’objectifs de développement au 
sens large.

Des mesures compensatoires ciblées sont essentielles pour atténuer les effets négatifs des politiques climatiques. 
Les simulations effectuées dans le cadre de cet exercice justifient clairement l’adoption de mesures compensatoires 
pour atténuer les effets négatifs sur le bien-être des ménages. Les impacts distributifs de toute configuration de 
réformes de la fiscalité environnementale et de valorisation de l’eau doivent être soigneusement évalués ex ante 
afin de concevoir des mécanismes compensatoires appropriés pour soutenir les pauvres et les vulnérables. Un 
programme de transfert financier bien ciblé pourrait être la meilleure option pour canaliser une telle compensation. 
À cette fin, le gouvernement pourrait s’appuyer sur le Registre Social Unifié en cours de déploiement, qui pourrait 
constituer un outil important pour cibler les mécanismes de soutien vers les ménages défavorisés. En outre, le 
calendrier de la réforme est crucial, car les réformes de la fiscalité environnementale ont plus de chances de réussir 
lorsqu’elles sont mises en œuvre dans un contexte de stabilité des prix, lorsque les ménages ne subissent pas déjà 
les effets des pressions inflationnistes sur leur coût de la vie et leur capacité de consommation. Cette condition ne 
se vérifie pas dans le contexte actuel, ce qui justifie la prudence des autorités quant au calendrier de la réforme de 
la subvention au gaz butane et son alignement avec la réforme de la protection sociale.

192 En effet, le modèle macroéconomique utilisé ne rend pas compte de la dimension distributive des réformes simulées, et ne peut donc pas être utilisé pour 
analyser les effets des différentes options de ciblage du programme de transferts monétaires. C’est pourquoi l’analyse macroéconomique doit être complétée 
par des microsimulations afin de générer une image plus précise des résultats potentiels des réformes.

193 Données issues de l’enquête panel de ménage 2019 (ONDH).
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4.2.2. Gestion des finances publiques
Dans un contexte de contraintes budgétaires, le système de gestion des finances publiques peut offrir des outils 
permettant d’optimiser l’utilisation des rares ressources publiques pour l’action en faveur du climat. Le Maroc 
a récemment rejoint la Coalition des ministres des Finances pour le changement climatique et, à ce titre, s’est 
engagé à adhérer aux « Principes d’Helsinki » et à utiliser la planification fiscale, la budgétisation, la gestion des 
investissements publics et les pratiques de passation de marchés pour accélérer la transition RBC. Cependant, 
bien que le cadre de gestion des finances publiques du Maroc ait considérablement évolué suite à l’adoption d’une 
nouvelle loi de finances organique en 2015, ses dispositions et pratiques institutionnelles n’ont pas encore été 
adaptées pour soutenir les politiques sensibles au climat194 .

L’adoption d’un budget sensible au climat serait déterminante pour traduire les ambitions climatiques dans la 
budgétisation et permettre de donner un suivi aux dépenses publiques correspondantes. Le Maroc est passé à 
la budgétisation par programme depuis 2015, où les ministères de tutelle produisent des programmes triennaux 
avec des indicateurs de performance par objectifs et un chiffrage, conformément à leurs priorités et stratégies 
sectorielles. Cependant, comme indiqué au chapitre 2, aucun outil n’est en place pour garantir que les ambitions 
climatiques, telles que décrites dans la CDN, sont pleinement reflétées dans ces programmes. L’étiquetage 
budgétaire climatique est un outil de budgétisation qui identifie, classifie, pondère et marque les dépenses 
pertinentes pour le climat dans le système budgétaire d’un gouvernement, permettant ainsi l’estimation, le contrôle 
et le suivi de ces dépenses. Le Maroc a lancé le processus pour aller de l’avant avec un budget sensible au climat, 
qui aiderait les décideurs à identifier les lacunes en termes de financement nécessaire pour atteindre les objectifs 
et les opportunités climatiques, et potentiellement mobiliser des ressources supplémentaires (par exemple par 
l’émission d’obligations vertes souveraines). Le Maroc dispose déjà de certains des prérequis techniques clés pour 
l’introduire, notamment un compte unique du Trésor, une classification budgétaire par fonctions du gouvernement 
et un système intégré d’information de gestion financière. En outre, le Maroc a déjà une certaine expérience de 
l’analyse budgétaire transversale sur les questions de genre. Il pourra aussi bénéficier de l’expérience et des leçons 
tirées des 19 gouvernements nationaux et infranationaux qui ont déjà adopté des méthodologies d’étiquetage 
marquage budgétaire à travers le monde195.

Les processus de passation des marchés publics doivent encore être adaptés au défi du changement climatique. 
Avec près de 20 % du PIB, les marchés publics marocains sont nettement supérieurs à la moyenne mondiale de 
12%196. Le décret sur les marchés publics contient une disposition sur le principe de la passation de marchés publics 
durables/verts197 , mais il reste à la traduire en actions, afin que l’État puisse exploiter son important pouvoir d’achat 
pour favoriser les mesures d’atténuation et d’adaptation au changement climatique. L’intégration des considérations 
climatiques dans le processus de passation des marchés et dans les rapports des secteurs concernés aurait un fort 
effet de levier pour amener de nouvelles solutions sur le marché 198.

4.3. Assurer la stabilité financière
La communauté internationale est de plus en plus consciente des impacts potentiels du changement climatique  
sur  la  stabilité  financière. Les  risques  liés  au  climat  peuvent  être  regroupés  en  deux catégories : i) les risques 
climatiques physiques, qui sont des risques financiers découlant des impacts graduels et des chocsliésauchangement 
climatique (principalement les sécheresses et les inondations dans le cas du Maroc) ; et ii) les risques de transition 
climatique, qui sont des risques financiers pouvant résulter  de  la  transition  vers  une  économie  à  faible  
émission  de  carbone,  par  exemple résultant de changements de politique liée au climat, de technologie ou des 
préférences du marché. Sur la base des résultats d’une évaluation de vulnérabilités menée conjointement par la 
Banque centrale du Maroc et la  Banque  mondiale,  cette  section  présente  une  discussion  sur  les  expositions  

194 Voir la note de fond intitulée « Institutions et gouvernance pour l’action en faveur du climat au Maroc ».
195 Il s’agit notamment de la France, de l’Australie, de l’Irlande, du Népal, du Chili, de l’Indonésie, des Philippines, de la Colombie et du Kenya.
196  Voir le blog de la Banque mondiale “How Large is Public Procurement?”
197 Comme le prévoit l’article 1 du décret n° 2-12-349 (Conditions générales des marchés de travaux) et l’objectif n° 5 de la Stratégie nationale de développement 

durable.
198 Cela pourrait se faire en incluant des priorités en matière de marchés publics durables/verts, notamment de nouvelles exigences (concernant les matériaux 

de construction, par exemple), ou le coût du cycle de vie dans les évaluations du rapport qualité-prix (en incluant le coût des externalités telles que le dioxyde 
de carbone) dans la conception du processus de passation de marchés.
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du  secteur  financier marocain  aux  risques  physiques  et  de  transition,  ainsi  qu’une  quantification  des  impacts  
que  la matérialisation de divers scénarios pourrait avoir sur les bilans des banques 199. Il convient de noter qu’ils’agit 
d’un exercice exploratoire destiné à donner une idée des ordres de grandeur200.

Les  risques  physiques  liés  aux  sécheresses  et  aux  inondations  peuvent  avoir  des  impacts  directs  et indirects 
sur les bilans des banques. Au-delà de leur impact direct sur les agriculteurset les éleveurs, les  sécheresses  
peuvent  affecter  d’autres  activités  économiques  par  l’intermédiaire  des  liens  de  la chaîne  d’approvisionnement,  
notamment  dans  l’industrie  agroalimentaire.  Les  inondations  peuvent perturber les infrastructures clés, générant 
ainsi des pertes de revenus pour des secteurs tels que le transport,  le  tourisme  ou  l’agriculture.  En  conséquence,  
ces  chocs  affectent  directement  les  biens immobiliers  et  les  actifs  des  entreprises,  la  richesse  des  ménages,  
les  bénéfices  et  les  revenus,  et peuvent ainsi réduire la capacité des emprunteurs à assurer le service de leur dette, 
augmentant ainsi le stock de prêts non performants, qui est déjà relativementimportant (environ 8,5 % du crédit) 
dans l’environnement  post-COVID-19.  En outre,  les aléas  climatiques  peuvent avoir  des effets  indirects en cascade 
sur les banques du fait de leurs répercussions socio-économiques et macroéconomiques, ce qui   peut   entraîner   un   
nouveau   durcissement   des   conditions   financières.   Par   exemple,   une augmentation  des  dépenses  publiques  
liée  à  un  effort  de  reconstruction  pourrait  entraîner  une détérioration  du  risque  souverain,  conduisant  
finalement à  une  augmentation  des  taux  d’intérêt  et à des pertes sur les avoirs des banques en dette publique.

L’exposition directe et indirecte des banques marocaines aux risques physiques est estimée à environ 35% du total 
des actifs.  L’exposition directe atteint 8% des actifs, et couvre les prêts aux secteurs de l’agriculture,  de  l’agro-
industrie  et  de  l’agroalimentaire.  En  outre,  le  secteur  du  tourisme  et  les  prêts hypothécaires  aux  ménages  
sont  indirectement  exposés  aux  risques  physiques,  atteignant  27% supplémentaires des actifs. 

Les scénarios catastrophiques simulés dans cet exercice entraîneraient une augmentation des prêts non 
performants et une baisse du ratio d’adéquation des fonds propres. Comme le montre la Figure1, les différents 
scénarios de sécheresse pourraient entraîner une augmentation des prêts non performantà  l’échelle  du  système  
comprise  entre  2,1 (sécheresse  historique  de  trois  ans) et  3,3 points  de pourcentage (horizon 2050, RCP 8.5), 
et une baisse du ratio d’adéquation des fonds propres comprise entre  1,0  et  1,6point  de  pourcentage. À  leur  
tour,  les  scénarios  d’inondation  entraînent  une augmentation  des prêts  non  performantsà  l’échelle  du  système  
allant  de  1,2  à  1,7 point  de pourcentage,  et  une  baisse  du  ratio  d’adéquation  des  fonds  propres  allant  de  
0,4  à  0,6 point  de pourcentage. 

199 Référence à la note de fond « Risques climatiques pour le secteur bancaire au Maroc ».
200 Pour obtenir une quantification plus précise des risques climatiques pour le secteur financier, des raffinements méthodologiques et des données 

plus granulaires seront nécessaires



Rapport Climat et Développement au Maroc
  59 

Les risques de transition peuvent affecter les institutions financières principalement du fait des pertes sur 
leurs  portefeuilles  de  crédit  et  d’investissement. En  particulier  s’ils  ne  sont  pas  anticipés  par  le marché,  
les  changements  de  politique,  les  perturbations  technologiques  et  les  préférences  des consommateurs  
liés  à  l’effort  de  décarbonation  pourraient  augmenter  les  prêts  non performantsen réduisant la rentabilité 
des entreprises et leur capacité de service de la dette. La transition vers une économie verte peut affecter les 
portefeuilles d’investissement des banques en réduisant la valeur deleurs fonds propres et des obligations qu’elles 
détiennentdans les entreprises affectées. Comme les investissements sont généralement évalués à la valeur du 
marché, une réduction du prix de l’actif sous-jacent  obligerait  les  banques  à  ajuster  la  valeur  dans  leur  
bilanet  à  enregistrer  une  perte  sur  les investissements détenus. Ces risques de transition pourraient être encore 
amplifiés par des boucles de rétroaction  macroéconomiques  (qui  ne  sont  toutefois  pas  prises  en  compte  dans  
l’évaluation  de  la vulnérabilité présentée ci-dessous).

L’exposition globale au crédit des industries définies comme hautement et modérément sensibles à la transition 
représente respectivement 11 % et 13,3 % du total des prêts 3.201. Les expositions sont les plus élevées dans le 
secteur manufacturier (9 % du total des prêts), de l’électricité (5% du total des prêts) et de l’agriculture (4% du total 
des prêts).

201 Les secteurs hautement sensibles à la transition sont définis comme ceux dont l’intensité des émissions est supérieure à 300 tonnes de dioxyde de carbone 
par million de dollars produits, tandis que les secteurs modérément sensibles à la transition sont ceux dont l’intensité des émissions se situe entre 100 et 300 
tonnes de dioxyde de carbone par million de dollars.

Figure 19 : Tests de résistance au risque physique
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SD1 : sécheresse historique de 3 ans
SD2 : scénario de sécheresse RCP 4.5 se produisant en 2030
SD3 : scénario RCP 4.5 se produisant en 2050
SD4 : scénario RCP 8.5 se produisant en 2030
SD5 : scénario RCP 8.5 se produisant en 2050 
 

SF1 : inondation fluviale RCP 4.5 se produisant en 2030
SF2 : inondation fluviale RCP 8.5 se produisant en 2030
SF3 : inondation pluviale RCP 4.5 se produisant en 2030
SF4 : inondation pluviale RCP 8.5 se produisant en 2030

Note : cette évaluation intègre un exercice de modélisation macroéconomique pour simuler l’impact des scénarios catastrophiques simulés 
sur le stock de capital et les emplois. L’hypothèse sous-jacente est que la destruction du stock de capital dans le secteur agricole entraîne une 
part proportionnelle de prêts agricoles devenant non productifs, et que les pertes d’emplois associées à chaque scénario entraînent une part 
proportionnelle de prêts à la consommation et de prêts hypothécaires devenant non productifs. Reconnaissant que l’impact des inondations 
tend à être concentré géographiquement, l’évaluation pour SF1 à SF4 est menée au niveau municipal pour chaque banque individuelle, puis 
agrégée pour l’ensemble du système. Les résultats présentés ci-dessus nesont qu’un sous-ensemble des scénarios qui ont été simulés dans 
cet exercice, qui comprenait également des inondations à l’horizon 2050.
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L’introduction d’une taxe carbone pourrait augmenter la part des prêts aux entreprises présentant un risque de 
crédit accru. Cette évaluation suppose que la hausse des prix du carbone réduit directement le potentiel de gains 
des entreprises proportionnellement à leur niveau d’émissions. Selon cet exercice statique, une taxe sur le carbone 
de 25 dollars/tCO2 et de 75 dollars/tCO2 augmenterait la part totale des entreprises à risque de surendettement 
de 1,1 point de pourcentage et 3,2 points de pourcentage, respectivement202. Par conséquent, on estime que 
1,9 % du total des prêts aux entreprises (0,7% des actifs du secteur bancaire) présenterait un risque de crédit accru 
après l’introduction d’une taxe sur le carbone de 25 dollars/tCO2, une part qui atteindrait 8,4 % (3,1 % des actifs du 
secteur bancaire) dans le scénario de 75 dollars/tCO2 203. 

L’analyse présentée ci-dessus suggère que la matérialisation des risques climatiques physiques et de transition 
pourrait avoir des impacts considérables, mais gérables sur le système bancaire marocain, et qu’un  cadre  
réglementaire  et  de  surveillance  solide  pourrait  contribuer  à  atténuer. La Banque centrale du Maroc a déjà 
identifié la gestion des risques climatiques comme une priorité204 et travaille pour intégrerpleinementles risques 
climatiques dans sa pratique de supervision. Une directive a déjà été   publiée   sur   la   gestion   des   risques   
financiers   climatiques   et   environnementaux; le   cadre microprudentiel  continue toutefois d’être  limité  par  le  
peu  de  données  et  d’informations  disponibles pour  surveiller  et  suivre  les  expositions  aux  risques  financiers.
De  plus,  les  banques  marocaines  ont souligné que les limitations des données constituaient un défi majeur pour 
évaluer le risque climatique en interne.

202 Les entreprises en difficulté d’endettement sont celles qui ont un ratio de couverture des intérêts (bénéfices divisés par les dépenses d’intérêts) inférieur à un. 
Étant donné l’absence de données au niveau des entreprises au Maroc, les calculs présentés ici sont calculés au niveau sectoriel.

203 Les estimations de l’augmentation du risque de crédit sont obtenues en multipliant l’augmentation de la dette à risque au niveau sectoriel par l’exposition de 
chaque banque à ces secteurs.

204 La banque centrale du Maroc a rejoint le Réseau des banques centrales et des superviseurs pour l’écologisation du système financier (NGFS) en 2018 
pour partager et renforcer les connaissances sur l’intégration du risque climatique dans la supervision et les opérations de la banque centrale. Une unité 
interne dédiée au risque climatique et à la finance verte a été créée en 2019. Le rapport annuel 2020 de la banque centrale du Maroc a inclus parmi ses 
objectifs clés l’intégration du changement climatique dans la mission de la banque centrale. Lors de la COP26 en novembre 2021, la banque centrale du 
Maroc a annoncé une série de plans ambitieux pour faire face aux risques climatiques, notamment la publication de lignes directrices à l’intention du secteur 
bancaire concernant les tests de résistance et l’établissement de rapports sur les risques climatiques, la réalisation d’évaluations des risques climatiques et 
le renforcement des capacités.
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Tableau 13 : Simulations macro-budgétaires des différentes options de financement des investissements  pour la transition RBC

Revenu

Revenu

Revenu

Note :       (*) Croissance annuelle moyenne depuis la période précédente (2020 pour la première colonne)
Scénario 1 :  déploiement complet de la stratégie ambitieuse de décarbonation (tous les investissements sont réalisés par le secteur privé, à l’exception des CAPEX et OPEX de transmission et de   

       distribution) et du plan national pour l’eau (investissements entièrement pris en charge par le secteur public). La dette publique finance les investissements d’adaptation à la réduction des risques à  
       hauteur de 15 % des pertes moyennes annuelles.

Scénario 2 :  Suppression de la subvention au gaz butane sans transferts compensatoires aux ménages.
Scénario 3 :  Suppression de la subvention au gaz butane et introduction d’une taxe sur le carbone (20 dollars par tonne de dioxyde de carbone) sans transfert compensatoire aux ménages.
Scénario 4 :  Pas de réforme environnementale, réforme fiscale générant des recettes équivalentes au scénario 4.
Scénario 5 :  10% du Plan national de l’eau déployé par le secteur privé, avec une augmentation des tarifs de l’eau suffisante pour couvrir les CAPEX de ces investissements plus 15 %.
Scénario 6 :   augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau. augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau, appliqué sur le déflateur du secteur de l’eau obtenu à partir des comptes  

            nationaux (voir note de bas de page dans la section ci-dessus « Mesures compensatoires »).
Scénario 7 :   réforme de la subvention au gaz butane (scénario 2), les recettes étant canalisées vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
Scénario 8 :   réforme de la subvention au gaz butane et introduction d’une taxe sur le carbone (scénario 3), l’ensemble des recettes de la réforme de la subvention et 20 % des recettes collectées par la taxe sur 

        le carbone étant dirigés vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
Scénario 9 :   augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau (scénario 20 ,(6 % des recettes perçues étant dirigées vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
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Revenu

Revenu

Revenu

Note :       (*) Croissance annuelle moyenne depuis la période précédente (2020 pour la première colonne)
Scénario 1 :  déploiement complet de la stratégie ambitieuse de décarbonation (tous les investissements sont réalisés par le secteur privé, à l’exception des CAPEX et OPEX de transmission et de   

       distribution) et du plan national pour l’eau (investissements entièrement pris en charge par le secteur public). La dette publique finance les investissements d’adaptation à la réduction des risques à  
       hauteur de 15 % des pertes moyennes annuelles.

Scénario 2 :  Suppression de la subvention au gaz butane sans transferts compensatoires aux ménages.
Scénario 3 :  Suppression de la subvention au gaz butane et introduction d’une taxe sur le carbone (20 dollars par tonne de dioxyde de carbone) sans transfert compensatoire aux ménages.
Scénario 4 :  Pas de réforme environnementale, réforme fiscale générant des recettes équivalentes au scénario 4.
Scénario 5 :  10% du Plan national de l’eau déployé par le secteur privé, avec une augmentation des tarifs de l’eau suffisante pour couvrir les CAPEX de ces investissements plus 15 %.
Scénario 6 :   augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau. augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau, appliqué sur le déflateur du secteur de l’eau obtenu à partir des comptes  

            nationaux (voir note de bas de page dans la section ci-dessus « Mesures compensatoires »).
Scénario 7 :   réforme de la subvention au gaz butane (scénario 2), les recettes étant canalisées vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
Scénario 8 :   réforme de la subvention au gaz butane et introduction d’une taxe sur le carbone (scénario 3), l’ensemble des recettes de la réforme de la subvention et 20 % des recettes collectées par la taxe sur 

        le carbone étant dirigés vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
Scénario 9 :   augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau (scénario 20 ,(6 % des recettes perçues étant dirigées vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.



Rapport Climat et Développement au Maroc
  63 

Revenu

Revenu

Revenu

Note :       (*) Croissance annuelle moyenne depuis la période précédente (2020 pour la première colonne)
Scénario 1 :  déploiement complet de la stratégie ambitieuse de décarbonation (tous les investissements sont réalisés par le secteur privé, à l’exception des CAPEX et OPEX de transmission et de   

       distribution) et du plan national pour l’eau (investissements entièrement pris en charge par le secteur public). La dette publique finance les investissements d’adaptation à la réduction des risques à  
       hauteur de 15 % des pertes moyennes annuelles.

Scénario 2 :  Suppression de la subvention au gaz butane sans transferts compensatoires aux ménages.
Scénario 3 :  Suppression de la subvention au gaz butane et introduction d’une taxe sur le carbone (20 dollars par tonne de dioxyde de carbone) sans transfert compensatoire aux ménages.
Scénario 4 :  Pas de réforme environnementale, réforme fiscale générant des recettes équivalentes au scénario 4.
Scénario 5 :  10% du Plan national de l’eau déployé par le secteur privé, avec une augmentation des tarifs de l’eau suffisante pour couvrir les CAPEX de ces investissements plus 15 %.
Scénario 6 :   augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau. augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau, appliqué sur le déflateur du secteur de l’eau obtenu à partir des comptes  

            nationaux (voir note de bas de page dans la section ci-dessus « Mesures compensatoires »).
Scénario 7 :   réforme de la subvention au gaz butane (scénario 2), les recettes étant canalisées vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
Scénario 8 :   réforme de la subvention au gaz butane et introduction d’une taxe sur le carbone (scénario 3), l’ensemble des recettes de la réforme de la subvention et 20 % des recettes collectées par la taxe sur 

        le carbone étant dirigés vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
Scénario 9 :   augmentation de 20 % du prix de la valeur ajoutée de l’eau (scénario 20 ,(6 % des recettes perçues étant dirigées vers les ménages à faibles revenus au moyen d’un transfert en espèces.
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Chapitre 5 : Principes pour suivre une trajectoire 
résiliente et bas carbone
Ce CCDR s’intéresse à la façon dont le Maroc peut aligner ses objectifs de développement avec l’action en faveur du 
climat et s’engager dans une trajectoire résiliente et bas carbone (RBC) avec la possibilité d’atteindre la neutralité 
carbone au cours de la décennie 2050. Pour qu’une telle transition se concrétise, le Royaume devra réaliser une 
série d’investissements et de réformes politiques ambitieuses, telles que décrites au chapitre 3 et au chapitre 4. Ce 
dernier chapitre présente quelques « principes » destinés à informer et à soutenir les autorités marocaines dans leurs 
processus d’élaboration de politiques afin de poursuivre en synergie les objectifs climatiques et de développement. 
Ces principes sont issus de divers échanges qui ont été menés auprès d’un large éventail de parties prenantes lors 
de la préparation du CCDR.

Principe n° 1 : Adopter une approche dite « pangouvernementale »

Les politiques d’action en faveur du climat et de développement sont toutes deux multisectorielles par nature et 
nécessitent une approche « pangouvernementale ». Le présent rapport a abordé un large éventail de politiques 
sectorielles interdépendantes, notamment dans les secteurs de l’énergie et de l’eau, de l’agriculture, de la gestion 
des risques de catastrophe et en matière de politique macroéconomique. En outre, les mesures nécessaires 
pour que le Maroc s’engage dans une trajectoire RBC ne concernent pas uniquement les ministères centraux et 
nécessiteront une action concertée des collectivités territoriales, des entreprises publiques, des régulateurs et de la 
banque centrale. Le niveau de complexité que représente ce défi ne peut être abordé dans une optique sectorielle 
et dans le cadre des frontières institutionnelles actuelles. Il faut au contraire une approche « pangouvernementale 
» qui garantisse que le changement climatique soit reconnu comme une composante intrinsèque du modèle de 
développement, tant au niveau macroéconomique que sectoriel, avec une meilleure articulation entre les différents 
niveaux de juridiction. Les actions nécessaires pour relever simultanément le défi de la pénurie d’eau et de la 
décarbonation de l’économie en sont un bon exemple : comme le souligne le présent rapport, la gestion du lien entre 
l’eau et l’énergie s’avérera cruciale pour mettre le Royaume sur la voie d’un développement durable et inclusif, pour 
lequel le cadre institutionnel actuel n’est peut-être pas encore bien adapté. Dans ce contexte, le Maroc doit renforcer 
ses mécanismes de coordination à la fois horizontalement et verticalement.

La coordination entre secteurs pourrait être renforcée. Comme le souligne le nouveau modèle de développement, 
le Maroc doit mettre en place des mécanismes pour briser les silos entre les ministères sectoriels et transversaux 
et faciliter la coordination de la planification et des politiques dans plusieurs secteurs. Les mesures suivantes 
pourraient contribuer à cet objectif sur le front du climat : i) adopter une politique climatique unique, cohérente 
avec les stratégies pertinentes déjà en place et les engagements au titre de la contribution déterminée au niveau 
national (CDN), sur laquelle les ministères de tutelle aligneraient leurs futures stratégies sectorielles et leurs 
programmes pluriannuels ; ii) assurer une révision des stratégies et des programmes pluriannuels des ministères 
clés pertinents pour la mise en œuvre de la politique climatique, par exemple par le ministère nouvellement créé 
de l’investissement, de la convergence et de l’évaluation des politiques publiques ; iii) encourager la collaboration 
interministérielle sur les défis transversaux (par exemple, l’énergie, le transport et l’éducation pour le transport 
électrique ; l’eau, l’agriculture et l’énergie pour une productivité rurale décarbonée), en utilisant éventuellement des 
outils de gestion du leadership et du changement de comportement pour favoriser la collaboration, tant dans les 
phases de planification que dans les phases de mise en œuvre.
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Les collectivités territoriales (régionales comme municipales) doivent être habilitées à mener à bien l’action en 
faveur du climat. Ces collectivités ont un mandat de jure sur les secteurs clés qui sont très pertinents pour l’atténuation 
et l’adaptation au changement climatique205. La réforme de la « Régionalisation avancée » offre une opportunité de 
promouvoir les actions climatiques par les collectivités territoriales et de renforcer la coordination verticale entre les 
différents niveaux juridictionnels (central, régional et municipal) en termes de planification et d’investissement 206. 
Cependant, les collectivités territoriales manquent souvent de ressources (financières et humaines) pour prendre 
pleinement en charge l’action en faveur du climat. Garantir des transferts suffisants et prévisibles aux collectivités 
territoriales pourrait renforcer l’action en faveur du climat au niveau local. Le déploiement d’un programme complet 
de renforcement des capacités a été identifié comme une priorité par les collectivités territoriales 207.

Le système de gestion des finances publiques peut permettre d’élargir le périmètre de l’action climatique. Grâce à 
un budget sensible au climat, à des marchés publics verts et à une fiscalité environnementale, le système de gestion 
publique des finances publiques peut intégrer systématiquement la dimension climatique dans toutes les actions 
publiques et garantir un alignement complet de l’action publique sur la CDN.

Principe n° 2 : Protéger les personnes les plus vulnérables

Les ménages pauvres ont tendance à être systématiquement plus vulnérables aux événements climatiques, mais 
aussi aux politiques climatiques. Comme le montre le chapitre 3, les ménages pauvres sont exposés de manière 
disproportionnée aux chocs climatiques, notamment aux sécheresses et aux inondations, mais aussi aux facteurs 
de stress climatique (tels que la pénurie d’eau et l’élévation du niveau de la mer). Ce sont aussi eux qui ont le plus de 
mal à se remettre des chocs. Étant donné leur dotation relativement faible en capital humain, ces groupes pourraient 
également être ceux qui ont le plus de mal à s’adapter aux interventions climatiques (telles que la tarification du 
carbone, la restriction de l’accès à l’eau, etc.).

Alors que le Maroc s’engage dans une refonte de son système de protection sociale, il a l’opportunité d’intégrer la 
dimension climatique, ce qui permettrait une réponse rapide aux personnes affectées par des événements liés au 
climat et de compenser les pertes de revenus ou d’actifs qui pourraient menacer leurs moyens de subsistance et 
l’activité économique au sens large. Pour ce faire, le Maroc pourrait identifier les groupes qui sont les plus exposés 
et vulnérables aux différents événements climatiques, afin d’éclairer le ciblage dans le cadre des programmes de 
protection sociale. En outre, le Maroc pourrait étendre le mécanisme déjà sophistiqué de financement des risques 
de catastrophe mis en place pour la protection contre les inondations, notamment en y incluant des programmes 
de lutte contre les sécheresses. Cela pourrait impliquer d’accélérer la pénétration de l’assurance agricole pour les 
petits agriculteurs, notamment au moyen de solutions numériques innovantes 208. Cela pourrait être complété par 
un fonds de solidarité (pour les personnes non assurées).

La transition vers une économie RBC doit être inclusive et soutenue par des mesures d’accompagnement pour 
ceux qui risquent d’être affectés négativement. Elle peut être particulièrement préjudiciable aux ménages et aux 
entreprises les plus vulnérables qui n’ont pas la capacité d’adaptation nécessaire pour s’ajuster rapidement aux 
changements. Les interventions en matière de climat (tant sur le front de l’adaptation que de l’atténuation) doivent 
être élaborées avec soin pour s’assurer qu’elles tiennent compte des vulnérabilités spécifiques de certains groupes, 
qu’elles évitent d’exacerber les disparités sociales et qu’elles contribuent à une transition inclusive. Par exemple, 
les petits exploitants agricoles pratiquant l’agriculture pluviale sont les plus exposés aux effets de la pénurie d’eau 
et ne disposent que d’options limitées pour faire face à la situation : les former à l’adoption de pratiques résilientes  
(notamment le semis direct) ou à la transition vers de nouvelles possibilités d’emploi réduirait leur vulnérabilité. En 

205 Les compétences du gouvernement régional couvrent les transports intercommunaux et la gestion des ressources naturelles/l’environnement, tous pertinents 
pour la lutte contre le changement climatique. Les gouvernements municipaux sont responsables des éléments suivants, directement liés au changement 
climatique : déchets et assainissement, transport urbain, distribution d’eau/électricité.

206 Comme le mentionne le rapport sur le nouveau modèle de développement, les territoires représentent une plateforme spatialement cohérente pour l’action 
en faveur du climat afin de promouvoir la coordination intersectorielle, de mieux intégrer les considérations de risque dans les processus d’aménagement du 
territoire et de planification urbaine, et de promouvoir le partage des données et des connaissances.

207 Conférence sur « Les Régions du Maroc : Acteurs-clés du développement résilient et bas-carbone des territoires », organisée le 12 mai 2022 à Ben Guérir.
208  Notamment les systèmes d’assurance agricole indicielle utilisant les nouvelles technologies et le digital (observation de la terre, mégadonnées, etc.).
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ce qui concerne l’atténuation, il sera nécessaire de préparer les travailleurs aux emplois verts de demain (au moyen 
de la « formation, du perfectionnement et de la reconversion »209 ), en mettant en place des incitations dans les 
systèmes d’éducation et de formation professionnelle afin de réorienter les programmes en fonction de l’évolution 
des besoins en matière de compétences.

La migration climatique doit être intégrée dans les politiques publiques. Le changement climatique va certainement 
déclencher des migrations internes (jusqu’à 1,9 million de migrants d’ici à 2050 au Maroc). Les points chauds 
de la migration climatique coïncident avec les grands centres urbains côtiers (dont Agadir, Rabat et Tanger) qui 
seront également confrontés au défi de l’élévation du niveau de la mer. Les villes côtières en expansion devront 
envisager une planification urbaine résiliente et inclusive, tout en tenant compte des scénarios qui menacent les 
infrastructures urbaines et les activités économiques clés, avec davantage de personnes à risque. Si les mesures 
d’adaptation peuvent contribuer à limiter le nombre de migrants climatiques en provenance des zones rurales, le 
Maroc devra en parallèle continuer à poursuivre la diversification et la transformation de son économie.

Principe n° 3 : Consolider le système d’informations et d’analyses climatiques 

Le Maroc doit développer un système de données robuste pour informer les décisions sur les actions climatiques. 
Un système de données robuste est le fondement d’une action efficace en faveur du climat, tant en ce qui concerne 
la préparation que les réponses aux chocs et aux facteurs de stress à long terme. La production, la compilation, 
le partage et l’analyse d’informations fiables sur les indicateurs climatiques représentent un bien public qui peut 
éclairer les processus décisionnels, tant publics que privés, et ainsi favoriser l’action en faveur du climat en réduisant 
le niveau d’incertitude. 

Les informations climatiques sont essentielles pour se préparer et réagir correctement au changement climatique. 
La préparation et la réponse rapide aux chocs et aux facteurs de stress climatiques dépendent fortement de la 
disponibilité et de la qualité des informations relatives aux risques et à l’exposition. Le fait de disposer d’un système 
de données pouvant être partagé entre les différentes parties prenantes peut favoriser une approche plus holistique 
et coordonnée de la gestion des risques et de la réponse aux catastrophes naturelles. Elle peut aider à mieux 
comprendre les nombreuses facettes des différents risques et leurs liens potentiels. Par exemple, les risques 
climatiques peuvent se produire en parallèle ou de façon concomitante avec d’autres chocs externes (récession 
économique, pandémies, etc.), ce qui aurait un effet cumulatif, exacerbant les impacts socio-économiques et 
financiers de manière non linéaire et affectant de façon disproportionnée les plus pauvres et les plus vulnérables.

Des informations climatiques fiables peuvent débloquer les investissements dans l’adaptation. L’un des 
principaux obstacles aux investissements dans l’adaptation est le manque d’informations solides sur les tendances 
climatiques (au niveau local) et le niveau d’incertitude qui en découle. La production et le partage d’informations 
et de connaissances sur les risques climatiques pourraient aider les opérateurs privés à prendre des risques en 
connaissance de cause et à débloquer le flux de financement en faveur de l’agenda de l’adaptation.

Il est important que le Maroc se dote d’un système national de comptabilité de l’eau, développé de façon 
participative. Du fait de la centralité de la ressource en eau dans le développement économique et social du Royaume, 
le Maroc pourrait se doter d’un système de données robustes et fiables permettant un suivi de la disponibilité des 
ressources en eau (surface, souterraine ainsi que non-conventionnelle) mais des usages des différents secteurs. 
Cela permettra d’aider la prise de décision dans le domaine de la gestion des ressources en eau, notamment en ce 
qui concerne le système d’allocation mais aussi sur la planification des investissements. 

Les politiques climatiques peuvent avoir des impacts complexes à long terme qui doivent être analysés ex ante 
afin d’éclairer les processus décisionnels. Les gouvernements du monde entier s’appuient de plus en plus sur des 
modèles sectoriels, macroéconomiques, microéconomiques et financiers pour anticiper les impacts des politiques 
climatiques. Suivant cette approche, divers outils de modélisation ont déjà été développés en coordination avec les 
autorités dans le cadre de ce CCDR, mais cela reste un effort préliminaire, qui devra être approfondi pour renforcer 
l’architecture analytique existante et mieux informer la prise de décision pour relever le défi climatique.

209 « skilling, upskilling and reskilling” dans sa fomulation anglaise
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Principe n° 4 : Promouvoir l’innovation

La transition RBC nécessitera l’adoption de solutions et de technologies innovantes. L’innovation et les technologies 
propres sont essentielles pour relever le défi du changement climatique et peuvent aussi stimuler les gains de 
productivité et de compétitivité. Le secteur privé est particulièrement bien placé pour contribuer à cet agenda, 
mais pour ce faire, le Maroc devra mettre en place un cadre politique et réglementaire propice au développement 
et à la diffusion des technologies propres. Sur le front de l’atténuation, le Maroc a démontré sa capacité à adopter 
des solutions innovantes dans le domaine des énergies renouvelables ; cependant, des obstacles réglementaires 
ont entravé leur déploiement complet. Sur le plan de l’adaptation, les sécheresses récurrentes et les problèmes 
de pénurie d’eau appellent à une transformation du secteur agricole (notamment de son segment pluvial) : des 
partenariats publics et privés pourraient être établis pour favoriser la recherche-développement agricole et les 
systèmes d’innovation afin de promouvoir le développement de technologies et de pratiques résilientes . Les 
secteurs public et privé pourraient unir leurs forces pour diffuser ces innovations auprès des agriculteurs, au moyen 
de services de vulgarisation, afin de soutenir la croissance de la productivité face au changement climatique.

Principe n° 5 : Engagement des parties prenantes

L’action en faveur du climat nécessite la participation de toutes les parties prenantes. Tous les acteurs de la 
société (entités publiques, secteur privé, société civile) doivent contribuer à relever le défi climatique. La création 
d’espaces d’échanges et de coordination peut favoriser le dialogue entre les acteurs, ce qui permettrait d’accélérer 
le déploiement de l’action en faveur du climat tant au niveau national qu’à l’échelle locale210 . Les partenariats 
entre le secteur public, les opérateurs privés et le monde universitaire ont déjà montré des résultats en termes 
d’innovation au Maroc211. L’engagement de toutes les parties prenantes et la diffusion d’informations sur le 
changement climatique grâce à des campagnes de communication ciblées s’avéreront essentiels pour déclencher 
les changements de comportement qui favoriseraient la transition RBC.

210 Par exemple, le 4C Maroc est une plateforme de dialogue et de renforcement des capacités sur le changement climatique, réunissant l’administration 
publique, le secteur privé, la société civile et le monde universitaire.

211 L’Université Euromed de Fès, la région Fès-Meknès, la CGEM Fès-Taza, la société Alten Maroc, l’Agence de développement numérique et le ministère de 
l’Industrie et du Commerce ont lancé le projet Fès Smart Factory, qui vise le développement d’un écosystème d’innovation pour l’industrie 4.0.
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Conclusions 
Le CCDR montre que le Maroc peut poursuivre une voie qui pourrait contribuer à atteindre les objectifs climatiques 
et de développement de façon synergique. Le changement climatique a déjà un impact sur le Maroc et, en 
l’absence de réformes, les coûts économiques et sociaux associés aux événements liés au climat sont susceptibles 
d’augmenter au fil du temps. Néanmoins, le rapport CCDR montre que l’action en faveur du climat peut avoir un 
impact globalement positif sur le PIB et contribuer à accélérer les progrès vers les objectifs de développement du 
Maroc. S’engager dans une trajectoire RBC pourrait donc aider le Maroc à atteindre concomitamment ses objectifs 
climatiques tout en s’attaquant aux goulets d’étranglement structurels et à stimuler son économie et le bien-être 
de sa population. Pour ce faire, il faudrait des investissements massifs, mais aussi des réformes sectorielles et 
structurelles, conformément à celles proposées dans le rapport sur le nouveau modèle de développement. Le 
gouvernement devra définir des stratégies claires et mettre en place un environnement favorable pour que le secteur 
privé participe pleinement à la transition RBC. De plus, il serait important d’assurer une transition équitable et juste 
en mettant en place des mesures compensatoires pour ceux (ménages et entreprises) qui pourraient être affectés 
négativement.

Au-delà des avantages nationaux, une trajectoire vers résiliente et bas carbone pourrait contribuer à positionner le 
Royaume en tant que champion mondial du climat. Une telle trajectoire, telle que décrite dans le CCDR, pourrait en 
effet avoir des retombées positives sur les partenaires commerciaux du Maroc. En ce qui concerne la décarbonation, 
le Maroc pourrait devenir un exportateur régional d’énergie propre et est aussi bien placé pour répondre à la demande 
mondiale de produits à faible teneur en carbone (comme les engrais) et d’autres biens environnementaux (comme 
les véhicules électriques). L’innovation dans la gestion de l’eau et les solutions aux risques de catastrophes sont 
également considérées comme de bonnes pratiques avec un grand potentiel de réplication, aux niveaux régional et 
mondial.
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Axes Priorités du NDM Risques liés au climat Opportunités liées au climat
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Encourager l’esprit d’entreprise
Orienter les acteurs économiques 
vers des activités productives
Réaliser un choc de compétitivité
Mettre en place un cadre 
macroéconomique au service de la 
croissance
Favoriser l’émergence de l’économie 
sociale

Charge budgétaire et dette : la fréquence et la gravité croissantes 
des catastrophes météorologiques pourraient exercer des 
pressions supplémentaires sur les finances publiques, tant 
du côté des recettes que des dépenses, et éroder la marge de 
manœuvre budgétaire, affectant ainsi l’évolution future des 
niveaux déjà élevés de la dette publique héritée de la crise du 
COVID-19. La nécessité de financer des déficits plus importants 
qui en résulterait pourrait intensifier les effets d’éviction. 

Macro-volatilité : les précipitations erratiques sont devenues 
une source majeure de volatilité macroéconomique et, malgré 
des investissements massifs, le PIB reste fortement lié aux 
performances agricoles, étant largement corrélé au régime des 
pluies.

Risques physiques : l’érosion côtière et les inondations mettent 
en danger les infrastructures essentielles et mettront à mal des 
secteurs critiques tels que l’industrie et le tourisme.

Risques de transition : la matérialisation des risques de transition 
et d’adaptation pourrait détériorer la qualité des actifs des 
banques, qui ont déjà hérité d’un taux élevé de prêts non productifs 
de la crise de la COVID-19.

Coûts énergétiques : le nouveau modèle de développement 
attend de l’énergie verte qu’elle réduise les coûts de production 
et entraîne des gains de compétitivité. Cela est possible (voir le 
chapitre 3), mais dépend de l’évolution des coûts d’investissement 
des technologies à faible émission de carbone, y compris pour la 
production d’électricité. 

Compétitivité : aidée par une infrastructure de bonne qualité, la 
décarbonation de l’économie pourrait alimenter l’intégration du Maroc 
dans les chaînes de valeur mondiales et soutenir l’émergence de pôles 
régionaux et internationaux.

Balance des paiements : La décarbonation pourrait réduire l’exposition 
du Maroc aux chocs internationaux (par le moyen des prix internationaux 
de l’énergie). Elle réduira les importations de produits de base et pourrait 
potentiellement faire du Maroc un exportateur d’énergie.

Investissements privés : le Maroc pourrait se positionner comme 
un champion de l’écologie, ce qui pourrait contribuer à attirer les 
investissements directs étrangers. Un stock relativement important 
d’épargne interne et l’introduction d’outils de dé-risque (tels que le fonds 
Mohammed VI) pourraient contribuer à canaliser les investissements 
nationaux vers des activités vertes. 

Entrepreneuriat respectueux du climat : la promotion et l’encouragement 
de l’esprit d’entreprise et des petites entreprises dans les domaines clés 
des industries respectueuses du climat ou neutres pourraient stimuler la 
croissance économique et l’innovation.

Ressources en eau : une réforme de la valorisation de l’eau, telle 
que préconisée par le nouveau modèle de développement, pourrait 
rationaliser l’utilisation de ressources en eau limitées, tout en allégeant 
les pressions sur les finances publiques (pour l’exploitation et l’entretien, 
et potentiellement les investissements dans les infrastructures d’eau).

Table 14 : Rationaliser le changement climatique dans le nouveau modèle de développement du Maroc (NDM)

Annexe
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Une éducation de bonne qualité 
pour tous
Systèmes d’enseignement 
supérieur, de formation 
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basés sur la performance
Des systèmes de santé de bonne 
qualité

Sécurité alimentaire : la production agricole est fortement corrélée 
aux précipitations et la sécurité alimentaire peut être mise à mal 
pendant les années sèches.

Santé : le changement climatique pourrait intensifier les menaces 
sanitaires existantes et en créer de nouvelles, notamment les 
maladies infectieuses et les maladies d’origine hydrique (telles que 
la dengue, le paludisme ou la schistosomiase). Les catastrophes 
naturelles liées au climat pourraient causer davantage de blessures 
et de décès prématurés. Les systèmes et les infrastructures de santé 
sont vulnérables aux événements climatiques extrêmes. 

Education : les événements climatiques peuvent causer des 
dommages potentiels aux infrastructures scolaires et/ou aux routes 
menant aux écoles, affectant ainsi l’accès à l’éducation. Certains 
élèves peuvent avoir des difficultés à reprendre leurs études. 

Productivité : le nombre croissant de « journées chaudes » pourrait 
avoir un impact négatif sur la productivité de la main-d’œuvre (en plus 
des problèmes de santé associés qu’elles pourraient poser), ce qui 
affecterait la croissance économique à long terme.

Education : l’élaboration et la modification des programmes scolaires aux 
niveaux pertinents permettent d’éduquer les écoliers et la communauté 
au sens large sur le changement climatique, ce qui peut conduire à une 
adaptation au changement climatique et à une communauté résiliente et 
bien préparée.

Compétences : la réforme des différents niveaux du système éducatif 
pourrait aider les jeunes à acquérir les compétences nécessaires pour 
travailler dans les secteurs qui pourraient être stimulés par l’effort de 
décarbonation.

Innovation : la réforme du système de recherche scientifique, envisagée par 
le nouveau modèle de développement, pourrait être axée sur l’innovation 
climatique, tant sur le plan de l’atténuation que de l’adaptation. En 
particulier, le renforcement de la recherche-développement agricole 
proposé par le nouveau modèle de développement pourrait faciliter 
l’adoption de pratiques adaptatives.

Réforme du système de protection sociale : le Maroc s’est engagé dans 
l’universalisation du régime national d’assurance maladie, ce qui pourrait 
permettre une meilleure couverture des risques sanitaires induits par le 
climat.

Ax
e 

3 
: V

er
s 

l’i
nc

lu
si

on
  

et
 le

s 
op

po
rt

un
ité

s 
po

ur
 to

us

Favoriser l’égalité entre les sexes
Inclure les jeunes
Mobiliser la diversité culturelle 
comme levier d’ouverture, de 
dialogue et de cohésion
Assurer un socle minimal de 
protection sociale

Impacts distributifs : les sécheresses et les inondations ont tendance 
à avoir un impact disproportionné sur les plus vulnérables (ménages 
et entreprises), car ils ne disposent pas de mécanismes de protection 
(y compris l’assurance) et ils peuvent également être confrontés aux 
plus grandes difficultés pour se rétablir une fois le choc passé. Les 
femmes, les jeunes, les personnes âgées et les groupes de personnes 
handicapées sont particulièrement exposés. 

Migration climatique : le changement climatique peut compromettre 
les moyens de subsistance dans certaines zones rurales et urbaines, 
alimentant les migrations internes et exacerbant les problèmes 
d’exclusion sociale. 

Emplois verts : le développement de nouveaux secteurs verts de l’économie 
pourrait générer de nouveaux emplois formels, facilitant l’inclusion des 
femmes et des jeunes sur le marché du travail. 
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Axes Priorités du NDM Risques liés au climat Opportunités liées au climat
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Favoriser l’émergence d’un Maroc 
des régions prospère et dynamique
Réorganiser la gouvernance 
infranationale de manière innovante
Favoriser un aménagement intégré 
du territoire pour améliorer l’habitat 
et la connectivité
Préserver les ressources naturelles 
et renforcer la résilience au 
changement climatique
Préserver les ressources en eau

Inégalités spatiales : les tendances asymétriques en matière de 
pénurie d’eau pourraient exacerber les inégalités spatiales au Maroc, 
ainsi que le fossé entre les zones urbaines et rurales.

Élévation du niveau de la mer : les économies côtières, qui abritent 
plus de 65 % de la population et 90 % de l’industrie, sont menacées 
par le niveau de la mer.

Régionalisation avancée : l’approfondissement du processus de 
décentralisation et de déconcentration (régionalisation avancée) pourrait 
renforcer les capacités locales de préservation des ressources naturelles 
et de lutte contre les effets du changement climatique.

Les collectivités territoriales : les collectivités territoriales sont mieux 
placées pour décider i) de la gestion des ressources en eau, ii) de la 
planification territoriale (et urbaine), iii) de la définition des priorités des 
investissements pour réduire les risques induits par le climat, iv) des 
politiques de transport urbain et de logement, ainsi que v) de la prestation 
de services aux migrants climatiques.
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